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PRESIDENCE DE M AXTÛXtX DCliOST

La séance est ouverte à trois heures.

i. — PROCÈS-VERBAL

M. de La Batut. l'u:i  de s'c/v/a./vs,
donne lecture lu procès-verbal de la séance
du jeudi 1 1 février.

Le proces-verbal est adopté.

 2 — Iilti'ijT D'CN ritO'KT DE LOI

 M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce pour le dépôt d'un pro
jet de loi pour lequel il demande au Sénat
de 'déclarer 1 ur^enec.-

M. Clémentel, ministre du rwnmcrcr, de
l 'iwltst rn: . d". I :>/ nrvjturc, du Iriii'iiJ, de-;
p iv -Vs v; des tili'tinipiuin. Jai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. 1> président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre de l'in
térieur, et au mien, un projet de loi sur les
réquisitions civiles.

J'ai 1 honneur de demander au Sénat de

vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion. ,-eu;llez donner leeture de l'exposé des
motifs.

M le ministre. Messieurs, les efforts faits
jn-U'u'à ce jour en vue de recruter, parmi
le» chùmeurs de la nnin-d'œuvre pour les
usines de enterre, pour l'agriculture el pour
les industries dont le bon fonctionnement

 est indispensable à l'existence de la nation,
ont rendu tout ce nue l'on pouvait en atten
dre. Les emploies poursuivies par le minis
tère du travail m ontren! que. parmi les per
sonnes qui teieiiont encore, à l'heure ac
tuelle. des sec mrs de chômare, l'on ne sau
rait plus trouver d'ouvriers du sexe mascu
lin à capacité phvsijue suffis. iite pour
pouvoir être employés à dog travaux
suivis

C'est donc ailleurs qu'il faut chercher les
travailleurs nouveaux qui sont encore né
cessaires à la défense nationale ; le Gouver
nement a pense qu'il ne fallait pas hésiter

à faire appel aux citoyens non mobilisés et
à leur demander d'appliquer leurs aptitudes
au service de la nation, en abandonnant au
besoin leurs occupations actuelles, si celles-
ci ne concourent pas à des travaux inté
ressant directement la défense nationale ou
la vie du pays.

Il a paru possible de réaliser cette fin
sans recourir à des moyens extrêmes de
nature à troubler la vie économique du
pays. 11 suffit que le Gouvernement, déjà
armé d'un droit étendu de réquisition pour
les besoins de l'armée par la loi du 3 juillet
i S 7 7 , puisse étendre ce droit, dans d^s cir
constances particulières, à la main-d'ouivre
nécessaire aux besoins du ravitaillement
de la popula! ion.

Les dispositions de Fardele 5 5 de la loi
du 3 juillet lo ;7, modiliée par la loi du
23 juillet 191 1. qui ne visent, d tns leur teneur
actuelle, que <> les productions, fabrications
et réparations exigées pour le service des
armées et de la 11 die, les établissements
de la guerre ou de la marine et les appro
visionnements des places de guerre », se
raient rendue.* applicables, par l' irdele pre
mier du projet ci-après, <■ à tous les
établissements, entreprises n.i travaux
intéressant la défense nation:»!. ■ ou Je1 ravi

taillement de la population civile ».
Ce droit de réquisition. l 'Llat u e; userait

qu'avec ménagement. Le projet de loi pré
voit, en cd'el. trois opérations, f.n premier
lieu, l 'établissement d'un réperbdre nomi
natif et prefe: sionnid des Français de sei;:e à
soixante ans, non mobilisés, susceptibles
d'être requis, répertoire dres-é à l 'eide des
déclarations fanes par lesdiles pi tr.onnes'
à la mairie de leur résidence. ['ne seconde

opération est l'invitation faite aux personnes
recensées de s'eniragor volontairement ii.;ns
les services ou entreprises si nrdés par le
Gouvernement comme récluiiaet cotte

main-d'œuvre. Lntin, si les e;,.:ngemor.is
volontaires n'ont pas répondu aux besoins
signales, il est pro< édé à des aii eetai i. us
d'ollice, suivant des règles excluant toute
faveur et tout arbitraire.

Les disposil imi i spéciales as -tirent le
maintien d'.ns leur emploi actuel des hom
mes qui sont déjà au service des établisse
ments, entreprises ou travaux intéressant la
défense nationale et le ravitaillement de la

population. Les travaux agricoles sont na
turellement compris dans ces catégories de
travaux.

Le système organisé par le projet de loi
institue un régime de guerre dont l 'appli
cation doit être limitée à la durée des hos
tilités. C'est par cette caractéristique' essen
tielle qu 'il se différencie de diverses propo
sitions d'initiative parlementaire qui ten
dent à organiser pour le temps de paix des
d. s mesures plus complètes de conscrip
tion civile en vue du parer aux risquas fu
turs d 'une nouvelle conllagration.

C'est avec confiance que nous vous de
mandons de ratifier les propositions que
vous fait aujourd'hui le Gouvernement;
 elles constituent, une mesure de prévoyance
et d 'organisation essentielle à l 'intensifica
tion de nos productions de guerre, et éven
tuellement aux besoins primordiaux de la
population civile.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée parle Gouver
nement.

Il n'y a pas d 'opposition"?. . .
L'urgence est déclarée.
M. le président de la commission d'orga

nisation économique du pays pendant et
après la guerre demande que ce projet de
loi soit renvoyé à cette commission déjà
saisie d'une proposition analogue.

M. Milliès-Lacroix. Je demande la pa ;
rôle.
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M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. Messieurs, le projet
de loi qui vient d'être déposé par le Gou
vernement est d'une importance capitale.

•} .Son objet, évidemment, n'avait [tas été
prévu lois(que la commission relative à l'or
ganisation économique du pays pendant et
après la guerre a été nommée par le Sénat;
je demande, en conséquence, que le projet
de loi soit renvoyé aux bureaux où il
pourra être discuté par ceux de nos col
lègues qui voudraient faire partie de la
commission spéciale.

M. Jean Morel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Morel.

M. Jean Morel. Messieurs, je tiens
compte des observations de M. Milliès-La
croix.

Cependant, il m'apparaît que le renvoi à
la commission d'organisation économique
serait plus naturel.

Cette commission est déjà saisie de pro
positions semblables émanant de l'initiative
parlementaire. Il faut donc, pour qu'elle en
puisse faire l 'étude raisonnée et complète,
qu'elle soit à même de comparer entre elles
les différentes propositions qui, dans cet
ordre d'idées, pourraient être soumises à
l'examen de l'Assemblée.

C'est pourquoi je demande au Sénat de
décider que cette commission, qui travaille
beauoup depuis sa constitution, soit saisie
du projet de loi déposé par le Gouverne
ment.

M. Milliès-Lacroix. J'ai pris part, dans
une très large mesure, à l 'organisation de
la commission dont vient de parler mon
collègue el ami M. Morel.

C'est de la commission de l 'armée qu'est
venue l 'idée de cette commission qui a été
constituée dans des conditions toutàfait

spéciales. : Très bien ! Ires bien ! )
Si je ne me trompe, le Sénat n'a été ap

pelé qu'à compléter cette commission. Tous
les membres de la commission officieuse
ont élté élus membres de la nouvelle com
mission et pour un objet entièrement digè
rent. J'.ijoute qu'il s'agissait ici surtout de
l 'organisation économique de l'après-
guerre.

M. Paul Strauss. Et de la guerre aussi.

M. Milliès-Lacroix. Je n'ai pas dit uni
quement de l 'après-guerre, mais c'était sur
tout pour cet objet.

J'estime qu'il y a ici quelque chose de
tout à fait particulier, d'entièrement nou
veau. C'est un pouvoir donné au Gouverne
ment — pouvoir contre lequel je n" m'élève
pas, bien entendu — d'exercer la réquisition
au profit de telle ou telle indus! Ho qu'il se
rait utile de favoriser pendant la guerre,
dans l'intérêt de la dei'"nse nationale.

Mais le projet actuel est un fait nouveau,
Il vise la réquisition, mise au service de
l 'industrie privée, de la vie civile. J'estime
que ce projet de loi ga niera à être étudié
devant les bureaux, et que les commissaires
doivent etre nommés en connaissance de
cause. Je demande donc au Sénat de ren

voyer le projet de loi aux bureaux. (Tris
bien! sur dieers

M. Joaa fÎDrel. Je demande la parole.

M. le prisident. La parole est à M. Morel.
î. Jean  Morcl Messieurs, je tiens à ré

pondre d'un m,ot aux nouvelles observations
formulées par M. Milliès-Lacroix.

La commission le l'organisation écono
mique a été nommée recemment et elle a
aujourd'hui une existence réglementaire
que n'avait pas la conférence des grandes
commissions qui l 'a précédée. j'ajoute,
d'ailleurs, pour mettre le Sénat au courant

de ses travaux, qu'elle s'est divisée en un
certain nombre de sous-commissions, parmi
lesquelles la section du travail et de la pro
duction nationale, qui se réunit fréquem
ment, travaille avec assiduité, et, je le ré
pète, elle est déjà saisie de projets sembla
bles à celui qui est présenté par le Gouver
nement.

Je tenais à donner ces renseignements au
Sénat. L'Assemblée décidera. Quant à nous,
si ce projet nous est renvoyé, nous étu
dierons d'urgence l'importante question
qu'il soulève, avec le désir d'apporter promp
tement un rapport et des conclusions que
nous soumettrons avec confiance à l'appro
bation du Sénat. (Très bien! sur- divers
bancs.)

M. Léon Mougeot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mou
geot.

M. Léon Mougeot. J'ajoute aux obser
vations de M. Jean Morel une simple ré
flexion. Les observations de notre honora

ble collègue, M. Milliès-Lacroix, auraient pu
être formulées avec opportunité le jour où
a été déposée, sur le bureau du Sénat, la
proposition de loi sur la mobilisation civile,
dont M. henry Bérenger a pris l'initiative
et dont l'objet est identique à celui du pro
jet de loi que le Gouvernement vient de
nous apporter.

Cette proposition de M. Bérenger, le Sé
nat l'a renvoyée à la commission d'organi
sation économique, qui venait d'être élue
peu de jours auparavant. Tout le monde
alors a trouvé naturel d'en saisir cette com

mission. Si nous décidions aujourd'hui que
le projet analogue du Gouvernement serait
examiné par une autre commission, nom
mée spécialement à cet effet, nous aurions
l'air d'admettre, ou bien que c'est à la lé
gère que nous avons chargé la commission
de l'organisation économique d'étudier la
proposition de M. Henry Bérenger, ou bien
que nous faisons peu de cas des proposi
tions dues à l'initiative parlementaire. (Très
bien !)

Que signifierait, en effet, le renvoi aux
bureaux, dans les circonstances actuelles?
il. équivaudrait, en quelque sorte, à procla
mer aujourd'hui que, du moment qu'une
question nous est soumise sous la forme
d'un projet de loi,- elle acquiert tout de
suite à nos yeux plus d'importance, qu'elle
réclame, par suite, un examen plus attentif,
et, par conséquent, une discussion préalable
dans nos bureaux, que si nous en sommes
saisis par l'initiative d'un de nos col
lègues.

Telle ne saurait être la pensée du Sénat.
(Tres bien! très bien!)

M. Milliès-Lacroix. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. Messieurs, je re
grette dcne trouver en désaccordavec mon
honorable ami M. Mougeot; mais ilme per
mettra de lui dire que la proposition de loi
dont il a entretenu le Sénat n'avait pas pour
objet de donner au Gouvernement le droit
de réquisition, pouvoir tout à fait nou
veau dans notre organisation publique ; or,
tout est là, précisément, dans le projet de
loi qui vous est soumis.

Il importe donc que le Sénat, se trouvant
en piésence d'un texte législatif aussi im
portant, puisse l'examiner au préalable
dans ses bureaux, devant lesquels ses com-
miss tires auront pu développer leur opinion.
Les projets gagnent beaucoup à être étudiés
de la sorte.

Notre très distingué collègue M. Bérenger
ne m'en voudra pas si j'ajoute que sa pro

position de loi n'a point 1 importance du
projet de loi que dépose le Gouverne
ment.

M. Henry Bérenger. Alors, le Gouverne
ment a plus d'importance que le Sénat ?

M. Milliès-Lacroix. Je ne dis pas cela,
certes; vous savez bien, mon cher ami,
qu'il ne peut y avoir, dans mes paroles, rien
de désobligeant à votre endroit ; nul plus
que moi ne rend hommage à votre ta
lent.

Toutefois, lorsque votre proposition de
loi a été déposée sur le bureau du Sénat, elle
ne l 'a pas été tout à fait dans le même es
prit que le projet de loi du Gouvernement.

Il importe donc que cette question soit étu
diée avec la plus grande attention et que,
suivant la tradition — que l 'on ne devrait
jamais oublier — les bureaux soient appe
lés à se prononcer. (Très bien !)

Tels sont les motifs pour lesquels je de
mande le renvoi aux bureaux. (Applaudis-
semenls.)

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier.

M. Jénouvrier. Messieurs, il a été rara-

 ment déposé, je crois, un projet de loi dont
les conséquences soient aussi graves que
celles du projet déposé par le Gouver
nement. Je déclare tout d'abord que j'en
suis très partisan; mais peut-être ne trou
verez-vous pas inutile que chacun des
membres de la haute Assemblée, réunie
dans ses bureaux, puisse faire connaître les
motifs de son opinion, non seulement sur le
principe, mais encore sur les modalités du
projet de loi.

J'entends bien que le Sénat a nommé une
grande commission des intérêts économi
ques, présidée par notre distingué collègue
M. Peytral ; mais enfin, dans cette commis
sion, bien qu'elle ait été nommée dans des
conditions normales,...

M. Halgan. Anormales !

M. Jénouvr.ier. . . .certains groupements
de notre Assemblée ne sont point repré
sentés.

M. Halgan. C'est précisément ce qui est
anormal.

M. Jénouvrier. Ne croyez-vous pas qu'un
projet de loi aussi grave devrait être étudié
et discuté dans les bureaux afin que les
commissaires appelés à constituer la com
mission aient pu faire reconnaitre leur opi
nion.

Je m'associe donc à l'honorable M. Milliès-
Lacroix pour demander au Sénat le renvoi
du projet de loi aux bureaux. (Très bien !)

M. Henry Bérenger. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Bé
renger.

M. Henry Bérenger. Messieurs, je n'avais
nullement l 'intention de prendre la parole
dans ce débat improvisé. Je veux d 'abord
dire que, pour moi, les questions de procé
dure, parlementaires ou autres, m'importent
peu, pourvu que les idées fassent leur
chemin: peu importe laroute suivie, pourvu
qu'elle aboutisse quelque part! (Adhésion.)

Cela dit, l'honorable M. Milliès-Lacroix
me permettra d'ajouter qu'il n'a peut-être
pas pris connaissance intégralement du
texte de mon projet de mobilisation civile, ...

M. Milliès-Lacroix. Je le reconnais vo
lontiers.

M. Henry Bérenger. ...sans quoi, il
aurait constaté que cette proposition s'ap
puie sur les trois lois concernant les réqui
sitions : lois des 3 juillet 1877, 29 mars 1003
et 23 juillet 1011, dont M, Milliès-Lacroix fui
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lui-même 1'un des éminents rapporteurs de
la commission de l'armée devant le Sénat.

Le projet de mobilisation civile que j'ai
eu l'honneur de déposer, le 29 décembre
dernier, sur la tribune du Sénat — tribune
qui, après tout, vaut peut-être le bureau du
conseil des ministres, — avait précisément
pour butd organiser la réquisition des civils
inemployés ou mal employés (Très bien!
irès liimil) dans le cas prévu par les lois sur
la réquisition.

11 ne s'agissait pas d'encapoter toute la
nation : il s'agissait d'organiser la main-
d'œuvre civile. (Tri.' bien !)

Mais, dans ma proposition de loi, la mo
bilisation se présentait d'abord comme un

■acte de prévoyance générale dont la réqui
sition ne devait être qu'une conséquence
légale. 11 a plu au Gouvernement de repren
dre, en somme, à peu près toutes les dis-
dositions du titre II de mon projet, de les
enrober et de les présenter sous une l'orme
plus enveloppée et plus juridique d'appa
rence, en substituant l'expression <• exten
sion du droit de réquisition » à celle de
« mobilisation civile ». Peu importe : la
 seule question est de savoir si 11 France
■entend organiser l'arrière comme elle a or
ganisé l'avant. (Vive approbuiiun.;

Je le déclare très net. une l'ois de plus,
J'attache fort peu, je le répète devant le Sé
nat, d'importance à toutes ces questions de
procédure parlementaire et gouvernemen
tales ; l'essentiel, c'est de défendre notre
pays et de l'outiller, en vue de la victoire,
par tous les moyens à noire disposition.
(Très bien! ires bien .')

Vous avez, messieurs, institué de grandes
commissions : la commission des finances,
a laquelle le Sénat a toujours rendu hom
mage, et ce n'est pas moi qui viendrai de
mander qu'on lui enlève les longues et
anciennes prérogatives et quelquefois les
privilèges qu'elle possède dans cette Assem-
semblée ; puis les commissions de l'armée,
de la marine, des affaires étrangères, et
celle des travaux publics.

Enfin, vous avez décidé, conformément,
d'ailleurs, à ce qui doit être l'idéal d'un pays
en guerre, de créer une commission d'orga
nisation économique pondant et après la
guerre, commission à la constitution de
laquelle vous avez donné beaucoup de
solennité, puisque vous l'avez nommée au
scrutin de liste, dans les bureaux; vous
venez récemment de décider de la compléter
par la nomination de neuf nouveaux mem
bres, ce qui fait qu'elle en comprendra
quarante-cinq.

Si vous la dessaisissez, au fur et à me
sure, de tous les projets qui devraient lui
revenir, le Sénat se déj usera lui-même ; et,
si la théorie de M. Milliès-Lacroix devait

être suivie, ce n'est pas seulement ce pro
jet de loi qui devrait être renvoyé aux bu
reaux, mais tous les projets qui intéressent
la commission de l'armée, celle de la ma
rine ou celle des travaux publics. (Mouve
ments divers).

Dans ces conditions, à mon avis, si le Sé
nat vent être logique avec lui-même, s'il
veut avoir une doctrine de guerre, je veux
dire une organisation parlementaire pour
conduire la guerre, il renverra le projet du
(iouvernement, qui n'est qu'une adaptation
de notre proposition sur la mobilisation
civile, à la commission d'organisation éco
nomique du pays pendant et après la
guerre. {Applaudtssements.)

M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. .Messieurs, je voulais précisé
ment faire les mêmes observations qu'a si
bien développées M. Bérenger, à savoir que
nous avons de grandes commissions : la
commission des finances, la commission de
l'armée, la commission de la marine aux
quelles, chaque jour, nous renvoyons les

projets nouveaux qui nous sont présentés.
Dans ces conditions, je ne vois pas pour
quoi l'un ferait une exception en ce qui con
cerne la commission d'org misation écono
mique, qui se trouverait ainsi frappée d'un
véritable dessaisissement.

Je ne suis d'ailleurs pas suspect en l'es
pèce, car je n'en fais pas partie et ne sais
même pas comment cette commission a
été nommée.

En conséquence, je demande le renvoi du
projet de loi à la commission d'organisati jn
économique. (Très bien! à juuche.,

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission d'organisation
économique.

M. Peytral, président île in commission
d 'tirt/aniifiitm &onvmi>/ue. Messieurs, je de
mande au Sénat de vouloir bien renvoyer à
la commission .d'organisation économique
le projet de loi qui vient d'être déposé par
M. le ministre du commerce.

Je suis partisan. en principe, de la dis
cussion dans les bureaux; mais je com
prends le sentiment qui a poussé le Sénat
à nommer les grandes commissions dont
M. Bérenger a fait l 'énuméralion. Si vous
refusiez le renvoi devant la commission des

intérêts économiques, vous seriez force
ment amenés à en faire de même toute» les

fois que les questions les plus sérieuses
viendraient devant vous, soit proposées
parle (iouvernement, suit faisant l 'objet de
l'initiative parlementaire.

J'ajoute. pour lever b> scrupules de ceux
de nos collègues qui pourraient en avoir
à ce sujet, que le Sénat va être appelé à
désigner très prochainement neuf de ses
membres pour compléter cette cummis-
sion. Ce sera une excellent 1 occasion pour
discuter, dans les bureaux, la question qui
nous est soumise. Les neuf membres nou

veaux nommés à l 'occasion du projet actuel,
pourront donc apporter à la commission
d organisation économique l'opinion du
Sénat.

Telles senties considérations qui m'engr-
gent. messieurs, à demander le renvoi du
projet de loi à la commission des intérêts
économiques. {Approbations.)

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin. *

M. Louis Martin. Messieurs, j estime .que
le renvoi aux bureaux, demandé par M. Mil
liès-Lacroix. est conforme à 1 esprit d: notre
règlement, dont l'article lt stipule :

« Le Sénat peut, s'il le juge convenable,
renvoyer à une commission déjà formée
1 examen des projets ou propositions qui
lui sont soumis. »

Des termes de cet article, il semble ré
sulter que li règle générale soit le renvoi
aux bureaux. ot.Texeeption, le renvoi à une
commission déjà nommée. or. la commis
sion de l'organisation économique, au dire
de son président même, doit être complétée'.

S'il en est ainsi, et s'il sufusai 1 de nom
mer neuf membres nouveaux da :H les

bureaux pour snuveiMrder les droits du
Sénat, c'est que la haute Vsseimblée ne se
rait ias diflicile à cet égalai.

En die t, cent vingt de nos coîiegu 's ne
font partie d'aucune urande commis-ion.

Eh bien, puisque l'on parle de mobilisa
tion civile, occupons-nous un peu de la
mobilisation parlemeni aire. qui donnera à
chaque sénateur la possibilité de prendre
part aux travaux de plusieurs gran les c >in-
missions.

Je demande que ces cent vingt sénateurs
ne soient pas privés. aujourd'hui. du droit
de se prononcer sur le projet de loi concer
nant la réquisition civile. L'honorable
M. Peytral, objecte que cette procédure
pourrait être employée à l'égard de tel

projet dont on voudrait saisir la commission
de la marine ou la commission de l'armée.

Mais, je ne vois pas où serait le mal, si 1 ;
Sénat estimait que tel projet qui, régulière
ment devrait être soumis à la commission
de l'armée où à la commission de la marine.

sera plus utilement examiné par une com
mission spéciale.

A m m sens, nous devons tendre vers
une collaboration aussi complète que pos
sible de tous les sénateurs à l'u'uvre légis
lative qui nous est conliée. Or, c'est par
le renvoi aux bureaux que cette collabo
ration sera assurée de la fa<;on li plu?
eflicac". C'est pourquoi, messieurs, dési
reux de sauvegarder les droits de tous
nos collègues, je demande le renvoi aux
bureaux du projet de loi déposé par M. le
ministre du commerce. (Très bien .',

M. le président. Le Sénat va se pro
noncer.

Le renvoi du projet de loi à 1 1 commis
sion chargée de l'élude de l'orgnms il: -n
économique du pays pendant et après la
guerre a été demandé.

D'autre part, M. Milliès-Lacroix et plu
sieurs de nos collègues ont proposé le ren
voi aux bureaux.

Je consulte le Sénat sur cette deri.lere

proposition.
(Le Sénat n'a pas adopté.)

M. le président. En conséquence, et s'il
n'y a pas d'observation, le pr ij -d est ren
voyé à la commission chargée .le 1 étude
de l'organisation économique du pays pen
dant et après la guerre. [Assentim-oi!./

3. — DÉPÔT D'UN PROTET DM 1,01

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. Clémentel. minisire du coin m > re \ d".
l' indusl rie, de /'iv/rieulture. du Irtrw'L des
jt.^lrs id des 1:1 "j rtip'ics. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom d ■
M. le ministre de la guerre, un projet de loi
adopté par la Chambre des dépu'és. r. datif
à la visite par les commissions spéciales de
réforme, des exemptés et réformés.

M. lo président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de l'armée.

li sera imprimé et distribué.

4. — DiieôT m; RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un troisième rapport
supplémentaire fait au nom de la commis
sion chargée d'examiner la proposition de
loi de M. Lannelongue et un certain nombre
de ses collègues, tendant à combat (r.; la dé
population pai - des mesures propres à rele
ver la n italilé.

M. le président. Le rapport sera impri
mé et distribué.

La parole esta M. Chastenet. .
M. Guillaume Chastenet. J'ai l'honneur

de dépo-or sur le bureau du Sénat un rap
port supplémentaire fait, au nom de la
commission des finances chargée d'exami
ner la proposition de loi. adoptée par la
Chambre des députés, adoptée avec modili-
cations par 1" Sénat, modifiée par la Cham
bre d's députés, ayant pour objet: t" de
dispenser du timbre et de l'enregistrement
les pièces pro luîtes à l'effet d'obtenir re
mise ou payement des objets, sommes et
valeurs dépendant des successions des mi
litaires e! marins tués à l'ennemi et des ci
vils décèdes par suite des faits de guerre ;
>■ de simplifier les formalités imposées à
leurs héritiers eu ligne directe et aux cou-
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joints; 3° de dispenser du timbre et de
i'enregisiremcut les testaments faits par des
militaires pendant la durée des hostilités.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

5. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
p/lNTÉRf.T LOCAL

1 er PROJET

(Octroi de Carantcc. — Finistère.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Carantec 'Finistère'.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à h
discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de et
article :

« Article unique. — Est autorisée la per
ception, jusqu'au 3t décembre 102 1 inolusi-
ment, àl'octroi Je Carautoc (Finisitère) d'une
surtaxe de 7 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les caux-de-vie, esprits, li
queurs. fruits à l'cau-i'e-vie et autres liqui
des alcooliques non dénommés.

« Cette sur! axe est imi qieudante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est alopté.)

Le Sénat adopte ensuite dans la même
forme et sans discussion le projet de loi
d«it la teneur suit :

■

2 e PROJET

(Octroi du Mans. — Sarthe.)

«Art. 1 er. — Est autorisée la prorogatif
jusqu'au 31 décembre 1921 inclusivement,
à l'octroi du Mans (Sarthe!, d'une sur-
taxede 20 fr. par hectolitre d'alcool pur con
tenu dans Icu e.aux-de-vie, esprits, liqueurs,,
fruits à l'eau-de-vie et autres liquides
alcooliques non dénommas.

« Celte surtaxe est indépendante du droit
, de Go fr. établi à titre de taxe principale.
! « Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté au service de la dette com
munale, et notamment à l'amortissement de
l'emprunt  d 2.8Ji.2sô fr. autorisé par dé
cret du 20 décembre 1910.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, (dp, que année. au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la pré
sente loi. »

6. — A*0PTK>N I) UN PROJET DE LOI RÉGULA
RISANT IX IlÉC» RT. -• BPDOIÎT DES MON
NAIES ET MÉDAILLES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, concernant la régula
risation d'un décret portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1010 au titre du bud
get annexe des monnaies et médailles.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s 'il entend passer
à la discussion de l 'article unique du projet
de loi.

' '(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.) -

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Est sanctionné le dé
cret du 20 juin 1910 rendu en application
de la loi du 2b février 1887 et portant ou
verture, au titre du budget annexe des
monnaies et médailles, pour l'exercice 1916,
de crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 45 ,991 ,100 fr. et imputa
bles aux chapitres suivants:

» Chap. b. — Matériel commun àla fabrica
tion des monnaies et médailles, 3OO,2o0 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 7. — Matériel spécial à la fabri
cation (tes monnaies, 45,090,900 fr. » —
(Adopté.)

« 11 sera pourvu à ces crédits au moyen
des ressources propres audit budget an
nexe. »

Je mets aux voix l 'ensemble de l'article

unique du projet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AUX OPÉRATIONS DE RÉASSURANCES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la surveillance des opérations de réassu
rances souscrites ou exécutées en France et

en .'dgi'rie.
J'ai à donner connaissance, au Sénat, du

décret suivant :

Le Président de la République, française,
« Sur la proposition du ministre du com

merce, de l'industrie, de l'agricuLure, du
travail, des postes et des télégraphes,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant ]£ deux Chambres, par des commis
saires u. lignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Svmien, cunsTiller juri
dique, chef du service du contrôle des assu
rances privées pendant la mobilisation, -est-
désigné, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister, le ministre du
commerce, de l 'industrie, de l'agriculture,
du travail, des postes et des télégraphes,
au Sénat,  dans la discussion du projet de loi
relatif à la surveillance des opérations de
réassurances souscrites ou exécutées en

France et en Algérie.
c Art. 2. — Le ministre du commerce, de

l'industrie, de l'agriculture, du travail, des
postes et des télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 2ô janvier 1917.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre du commerce,

de l'industrie, de l'agriculture, du travail,
des postes et des télégraphes,

« CLÉMENTEL. »

M. Guillaume Chastenet, rapporteur. J'ai
l 'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.

• Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s 'il entend
passer à la discussion des articles du
projet de loi, _ -

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 r :

« Art. 1 er . -- Les entreprises d'assurances
de toute nature, françaises ou étrangères,
les courtiers jurés et tous intermédiaires
quelconques qui souscrivent ou font sous
crire, exécutent ou font exécuter en France
et en Algérie des réassurances, ou, d'une
manière générale et sous quelque forme
que ce soit, des cessions ou acceptations
totales ou partielles de risques déjà assurés,
sont tenus de communiquer dans leurs bu
reau?; aux agents assermentés du ministère
du travail et de la prévoyance sociale tous
leurs livres, registres, contrats. bordereaux,
pièces ou documents généralement quelcon
ques se rapportant auxdites opérations.

« Tout assureur devra prendre vis-à-vis
du ministère du travail l'engagement de ne
réassurer aucun risque concernant une per
sonne, un bien ou une responsabilité en
France ou en Algérie à des entreprises dé
terminées ou appartenant à un pays déter
miné dont la liste sera dressée par le mi
nistère du travail, après avis du comité
consultatif institué à l'article 3 ci-après et
publiée au Journal officiel ; le même enga
gement devra être exigé des réîrocession-
naires successifs par leur cédant immédiat.
11 est interdit de souscrire une assurance

directe de ces mêmes risques avec un as
sureur étranger qui ne se serait pas can-
formé aux prescriptions de l'article 2 ci-
après.

« Aucun organisme d'assurance, couriier-
juré ou autre intermédiaire opérant en
France ou en Algérie ne pourra accepter de
réassurance ou de rétrocession concernant

des risques déjà assurés par les entreprises
figurant sur la liste dressée par le minis
tère du travail visée au paragraphe précé
dent. »

Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article l" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les entre
prises ou assureurs étrangers pratiquant en
France et en Algérie les opérations visées
à l'article précédent ou y faisant de l'assu
rance directe devront présenter à l'accep
tation du ministère du travail une personne
résidant en France à l'effet de recevoir
toutes les notifications et de fournir tous

les renseignements et documents néces
saires à l'application de la présente loi. Ils
devront adresser chaque année au minis
tère du travail le bilan spécial de leurs
opérations en France.

« Les mêmes entreprises ou assureurs
étrangers sont soumis en France à l'agré
ment du Gouvernement et astreints à y
constituer un cautionnement ou des garan
ties dans les conditions déterminées par
décret rendu après avis du comité consul
tatif institué à l'article 3, si leur pays d'ori
gine a pris ou prenait des mesures analo
gues à l'égard des sociétés françaises. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — En vue de l'application de la
présente loi, il est créé un comité consulta
tif des réassurances se composant de seize
membres, savoir : un sénateur et un député'
désignés par le ministre du travail ; un
membre du conseil d'État; un professeur
des facultés de droit; le président de la
chambre de commerce de Paris ou un

membre délegué par lui; le directeur géné
ral de la caisse des dépôts et consignations;
le directeur des affaires criminelles et des
grâces au ministère de la justice; le chef et
le conseiller juridique du service du con
trôle des assurances privées; six directeurs
ou administrateurs d'entreprises françaises
et un directeur d'entreprise étrangère d'as
surances désignés pour quatre ans par leurs
collègues. Le président et le vice-présid.eut
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du comité sont désignés par le ministre du
travail. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Toute infraction à la présente-
loi sera punie d'une amende de 100 à 5,000
francs et, en cas de récidive, de 500 à 10,000
francs, sous réserve de l'application de l'ar
ticle 403 du code pénal. Le jugement sera
publié aux frais des condamnés ou des en
treprises civilement responsables. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Les frais administratifs de
toute nature résultant de l'application de la
présente loi seront couverts au moyen de
contributions des assureurs proportion
nelles aux opérations réalisées par eux et
fixées annuellement, pour chacun d'eux, par
arrêté du ministre du travail. » — (Adopté).

« Art. 6. — Des décrets rendus après avis
du comité consultatif institué par l'article 3
ci-dessus détermineront les conditions dans

lesquelles la présente loi pourra être appli
quée aux colonies. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

8. — DISCUSSION DE DEUX INTERPELLATIONS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de M. Poir
rier et plusieurs de ses collègues, sur l'ap
provisionnement en charbon des usines,
des services publics et de la population
civile du département de la Seine, et ensuite
viendrait la discussion de l'interpellation
de MM. Poirson et Aimond, sur les mesures
prises pour l'approvisionnement du char
bon dans le département de Seine-et-Oise.

La parole est à M. le ministre des tra
vaux publics qui se propose de demander
la jonction de ces deux interpellations.

M. Herriot, ministre des (ravau.c publies,
des transports et du ravitaillement. Je de
mande la jonction de ces deux interpella
tions.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la jonction de ces deux interpellations, de
mandée par M. le ministre.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La jonction est ordonnée.

'r La parole est à M. Strauss.
M. Paul Strauss. Messieurs, en déposant

leur demande d'interpellation sur la crb«e
du charbon, les sénateurs de la Seine, pas
plus que ceux de Seine-et-Oise, j'en suis
certain, n'ont entendu circonscrire le débat
dans un cadre départemental. Nous avons
tous à un trop liant degré le sentiment de
la solidarité nationale pour nous abstraire
et nous désintéresser de la répercussion de
la crise sur toute l'étendue du territoire

(Très bien! très bien!), qu'il s'agisse de la zone
des armées, du Centre, du Midi, de l'Ouest,
de l'Est, du Sud-Ouest, de n'importe quelle
région ou ville française ; il ne peut pas y
avoir, jo ne dirai pas antagonisme, mais
même dissociation d'intérêts. (Xuucclle ap
probation.)

Je ne crois pas avoir besoin de longues
phrases pour vous dire avec quel intérêt
poignant, avec quelle sollicitude passionnée,
nous attendons du Gouvernement, de M. le
ministre des travaux publics, des résultats,
de^ actes positifs, des réalisations qui soient
de nature à atténuer le plus possible la
crise qui sévit sur toute la France et plus
particulièrement sur la région parisienne,
et, en même temps, des mesures d'en
semble, suivies, ainsi qu'un programme
d'avenir.

- Je m'abstiendrai volontairement de l'ex
posé statistique dont il mo serait aisé de
fournir les éléments. Des chiffres ont été
apportés déjà à cette tribune, notamment
par M. Perchot, au cours d'un débat dont
personne ici n'a perdu le souvenir.

On dit couramment — le chiure est peut-
être sujet à controverse — que la consom
mation française annuelle est de 4S millions
de tonnes. La production nationale n'assure
rait guère que la moitié de celte quantité et
la différence entre cette production et les
besoins à satisfaire — et dont le chiffre
varie suivant les auteurs — doit être com

blée parles importations de charbon anglais.
Or, ces importations ont malheureuse

ment diminué.

Quelles que soient les contradictions qui
peuvent s'élever au sujet de l'étendue et de
la détermination des besoins à satisfaire,
nous sommes, par ce fait, aux prises avec
une crise très grave, très préoccupante,
très poignante, qui, des les premiers
mois de 1915, avait frappé l'attention pré
voyante de la commission de l'armée. lime
sera permis de rappeler brièvement qu'en
1915 et en 10 Hi, plusieurs de nos collègues,
MM. Henry Chéron, Richard, Cauvin, Henry
Bérenger, André Lebert, Gei vais ont appelé,
dans leurs rapports, de la manière la plus
pressante, la plus précise et la plus docu
mentée, l'attention du Gouvernement sur
tous les problèmes d'approvisionnement
général, sur toutes les difiicultés d'ordre
économique qui se rattachent bien à la
guerre, mais aussi à la sauvegarde de la po
pulation civile.

Est-il permis de compter sur un dévelop
pement de notre production nationale? Il
semble bien, messieurs, qu'un sérieux pro
grès a été réalisé déjà à ce point de vue. Je
demanderai à cet égard à M. le ministre des
travaux publics des précisions et j'espère
qu'il nous chiffrera les résultats des loua
bles efforts accomplis par nos compagnies
et nos mineurs.

• Nous sommes unanimes à demander qu'on
tire de notre sol et de notre sous -sol toutes

les ressources qu'il n ais est possible d'en
obtenir. songeant toujours aux conséquen
ces que les achats considérables à l'étran
ger ont sur la balance économique. C'est la
politique qui s'est toujours affirmae dans
nos différentes commissions, des finances,
de l'armée et de l'organisation économique;
c 'est sur elle que doit se porter le principal
effort. Je n'ai pas besoin de démontrer com
bien il y a nécessité, surtout en ce moment,
surtout, à l'heure où la guerre sous-marine
risque de prendre une acuité plus grande,
de tirer le plus possible des ressources de
notre sol, de notre sous-sol, de notre com
merce et de notre industrie. Mais il est évi

dent que, pour la production du charbon,
nous devons compter largement sur l'im
portation.

Nous nous trouvons dans l'obligation im
périeuse d'emprunter à nos amis et alliés
anglais un tonnage de charbons d'environ
deux millions par mois. Pendant toute l'an
née 1015 et jusqu'au mois d'août inclusive
ment, cette importation indispensable a
suivi son cours, et presque aucun déficit ne
s'est produit ; les quelques mécomptes que
certaines industries ont dû enregistrer peu
vent être négligés et l'approvisionnement
en charbons anglais s'est, en somme, effec
tué conformément aux prévisions du Gou
vernement. Au mois d'août 1910, les impor
tations étaient encore à peu près de 2 mil
lions de tonnes, elles ont iléchi pendant les
mois qui ont suivi :

Septembre 1010 : 1.840 000 tonnes.
Octobre 1010 : l,8î3,O0i tonnes.
Novembre 1016: 1,513,S12 tonnes.
Décembre 1016 : 1,121,384 tonnes.

Un déficit inquiétant se révèle à la fin de
1010.

Pour le début de l'année 1017, d'après des
renseignements communiqués par M. le mi
nistre, le chiffre des importations anglaises
est de 1 ,421,905 tonnes, c'est-à-dire à peu
près égal à celui du mois de décembre

1010, soit, au regard des besoins reconnus,
tout à fait insuffisant.

Nous sommes donc en face d'un" situa
tion déficitaire des plus graves et des pl is
inquiétantes. Pouvons-nous laméliorer sans
délai ? ~ans m'aventurer sur un terrain Irè-s
délicat, puisqu'il s'agit d'entente avec, nos
alliés, j'ai le droit de demander à M. le mi
nistre des travaux publics où nous en
sommes au point de vue de nos arrange
ments pour les fournitures et les amenées
du charbon anglais dans nos ports.

Je me ber ie à siynaler, sans les exami
ner au fond, et à titre de question, le pio-
blème d.; l'affrètement, celui de< assair m. os,
celui de la délivrance des licences d'iaiour-
tation.

L'examen des moyens de surmonter ces
difiicultés bien connues du Sénat pourra
prendre place d'une manière plus appro
fondie et plus technique, soit au cours de la
discu-sion actuelle, soit dans un débat nté-
rieur, s il y a lieu.

Mais, d'ores et déjà, où en sommes-
nous ?

A quoi est exactement dà le flééhissement
d'importation qui domine la crise dont nous
souffrons ? N'y a-t-il pas possibilité d'ac
croître immédialement, en rais ai de l'ex
trême urgence, l'importation des charbons
anglais? \-t-on négocié pour le faire?

M. le ministre îles travaux puh ies a fut
connaître à la Chambre qu'eue mb-sien
spéciale,, cemposée de spécialiste*, s'était
rendue à Londres pour reviser i'arraege-
ment dont avait parlé, devant !■■ comité
secret, l'honorable ministre de l'économie
nationale, M. Clémente!, et pour rem - ire
au point certaines des convenlmus qui
avaient pu être étudiées avec nos amis an
glais par M. lierriot

Là-dessus, sans demander à M. le mi
nistre aucune indiscrétion diplumaPq.e.
nous avons besoin d'assuraire-s posnives
et d'exacts renseignements.

Nous ne lui demandons pas l'énoncé d un
nouveau programme plus ou moins impro
visé, se substituant à tel ou tel autre ic-eue
nous lui demaiulons, ce sont des me ures
de réalisation, des résultats d'ordre  pra
tique.

il est bien certain — et l'honorable

M. Claveille, entendu par la commission de
l'organisation économique, est entré dans
des délails très complets — que les moyens
de transport maritime, conme ceux île
stockage dans les ports, doivent être appro
priés à cet arrivage intensif et accru. Nous
espérons que tout le nécessaire est t'ait pour
réaliser les moyens de recevoir les quanti
tés nécessaires de charbons dms nos  ports
et de les expédier.

Dans cet ordre d'idées, des promesses ont
été faites; quels travaux sont en cours
d'exécution? Il est très opportun que le
Sénat sache où nous en sommes et à quels
moyens exceptionnels a recours le Gouver
nement pour promptement remédier à une
situation exceptionnellement inquiétante.

Dans cet ordre d'idées, et sans ni'abs! rairo
des autres portions du territoire, je vou
drais demander à M. le ministre des travaux

publics à quels moyens il a recouru depuis
quinze jours, dans la région parisienne. pour
mettre un terme à cette pénurie du charbon
qui a eu le retentissement le plus grave,
tant au poin! de vue phvsique qu'au point
de vue moral. nu'a-t-on déjà pu faire et que
se propose-t-on de faire à présent pour
assurer l'approvisionnement de la popula
tion et des industriels en charbons?

M. Charles Riou. Il y a non seulement la
charbon, mais aussi le bois.

M. Gaudin de Villaine. Et le pe trols
qu'on envoie en Suisse !

M' Paul Strauss. Je conmrends vos pré
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occupations ; elles nous sont communes. En
ce moment, je me limite au charbon; il va
sans dire que si, comme dans de nom
breuses villes, nous avions du bois en abon
dance, nous pourrions, dans une certaine
mesure, au point de vue domestique, sup-
pie.r à la pénurie du charbon.

M. Gaudin de Villaine. Il y a encore
moins de bois que de charbon!

M. Paul Strauss. Nous sommes dans une

situation telle qu'il convient de ne négliger
aucun des moyens de fortune, comme celui
auquel a recouru M. le ministre des trans
ports — et ce n'est pas moi qui l'en blâme
rai — lorsqu'il a envoyé mille autos pour
transporter des tonnes de charbon, ne fût-
ce même qu'avec un rendement imparfait.

M. Aimond. Il vaudrait mieux n'en pas
pas parler.

M. P aul Strauss. Vous en avez bénéficié.

C'est un moyen d; fortune exceptionnel
destiné à remédier à des embarras excep
tionnels de ti e'isport.

lacs moyens de transport par rails sont-ils
sn!!i!:an's? La navigation de la Seine est
i!vdi !CHfcu <e:!ient, en ce moment, inter-
1 ompue.

M. Gaudin de Villaine. Elle a bon dos, la
Seine : tantôt elle déborde, tantôt elle gèle.
h y a eut' c chose !

M. Paul Strauss. La Seine n'est pas ac
tuellement une voie d'accès du charbon

vois l'an-'. Il ne nous reste que le el*:min
cie fer IÎe Caris à lîoucn et la ligne du Pas-
de-Calais. Ces deux voies sont-elles pleine
ment utilisées ?

 Je voudrais savoir de M. le ministre pour
quels motifs certaines suggestions qui ve
naient des cheminots pour lesquelles nous
avions tous la même sympathie, n'ont pas
été suivies.

Les cheminets, dans leur simplicité et
leur li in sens, avaient pensé que peut-être
ii s cr tiî possible, sur une des deux voies
d'accès qui ro:idui-,e;it à la région pari
sienne, de prendre des mesures extraor
dinaires de transport, telles que l'applica
tion de l'horaire Je mobilisation.

Dans un autre ordre d'idées, je voudrais
aus -i apprendre de M. le ministre pourquoi
et dans qucli's conditions il a restreint et
il entend continuer à restreindre le chauf
fage par le gaz.

Ce mode d'emploi du charbon a semblé, à
beaucoup de bons esprits, l'un de ceux qu'il
était prête: dde d'employer, précisément en
cas (C. pénurie.

La population parisienne accepte avec
vaillance, avec stoïcisme, toutes les souf
frances, tous les sacrifices, à la condition
d'avoir la preuve qu'ils ne pouvaient ctrc
évitée

Toutes les fois que des mesures restric
tives ne soii pas etm-aeos, lorsqu'elles se
succèdent sans para. tee avoir été mûries,
sans sembler se rat lâcher à des vues pré
cises m à des programmes d'ensemble,
quand elles succèdent sans résultat les unes
aux ani: es, il y a mi doute  et un mécon
tentement. Il est désirable de les éviter.

Manquant souvent de charbon, de bois et
de coke pour son chauffage, privée du gaz
partieilenu rif pour sa cuisine, son chauf
fage et sni éclairage, la population pari
sienne masculine et féminine a été stoïque ;
mais il y a de? enfants, des vieillards, des
valétudinaires ; il y a les services publics
qui peuvent être lésés, il y a surtout les
intérêt - supérieurs de la défense nationale
que la réduction de la fabrication du gaz
risque d'afiecier dans une mesure appré
ciable.

Et, m'adressant plutôt à tout le Gouver
nement qu'à M. le ministre des travaux
publics, qui ne compte parmi nous que des

sympathies — car c'est un problème de
Gouvernement que l' approvisionnement
régulier en charbon de la région de Paris
où fonctionnent tant- d'industries travail

lant pour la défense nationale — je lui
demande pourquoi il n'a pas pris toutes
les mesures opportunes, exceptionnelles,
qui pourraient, dans le présent, atténuer
la crise, sans parler des mesures d'ave
nir qui doivent être, d'ores et déjà, envisa
gées et sur lesquelles nous n'avons pas
l'intention, aujourd'hui, de dire le dernier
mot.

On a employé en effet, dans l'administra
tion dos travaux publics des procédures un
peu déconcertantes. Je les signale en pas
sant à M. le ministre, puisqu'il a reçu les
intéressés et qu'il leur a fait des déclara
tions très rassurantes. Je veux parler de
la délivrance de licences d'importation
ainsi que des réquisitions ou des dériva
tions de wagons de charbons en cours de
rouie. Bien entendu. il n'échappe à per
sonne que le droit de réquidlion doit res
ter entre les mains de l'autorité mili

taire, lorsqu'il s'agit des intérêts de la dé
fense nationale; mais il y a lieu de s'étonner,
lorsque l'on voit, per exemple, saisir dans un
port tel chargement destiné à une munici
palité de la banlieue de Paris, ou en cours
de route dans un département, tel convoi
destiné à tel négociant. Il semble que d'au
tres moyens auraient pu être employés, qui
eussent empêché le désordre résultant de
ces actes peu coordonnées.

L'administration de l'Ouest-E'at, avec une
grande prévoyance, dès 1914, a constitué
son stock, la ville de Paris, qui a conservé
ses anciennes habitudesde méthode et d'or

ganisation, a elle-mème institué un stock
important. L'Ouest-Etat, la Ville de Paris et
les exploitations du Gaz — celle de Paris
comme celles cie la banlieue — et avec elles

les grandes usines d'électricité peuvent être
entrepositaires, pour le compte de l'État, de
manière à être capables de satisfaire inopi
nément à tous les besoins locaux qui vien
draient à surgir.

Le système de réquisitions en cours de
route, outre qu'il n'est pas très fructueux, a
désorganisé le fonctionnement de rames de

wagons dont on a inutilement immobilisé
une partie, a gêné de très importants et très
intéressants services et rompt brutalement
les contrats; il n'a pas donné les bons ré
sultats qu'une organisation de stocks et de
parcs pourrait donner, en réduisant la gène
des importateurs et des consommateurs au
minimum possible.

Je ne veux pas plus qu'il no convient,
suivant ma promesse, m'enfermer dans le
cadre de la région parisienne, et pourtant,
je diois, avec mes collègues, sans préjudice
des autres observations qui pourront être
présentées, faire appel, pour Paris et pour
nos communes de la banlieue, à toute la
sollicitude de M. le ministre des travaux
publics.

Quelle que soit la vigilance du conseil
municipal de Paris et du conseil général
de la Seine, malgré les ingénieuses initia
tives des maires, quels que soient le zèle
et le dévouement  de M. Delanney, préfet de
la Seine, et de M. Laurent, préfet de police,
il n'y a pas eu, depuis quinze jours pour les
distributions à titre gratuit comme pour
celles à titre payant, des résultats suffisants
au point de vue des commodités du public
et de la clientèle.

Malgré la multiplicité des centres de dis
tribution, qui se sont graduellement aug
mentés, on n'a pas suffisamment abrégé,
notamment par la délivrance de numéros,
la période d'attente des ménagères, de l'in
téressante clientèle des distributions gra
tuites ou payantes.

Est-ce qu'il n'y a pas, par l'utilisation des
auxiliaires, par la collaboration certaine,

acquise d avance, du gouvernement mili
taire de Paris, des moyens qui permettraient
encore, si le froid durait, de remédier à ces
longs stationnements, imposés aux pauvres
gens comme aux clients aisés ?

Nous n'avons pas manqué, mes collègues
de la Seine et moi, de formuler cette
suggestion dès le premier jour, et, comme
la situation ne va pas brusquement chan
ger, comme il y a encore des souffrances à
prévoir, il est toujours temps de prendre
les mesures indispensables pour atténuer
les répercussions de la crise sur la popula
tion parisienne.

M. Réveillaud. Ces mêmes souffrances
existent en province. (Très bien!)

M. Paul Strauss. Mes observations s'éten
dent à la France entière.

Puisque j'ai reçu de mes collègues un
mandat, celui d'interroger, d'interpeller, de
questionner, de placer le Gouvernement en
fac ; de ses devoirs et de ses responsabilités,
je me résume en priant M. le ministre des
travaux publics de vouloir bien nous dire
par quels  moyens il compte améliorer la
situation actuelle au point de vue de l'im-
portilion des charbons anglais, quelles
mesures il a prises ou compte prendre d'ur
gence pour atténuer la crise des transports
des charbons, quelles sont enfin ses inten
tions pour l'avenir. (Très bien!)

Il faut que nous ne soyons plus exposés,
soit pendant la guerre, soit dans la période
de réorganisation qui suivra la signature de
la paix, à de pareilles difficultés.

C'est sur le terrain des réalisations pra
tiques que j'ai appelé M. le ministre des tra
vaux publics à la tribune, en lui demandant
de prendre lui-même, et au nom du Gouver
nement, toutes les mesures, toutes les initia
tives, fussent-elles de circonstance el excep
tionnelles, qui permettent d'atténuer la
crise actuelle du charbon, si préjudiciable à
tant d'intérêts et qui, sans influer, fort heu
reusement, sur le solide moral de la popu
lation civile, lui inflige inutilement des
so u fîran ce s imméritées.

Nous attendons de M. le ministre des tra
vaux publics un discours, des actes, des
résultats, des réalisations pratiques pour le
présent comme pour l'avenir. (Très bien!
très bien! cl applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

M. le président. La parole est à M. Poir
son.

M. Poirson. Pas plus que mes collègues
de la Seine, je ne bornerai mes observa
tions au département que je représente. En
Seine-et-Oise on voit, chaque jour, de
longs cortèges de femmes qui se présen
tent auprès des bureaux pour obtenir quel
ques hectolitres de coke, et attendent, sous
le froid et la neige, de longues heures un
combustible qui leur est souvent refusé.

Cela indique que le mal est beaucoup plus
grave que l'on pourrait le supposer, et qu'il
peut exercer, au point de vue moral, une
certaine influence sur nos populations.
(Très bien! très bien!)

Les observations et les critiques que je vais
présenter visent, non les personnes, mais
un système qui a fait faillite. Crise de prix
et non de quantité, disait un ministre : pa
roles imprudentes, qui, en faisant espérer
une baisse des cours, ont arrêté les achats
et empêché, pendant la belle saison, les
approvisionnements normaux. (Très bien!)
C'est une administration imprévoyante qui,
en voulant abaisser le prix du charbon, par
des moyens de fortune, pris à la hâte et
sans cohésion, a accentué la crise de quan
tité. (Très bien! et applaudissements.)

L'État, par son intervention dans une
question d'ordre commercial, en bridant les
initiatives, sous le prétexte de contrôler, a
rendu bien difficile l'atténuation de la crise
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que nous subissons à l'heure actuelle. (Très
bien ! très bien !)

Comment établir une péréquation basée
sur des chiffres qui varient chaque jour,
tant comme frets quecomme proportion de
charbons anglais et français, à attribuer
mensuellement aux groupements charbon
niers ?

C'est impossible.
Tous ces projets de taxation et de péré

quation étaient beaucoup trop compliqués
pour être de pratique courante, et toutes
ces questions, d'ordre économique et com
mercial, auraient dû être traitées commer
cialement, au lieu d'être tranchées par
équations. (Approbation.)

Quelle est notre situation?
Avant la guerre, notre consommation

" annuelle en charbon était de 00 millions

de tonnes, dont 20 millions d'importation.
Depuis la guerre, notre production natio

nale a diminué, et, comme importation,
nous ne recevons plus de charbon que de
l'Angleterre.

A ce sujet, je serai, je crois, l'interprète
de tout le Sénat, en exprimant toute notre
admiration pour nos braves mineurs, <j ni
pendant toute cette campagne, sans grèves,
n'ont pas hésité un seul instant à sup
primer leur jour de repos, à augmenter leurs
heures de travail et, par voie de consé
quence, à augmenter aussi laproduetion nor
male. (Très bien! très bien! cl applaudis
sements).

Quant a la consommation, elle est restée
sensiblement la même, car le trafic plus
intense des chemins de fer, les nouvelles
usines électriques et de munitions rempla
cent dans la consommation ce que n'absor
bent plus nos établissements du Nord, oc
cupés par l'ennemi. D'où l 'on peut tabler
sur un déficit d'environ un quart.

Néanmoins, pendant les deux premiers
hivers de la guerre, grâce à la liberté du
commerce et aux initiatives individuelles,
les stocks constitués pendant la' belle sai
son permettent de faire face, en grande
partie, aux besoins de la consommation.

En 1916, pour enrayer la spéculation qui
a eu lieu sur les frets et le charbon, l 'on
organise un système d'importation et de
taxation qui ne fait qu'aggraver la situa
tion.

La taxation des frets, facilement appli
cable aux navires français ou alliées, était
inopérante en ce qui concerne les bateaux
neutres, qui étaient les plus nombreux à ef
fectuer nos transports.

M. Gaudin de Villaine. C'est très vrai !

M. Poirson. Obligés de payer des primes
d'assurances fort «levées, ces vapeurs se
refusèrent à continuer à naviguer à des
taux de limitation onéreux et qui n! cor
respondaient pas aux risques. (7Vès hlyn!)

L'État n'hésite pas alors à affrète;- lui-
même, au-dessus d ; la taxation qu'il avait
établie, tout en défendant aux importateurs
des groupements charbonniers d'agir de
même.

Le prix de fret imposé aux importateur^,
pour location de bateaux, est de 52 shil
lings 6, par tonne et par mois, alors que
l'État paye 57, et que certains importateur.?,
qui s'affranchissent de toute autorisation,
payent de 00 à 82 shillings et raîlent tous
les bateaux. audétrim n nt de leurs confrères,
plus soucieux des règlements adminis
tratifs.

En ce qui concerne la dernière taxation
du prix de vente, du 9 août 19IO, l'État
n'en tient aucun compte, pas plus, d'ail
leurs, que les administrations publiques.

Comment voulez-vous que l'État la  fasse
respecter, puisqu'il ne la respecte pas lui-
même, le tout-venant Carlid' se vendant
à Houen (50 fr. par tonne?

■ 11 n 'était pas inutile d'indiquer les rai -'oas

qui ont amené le ralentissement dans l'im
portation des charbons, et l'inefficacité des
mesures prises par l'État pour enrayer la
crise de quantité et de prix, qui se dessinait
depuis fin décembre 1915, mais le point de
départ de l'aggravation de la crise, ce sont
les paroles imprudentes du ministre, qui
disait qu'il y aurait du charbon cet hiver
et pas cher. « Crise de prix et de quan
tité. » (Très bien ! très bien !)

La conséquence a été fort simple: au
même moment, tout le monde escomptant
cette baisse, personne n'a acheté, pas plus
le consommateur que le marchand de char
bon. (C'est cela .)

Le marchand de charbon, voyant ses
commandes diminuer de moitié ou des

trois quarts, a été obligé de télégraphier en
Angleterre pour annuler les demandes d'im
portation qu'il avait pu faire. En arrivant à
la mauvaise saison, à l'approche de l'hiver,
personne n'avait constitué de stock, et
tous ceux qui avaient le moyen d'acheter
du charbon en temps voulu se sont trouvés
en concurrence avec ceux qui n'avaient pas
suffisamment d'argent pour faire des provi
sions. Vous avez eu alors cette hausse fan

tastique, et aussi l'engorgement des ports
qui a amené la crise des transports. (Très
bien ! très bien !)

J'arrive ici à un fait qui intéresse tout par
ticulièrement le département que j'ai l'hon
neur de représenter.

Plusieurs des députés de Seine-et-Oise —
mon collègue et ami M. Aimond le sait aussi
bien que moi — s'étaient préoccupés de la
question du charbon. Le 2 août 1910, un de
nos représentants à la Chambre des députés
se rend auprès du ministre des travaux pu
blics et lui dit: « Tous nos maires ont, pen
dant les deux premières années, fait eux-
mêmes leur péréquation, achetant ce qu'ils
pouvaient cie charbons anglais et de char
bons français ; ils viennent vous demander
s'il ne serait pas possible d'obtenir un privi
lège auprès des compagnies françaises dont
le prix du charbon est moins élevé, pour ob
tenir ce qui leur est nécessaire, non pas
pour les particuliers, mais pour les besoins
municipaux, pour les indigents, les hôpitaux,
les femmes de mobilisés... »

M. Aimond. Et les écoles.

M. Poirson. « Qu'à cela ne tienne, dit le
ministre. L'idée est généreuse, excellente et
me sourit. Par conséquent, j'engage forte
ment le préfet de Seine-et-Oise à faire une
circulaire à tous les maires pour les inviter
à m'adresser leurs demandes par l'inter
médiaire de l'a Iniinistration préfectorale,
qui les soumetl ra à une commission, laquelle
les revisera et me les transmettra, et je
promets de ]<*» truismettre moi-même aux
compagnies frmeaises, de facon à obtenir
l'envoi aussi rapide que possible des mines
des charbonnages du Nord. »

Pendant deux mois, les maire* qui, l'année
précédente, s'étaient préoccupés de consti
tuer leurs stocks, copiants dans les paroles
d'un ministre, ne les constituent pas, et,
lorsque l'hiver approche, immédiatement ils
disent au ministre :

« Et ces promesses ? et ce charbon que
nous avons payé et qui ne nous arrive pas ?

« — H ien ne va plus, leur répond-on au
ministère ; que vos communes s'adressent
directement aux mines des départements
du Nord. »

Voilà un exemple profondément topique !
Il y en a un autre.

• Au eommenrom mt de l'année, soixante-
quinze communes du département de Seine-
et-Oise s'étaient préoccupées de la question
du charbon et avaient passé des contrats
fermes avec les mines du Nord, contrais
qui avaient été signés, enregistrés et payés.

Au bout de trois ou quatre mais, quelques
livrrsons sant f dte^, cuis c'.'es ue voient

rien venir. Et, un beau jour, le ministre,
voyant qu'il allait faire faillite à ses enga
gements, leur dit : « En ce qui vous con
cerne, vos contrats n'existent plus, je les
annule. »

Les maires protestent de la façon la plus
violente, ils s'adressent aux mines, disant :
«  Mais enfin, j'ai des contrats signés avec
vous, j'ai payé des envois de charbon, par
conséquent, j'entends les recevoir au prix
courant, c'est-à-dire à 45 et 50 fr., au lieu
d'être obligé de m'adresser aux importa-
tours anglais. »

Les mines répondent : « Nous sommes
liées vis-à-vis de vous, mais nous sommes
déliées par les paroles du ministre, par une
décision ministérielle qui a annulé vos mar
chés. »

C'est sur ce point que j'appelle l'atten
tion de M. le ministre. On a bien voulu

écouter nos doléances, et on nous a promis
de faire le possible.

Nous arrivons maintenant à la fia d $
l'année 1010. L'administration des travaux

publics, sentant qu'elle était hors d'é! >.t
d'assurer l'approvisionnement en eharb-ui,
passe la main à une organisation nouvelle,
qu'on appelle l'office départemental d 'S
groupements charbonniers, c'était heiu-
coup plus commode. Lorsqu'elle re-ova:l
des gens qui réclamaient du coméuoiof •,
qui venaient se plaindre, ou les renvoyait
à cet ofiiee, à Versailles, en leur dia l :
« Allez voir le groupement charbonnier,
c'est lui qui est chargé dorénavant de vous
donner du charbon. »

La situation était d'autant plus d, die de
que nous n'avons pas en Scine-el-o..--! ue
syndicat de marchands de charbo î et que,
par conséquent, cet oruranisni», qui anr ni p't
rendre quelques servie;*, à la eo.eiif o t d'y
avoir songé à temps, c'est-à-dire quatre ou
cinq mois plus lot, il fallait L> constitue!- en
quarante-huit heures, dans des conditions
fort difficiles, je le reconnais.

Hier, dans une réunion des maires de
Seine-et-Oise, on a rendu homme:- au
préfet, qui, grâce à son activité, a réussi, <vi
cinq ou six jours, à mettre sur p-> t u i
groupement et à constituer ui syndicat
entre des personnes qui se conuiissai à
peine et qui avaient même dos iutereis ab
solument opposés.

M. Aimond. Et qui ont versé deux mil
lions !

M. Poirson. Ils ont en effet apporté doux
millions.

Voilà, par conséquent. a quel pohnlaeri :.\
(' ait arrivée . L'Angleterre fournis., ait d«mx
tiers.

M. Ca^eneuve. Vous étiez bien partagés,
il y a des dopa-te.nouts français «fui en
avaient beaucoup moins.

M. Poirson. On nous a fait dos pronics-s
mais on ne les a  pas tenues.

Et alors, une difficulté se présentait. H y
avait une période transitoire pendant la
quelle il fallait bien I aire venir du charbon
anglais, m us, pour obtenir la licuee d im
portation, il faut cinq ou six mois.

Le ministre décida que les chemins de fer
île l'État feraient celte avance, la licence
d'iniporf ttion ne devant normalement j»n»r
que pendant le deuxième trimestre de 1917.

On nous avait promis IX .<>jj tonnes par
mois, et remarquez que cette organisât ion
départementale ne devait alimenter que
la  p dite industrie et les foyers domesti
ques.

En novembre, 18,000 tonnes ; on paye. ,n
passe L's commandes et on eu recuit tt.ooo.

En décembre, ou commande, on paye et
on reçoit 3,5 )0 tonnes .

Nous arrivons en janvier. M. le ministre
des travaux publics j sur noire intervention,
se préoccupe du département de Seine-et-
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Oise, et, sentant lui-mêmelos inconvénients
et les dangers de cet arriéré qu'on nous
devait, et après avoir examiné la situation,
d 'accord avec M. Claveille, il nous a dit :
« Je ferai mon possible, je n'ai pas l'habi
tude de promettre ce que je ne puis tenir;
je vais prendre toutes les mesures néces
saires pour atténuer la crise qui sévit en
Seine-et-Oise comme sur la Seine en
tière. »

- Cette fois, on nous promet seulement
15 0/) tonnes, moitié en charbon anglais,
moitié en charbon français. Évidemment

nous n'avions qu'à en profiler, puisque le
charbon français est beaucoup moins cher,
ce n est pas commo te pour ceux qui sont
chargés de faire la péréquation ; mais cela
devait servir à faire un reliquat dans la
caisse département le. quand les opérations
ultérieures seront moins bonnes, et nous
aurons cette chose paradoxale, de voir
l'acheteur "de la dernière heure dont le prix
sera en paitie payé par l'acheteur du pre
mier jour. [Sourires.)

M. Servant. Vous avez reçu ces 10,090
tonnes, mon cher collegue'.

M. Poirson. Mais non, point du tout !
(Tl-re?.] Nous avons reçu 7,0 ; > tonnes sur les
36,' OJ qui nous étaient promises. Four le
m us de janvier, nous avons eu 3,000
tonnes.

Je n'insisterai pas sur ce point, car il faut
ê re juste ; vous vous êtes trouvé on pré
sence d une situation que vous n'avez pas
cré 'e vous même. Vous a\a z fait tous les

ei!'- •H s pour la dénouer au mieux de Fin-
tétè i du pays.

M. Gaudin de Villaine. Mais il y a des
responsabilités.

M. Charles Riou. On n'a rien voulu

prévoir.

M. Poirson. Voilà Bruay qui avait promis
3.é0l tonnes et qui en a donné 90. A Sannois,
on voit, que le groupement charbonnier a
reçu 2>> tonnes, tandis que des marchands
qu; ne font pas partie du syndicat en ont
reçu davantage.

il y a des erreurs possibles. Le ministre
ne-peut pas tout surveiller. La grande ques-
li m est d'avoir du combustible, du char-
L m.

N lus arrivons à un incident qui s'est
p'^-é dans le mois de décembre et a pré-
c- ié l'arrivée de M. Herriot au ministère

des travaux publics.
Vous savez que l'office départemental et

le !.roupement charbonnier ne doivent ali
menter que la petite industrie et les foyers
dome-tiques, c'est à peu près le sixième des
besoims, tandis que cet organisme nouveau
était hors d'état d'assurer lalimentation du

dé] artement.
Ci, b  au jour, le groupement charbonnier

reçoit une note du ministère des travaux
publics qui, d'un trait de plume, avait mis à
sa charge, alors qu'il ne pouvait déjà pas
suiiire à sa première mission, l'obligation
d'alimenter toute la grande industrie. Pro
testations très vives de la part du groupe
ment charbonnier et des administrations

locales. et, d'un même trait de plume, quatre
jours après, la décision était rapportée.

La situation est certainement fort grave;
la misère est profonde, et, si nous nous
sommes décidés, monsieur le ministre, à
vous demander les mesures que vous avez
prises pour remédier à la situation, c'est que
nous n'avons pas le droit de nous désinlé-
ress Tde ces longs défilés de pauvres femmes
qui attendent des journées entières sous la
neige. -ous le froid, pour obtenir quelques
lieetolitres de coke! (Très bien! Ires bien!)

11 y a, dans le nombre, des malades, des
femmes de mobilisés qui se disent : « Si l'on
avait été plus prévoyant, cette crise aurait

existé quand même, c'est entendu, mais
elle n'aurait pas été aussi grave et nous
aurions pu nous rationner à l'avance. » (.1 n-
plautlissemaUs.)

U faut qu'on sache au dehors qu'il n'y a
pas ici un cri de misère : nous sommes
disposés, en réalité, à subir tous les ration
nements possibles au mom mt critique d.!
la guerre, nous qui, en somme, avons voeu
peut-être un peu trop dela vie du temps de
paix, mais à une condition, c'est que laciase
n'ait pas été aggravée et ne soit pas due à
l'imprévoyance et à l'impéritie d'une admi-
nistrat ion ! (Vice fipprobnUtiii .)

J'ai donc l'humeur de demander à M. le

ministre des travaux publics de vouloir
bien prendre toutes mesures utiles pour la
livraison entière de notre arriéré, c'est-à-dire
de tout ce qui nous avait été promis, de
tout ce qui a été payé pour les mois de no
vembre, décembre et janvier et qui n'est
pas arrivé : de vouloir bien nous dire à qui
nous adresser pour obtenir la part men
suelle de charbon anglais, car il y a ceci
d'extraordinaire que, les licences d'importa
tion sollicitées depuis le mois de no
vembre n'étant pas arrivées, c'est le che
min de 1er de 1 État qui doit fairel'av.mee.

Or, pour h' mois d e février, nous nous
sommes adressés, comme d'habitude, au
chemin de fer de l'Étal. U nous a ré

pondu avec la même formule : « Comme je
ne puis pas vous fournir l'arriéré, je refuse
tout engagement pour l'avenir. » Par cen
sé ptent, pour le mois de février, nous en
serons réduits aux 7,500 tenues de char
bon français. Nous demandons, en consé
quence, à M. le ministre, de faire exécu
ter les traités pour les parts promises. Nous
deman Ions également l'exécution des con
trats passés par soixante-quinze de nos
communes avec des mines du Nord.

Vous connaissez la question, puisqu'une
délégation des maires de Seine-et-Oise,
accompagnée pct  M. Aimond. par moi et
par quelques autres collègues du Parle
ment* a attiré votre attention sur cette si
tuation, Ces communes prévoyantes, qui,
en temps utile, avaient passé des contrats
enregistrés, et qui ont payé, se sont vues,
au bout de six mois, opposer une nullité
de contrats par une autorité incompétente.

M. Guillaume Chastenet. C'est un excès

de pouvoirs '.

M. Poirson. C'est un excès de pouvoirs,
en effet, nous demandons que ces contrats
soient misa exécu ion. Au ministre observa
teur des règles et du droit, nous demandons,
par conséquent, le respect des contrats pas
sés avec l'Étal et les compagnies. Au minis
tre animé pour les faibles et les petits de la
plus grande sollicitude, nous demandons
des mesures immédiates pour mettre lin à
une situation lamentable qui provoque,
clans tout le pays, une émotion bien com
préhensible. ( Vifs applaudissements.) ■

M. le président. La parole est à M. Per
chot.

M. Perchot. Messieurs, il semble que
tout ait été dit sur l'état actuel de cette

crise du charbon qui, certes, est parmi
les graves problèmes retenant, à l'heure
présente, l'attention des pouvoirs publies,
un des plus angoissants, en ce qu'il inté
resse directement la force de résistance
matérielle et morale de la nation. Aussi ne

serais-je pas intervenu dans ce débat, après
les orateurs qui m'ont précédé tant à cette
tribune qu'à celle de la Chambre, si les
difficultés signalées étaient passagères, §i
l'on pouvait espérer que chaque heure qui
s'écoule nous rapproche d'un moment où le
charbon serait abondant, bon marché et
amené à portée du consommateur.

Tel n'est malheureusement pas le cas;
l'avenir n'est pas moins préoccupant que le

i présent. 11 ne suffit pas de vivre au jour le
jour, de prendre des mesures pour assurer,

| durant cet hiver, le ravitaillement en ehar-
I bon, de recourir à des expédients, comme
j le transport du charbon par camions aulo-
j mobiles; i! importe, au même degré, d'envi

sager les moyens d'éviter, pour les années
i prochaines, le retour d'une semblable crise,
j En celte matière comme en toutes autres, il
j faut. une ligne de conduite nettement déter

minée. C'est en me-plaçant à ce point de
vue et afin d'amener M. le ministre des tra

vaux publies à définir sa politique, que je
voudrais signaler à votre attention quelques
aspects de la question. Ce lais. iut, je ne re
viendrai sur le passé qu'autant qu'il s'en
dégage des leçons utiles et que l'expérience
rével' les erreurs à éviter.

Avant la guerre, la consommalion an
nuelle de combustibles minéraux était, en
France, approximativement, de 00 millions
de tonnes.

Les nines françaises nous en fournis
saient approximativement les deux tiers,,
soit 40 millions de tonnes, et l'importation,
un tiers, soit une vingtaine de millions.

C'estainsi que, en 1013, la production fran
çaise s'est élevée à '0,sii,) H) tonnes, dont
07 p. 100 fournis par le Nord et le Pas-de-
Calais. La même année, les importations
étaient de 24 millions en chiH'res ronds, pro
venant, pour une moitié, des mines alle-
m unies et belges, et, pour l'autre moitié, île
l'importation.

Nous demandions donc à l'Allemagne et
à la lielgique près de la moitié de ces im
portations, soit 11 à 12 millions de tonnes.

La plus grosse partie de ces charbons et
coites allemands ou belges nous arrivait
par voie de terre, notamment par les ca
naux. Nos ports no recevaient que les char
bons anglais, environ douze millions de
tonnes, et ne possédaient, en temps de paix,
qu'un outillage de déchargement suscep
tible de faire face à  un tonnage moyen d'un
million de tonnes par mois.

Ott aperçoit déjà le trouble que devait,
quelques mois plus tard, apporter dans les
services de nos ports le déchargement im
prévu d'un million de tonnes en sus par
mois, soit d'un tonnage double, sans comp
ter les énormes tonnages supplémentaires
d'autres marchandises nécessaires au ra
vitaillement et à l'approvisionnement des
armées et de la population.

Ainsi il y avait une première difficulté
qui devait se faire sentir, surtout dans la
suite, et qui provenait de Finsuftisance d'ou
tillage de nos ports. (Très bien! Irèf b'vn !)

Des le début de la guerre, la production
française subit une diminution considérable
du  fait de la mobilisation d'un trop grand
nombre de mineurs et de la perte d'une
partie des mines du Nord. Cette production
n'est que de 9,500,000 tonnes, dans le
deuxième trimestre de 1914, alors qu'elle
s'était élevée à 20,500,000 tonnes, dans le
premier. Voilà donc un premier déficit de
U millions de tonnes.

En même temps, cessent les importations
belges et allemandes, d'où un nouveau dé
ficit de près du 5 millions de tonnes.

Malgré cette énorme diminution des quan
tités livrées à la consommation, il n'y eut
pas, au début, pénurie de combutible, en
raison de l'arrêt presque général de l'acti
vité industrielle.

Mais cet état de choses ne devait ni ne

pouvait durer. Peu à peu la vie économique
reprend : les industries se remettent au
travail, soit pour la fabrication du matériel
de guerre et dies munitions, suit pour la
satisfaction des besoins de la population
civile, soit enfin pour l'exportation. Par.,
suite, la demande de charbon augmente
chaque jour davantage. ,

Nous avons consommé, en 1915, 40 mil
lions de tonnes de charbon. Devant les
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progrès de la reprise de l'activité industri
elle, on avait établi, pour 1916, un pro
gramme portant à environ 44 millions le
chiffre total probable de la consommation.
Sur ces 44 millions, 22 millions devaient
être fournis par les mines françaises et
22 par l'importation. En fait, ce programme
n'a pu être réalisé pleinement. l'ar suite de
circonstances sur lesquelles je n'insiste pas
pour le moment, il s'est produit un déficit
d'environ un million de tonnes sur l'impor
tation prévue et de 500,000 tonnes sur notre
production nationale. Par conséquent, à la
tin de 1916, nous étions en présence d'un
déficit total de 1,500,000 tonnes.

M. Sembat avait envisagé, pour 1917, une
consommation de 48 millions de tonnes. Il

espérait obtenir 24 millions de tonnes de la
production nationale et 24 de l'importation,
(l'est là, semble-t-il, monsieur le ministre,
d'après les déclarations que vousavez faites
vous-même à la Chambre, un programme
minimum et absolument incompressible.

11 faut donc au pays 48 millions de tonnes.
Comment allez-vous les lui procurer? Par
nos mines et par l'importation.

Aux premières, vous demanderez d'ac-
croitre leur production. Elle a déjà aug
menté d'un million de tonnes, en 1916, et,
actuellement, elle est légerement supérieure
à la production des menus mines en temps
de paix.

Il y a donc eu un grand effort de la part
des exploitants de nos houillères et de la
part du personnel ouvrier, au labeur et au
patriotisme desquels je suis heureux de
rendre hommage; tous ont travaillé jusqu'à
l'extrême limite de leurs forces. /frès bien !
très bien !)

Il eût été cependant possible d'obtenir
un rendement plus élevé, si la main-d'a;uvre
avait été plus abondante.

ll est regrettable que les demandes réité
rées faites par l'administration des travaux
publics pour l'accroître se soient trop sou
vent heurtées aux refus de l'autorité mili
taire. Mais passons.

Quand vous avez pris la direction des tra
vaux publics, monsieur le ministre, vous
avez obtenu le renvoi îles classes 1900,
1001 et 19 )2, déjà demandé par votre prédé
cesseur, soit que vous y ayez mis plus
d'insistance, soit que la réorganisation du
haut commandement et l'arrivée au minis

tère de la guerre d'un homme qui a prouvé
qu'il comprenait l'importance du maintien
de la vie économique, aient facilité le suc
cès de vos démarches. Mais ce résultat

ne peut nous empêcher de déplorer le
temps perdu.

L'augmentation de la production natio
nale est donc la première partie de votre
programme. C'est aussi la plus simple.
Vous avez en face de vous un organe cons
titué : le comité des houiilcres. Il vous a
dressé son plan de développement des
mines exploitées. Il assurera sa réalisation
si, comme je l'espère, l'autorité militaire
lui fournit, par votre entremise, le person
nel nécessaire. Le rendement de l'extraction
que vous escomptez sera d'autant plus vite
atteint que la main-d'ouuvre adéquate aura
été plus rapidement récupérée.

Mais cette augmentation de la production
nationale ne peut parer qu'à une partie des
besoins de notre consommation. C'est l'im
portation qui doit nous fournir le surplus,
sensiblement 2 millions de tonnes par
mois.

Gros problème que celui-là, messieurs, et
à la solution duquel nous ne saurions ap
porter trop de méthode.

Les Anglais sont bien en mesure de nous
vendre tout le charbon qui nous est néces
saire, mais les possibilités d'affrètement
sont limitées.

Peut-être, cependant, seraient-elles suffi
santes si les bateaux pouvaient être déchar

gés rapidement. Mais il n'en est rien ; les
ports ne peuvent recevoir les bateaux qui
se présentent.

A Dieppe, des vapeurs restent à quai des
semaines entières, sans qu'on puisse tra
vailler à leur déchargement ; les importa
teurs n'obtiennent même pas les wagons
nécessaires à la mise en stock. A Bordeaux,
même situation; sur la rive droite, les ba
teaux attendent quinze à vingt jours les pla
ces à quai ; sur la rive gauche, les places à
quai restent vides; elles sont desservies par
le réseau du Midi qui ne dispose pas de wa
gons en quantité suffisante. Et combien
d'exemples semblables je pourrais vous ci
ter de l'encombrement de nos ports !

Vous en voyez les conséquences : non
seulement, le prix du charbon importé se
trouve grevé de surestaries énormes qui
s'ajoutent à un fret déjà élevé. Mais la len
teur des déchargements équivaut en pra
tique à une diminution de la capacité de
transport de la flotte marchande, puisqu'un
vapeur qui, en temps normal faisait trois à
quatre fois par mois le voyage d'Angleterre
en France ne peut plus actuellement le
faire qu'une ou deux fois.

Cette situation aurait-elle pu être évitée?
Certes, il faut tenir compte de la difficulté
des circonstances. Mais enfin, il n'eût pas
été impossible d'améliorer l'outillage de
nos ports, de construire des aménagements
de fortune Oquais de débarquement et voies
supplémentaires) ; d'accroitre le matériel
roulant, de veiller à ce que les wagons ne
fussent pas retenus indûment dans la zone
des années, de procurer de la main-d'œu-
vre pour les chemins de fer et les ports,
soit en utilisant les prisonniers de guerre,
soit en faisant venir de la main-d'œuvre de

nos colonies et possessions d'outre-mer.
C'est, qu'il me soit permis  de le rappeler, le
programme textuel que, dans un rapport
déposé le 3 février 1010, votre commission
de taxation proposait à l'attention du Gou
vernement pour remédier aux difiicultés
d'approvisionnement et à la cherté de la
vie. Or, qu'a-t-on fait dans ce sens ? Peu de
chose ou rien. Et, de cette inertie, je1 dois le
dire, ce n'est pas tel ou tel ministre qu'il
faut rendre responsable, mais le Gouverne
ment tout entier, qui n'a pas su prévoir,
qui n'a pas su assurer l'unité d'action entre
les services chargés de l'approvisionnement
et les services chargés des transports, les
uns civils, les autres militaires.

Le ministre des travaux publics était soi-
disant maître des ports et des transports
par voie ferrée ou par voie fluviale : mais il
ne lui était pas permis d'assurer un trans
port urgent.

C'était le ministre de la guerre qui, par le
4 e bureau de l'état-major général, disposait
de tous les pouvoirs en matière de chemins
de fer. C'était lui, c'était le 4 e bureau, qui
dispensait à son gré les priorités de trans
port ; absorbé par les demandes de matériel
de la zone dés armées, il ne donnait pas au
transport de houilles toute l'attention néces
saire, et les charbons s'accumulaient aux
ports et dans les mines. Quel étrange spec
tacle que celui d'un ministère qui réclame
chaque jour davantage de canons, de muni
tions et néglige d'approvisionner. dans les
usines qui les produisent, l'aliment indis
pensable, la houille, mère de l'acier. (Très
bien! très bien!)

Je sais bien que c'est là le passé et que,
sous la pression du Parlement, la direction
des transports a été réorganisée. Mais je
voudrais avoir la certitude que, dans la
pratique, il ne subsiste rien de cette dua
lité, de cette confusion d'attributions entre
les services civils et les services militaires

qui a causé tant de mal dans le passé. Je
voudrais que M. le ministre des transports
jetât quelque lumière sur cette question

qui, jusqu à présent, n'a pas fait Tobjot ds
déelarations précises.

Cette déplorable politique des transports
a eu pour effet d'accumuler le charbon sur
le carreau de la mine et de constituer des
stocks près des ports de débarquement. Elle
a contribué aussi, pour une grosse part, à
l'élévation du prix du fret. Au début de 1016,
la crise de quantité n'existe pas encore,'
mais c'est déjà la crise des prix.

Indépendamment de l'élévation du prix'
des frets, l'énormité de la demande de
combustible a provoqué sur le marché an-,
glais une hausse telle que l'État anglais dut;
intervenir pour y mettre une limite; ce fut,
l'objet de li loi Runciman, promulguée eni
juillet 10.5. Mais cette loi ne s'appliquait
pas aux charbons destinés à l'exportation; 1
les acheteurs français restaient soumis aux:
exigences des vendeurs anglais.

Le Gouvernement français s'adressa au
gouvernement anglais. Un accord intervint
avec les propriétaires de mines, les expor
tateurs de charbon et les armateurs an-;
glais.

Alors que l'importation, en 1915, n'avait
pas dépassé l.OOo.ooj tonnes, il fut convenu
qu'on réserverait à la France 2.000.000 de
tonnes, quantité paraissant correspondre
aux possibilités de déchargement dans les
ports et de transport vers i'intérieur.

Le prix du charbon, au départ des ports
anglais, fut limité ; les prix des frets furent
réduits de 20 p. 10 ).

Les Anglais, toutefois, ne consentaient à
limiter leurs bénéfices qu'à la condition
expresse qu'il en serait de méme pour les
importateurs français.

L'accord franco-anglais comportait, ainsi
une intervention de l'État dans le commerce

des charbons, l'importation restant cepen
dant effectuée par les négociants spécialisés
dans le mél ier.

Il fut s motionné par le Parlement qui, le
22 avril 1010, donna au ministre le droit, de
taxer le charbon aux mines et aux ports et
de limiter les taux du fret pour le transport
du charbon sous pavillon français.

En fait, il faut reconnaître que les pre
miers résultats acquis furent assez encou
rageants.

L'importation anglaise augmenta, immé
diatement après l'accord franco-anglais, de
près de 400,000 tonnes par mois.

En avril, elle était de 1,033, 000 tonnes ;
elle passe à 2 millions de tonnes et se main
tient à ce taux jusque fin août,

Mais la guerre sous-marine vient bientôt
aggraver la situation. Ses effets se mani
festent moins par la déperdition du tonnage
que par les conséquences commerciales
qu'elle entraine, notamment l'élévation
brusque et considérable du taux des assu
rances qui jette le désarroi sur le marché
des frets. C'est aussi l'époque des tempêtes
et des gros temps qui retaident la marche
des navires et, par conséquent, diminuent le
coel'lieient de rendement à nombre égal
d'unités affrétées. Octobre s'inscrit néan
moins à 1,817,000 tonnes.

La situation ne fait qu'empirer en no
vembre. Les prétentions des assureurs et
les discussions qui s'ensuivent ini mobi
lisent dans les ports. pendant plus de quinze
jours, la Hotte norvégienne, les bateaux
neutres tendent à se rarélier et ce, au mo
ment où, fait peu connu, mais dont les con
séquences pèseront lourdement sur la situa
tion, le gouvernement anglais se voit
contraint, de réquisitionner 800 bateaux
pour aller chercher du blé en Australie.
Puis, ce sonties bateaux grecs. que l'attitude
du gouvernement hellenique oblige de
garder dans nos ports, nouvel élément de
hausse sur le marché des frets.

Nos importations entravées par tant d'évé
nements contraires, tombent en novembre,
à 1,421,334 tonnes, en déficit de plus de 500
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mille tonnes sur le programme prévu en
mai. •

Devant l'impérieuse leçon des faits, le
Gouvernement entama, dès cette époque,
de nouvelles négociations pour résoudre le
problème des assurances, régler la question
de la li tle norvégienne et les affrètements
des neutres. Ce sont, je crois, les points
principaux réglés par l'accord du 3 décem
bre, que négocia à Londres l'honorable
M. Clémentel.

Telle était la situation, an moment où le
ministère a été remanié, lorsque M. Herriot a
accepté le portefeuille des transports et du
ravitaillement. Le nouveau ministre a cru,
à tort ou à raison, trouver au moins une des
causes de la crise dans certaines mesures

prises sur l'initiative de son prédécesseur,
et notamment dans la taxation du fret. 11 a

constaté, a-t-il déclaré à la Chambre, qu'il
y avait, vers le milieu du mois de décembre,
un écart-entre le cours du fret tel qu'il se
pratiquait sur les marchés et la taxe telle
qu'elle avait été établie au mois d'août pré
cédent ; autrement dit, la taxe n'était  plus
respectée. lit alors, c'était au lendemain de
son arrivée au pouvoir, M. Herriot a procédé à
une expérience — le mot est de lui — il a fait
savoir qu'il n'y avait plus à tenir .compte
de la taxe : « j'entends que tous ceux qui
ont besoin de charbon en aient d'abord,
a-t-il déclaré à la presse. Si leurs nécessités
immédiates les obligent à dépasser réelle
ment la taxe, ils la dépasseront. »

Messieurs. c'est là une politique qui peut
se concevoir. On pouvait très bien envisa
ger de rendre la liberté au commerce du
charbon, si l'on reconnaissait que cette
liberté dût éviter la crise de quantité. Seu
lement, avant de prendre une pareille déci
sion, encore fallait-il s'assurer qu'on en
avait le droit. M. Herriot ignorait-il que nous
étions liés par des accords avec l'Angle
terre? Que la taxation du fret et la taxation
du charbon au port de débarquement
étaient la contrepartie des engagement pris
par nos alliés?

. Il est impossible de croire que le ministre
n'ait pas eu connaissance de ces accords.
Mais alors, s'il les connaissait, comment
expliquer qu 'il n'ait pas cru devoir, avant
toute modification à leur exécution, consul
ter le Board of Trade ?

Si vous aviez pris cette précaution, mon
sieur le ministre, vous eussiez évité de
voir les Anglais continuer à appliquer la
taxe et refuser la sortie des ports aux
bateaux affrétés au-dessus des prix limités.
Ce refus n'est certainement pas étranger à
la réduction des importations qui, en dé
cembre, n'ont plus été que de 1.400,000
tonnes et qui sont tombées à 005 ,000 tonnes
pour la première semaine de janvier, à
310,000 pour la seconde, à 283,000 pour la
troisième. Je regrette de ne pas trouver
dans ces chiffres le relèvement que vous
avez cependant annoncé à la Chambre, le
17 janvier, et je me permets de vous de
mander, comme M. Anglès l'a fait à la
Chambre, si vos variations ont bien remédié
à la crise au lieu de l'aggraver. En tous cas,
elles sont cause de la nécessité où vous

vous êtes trouvé, un mois plus tard, après
avoir conféré avec nos alliés, de déclarer
que la taxe serait maintenue.

M. le ministre. Voulez-vous me permet tre
une observation ?

M. Perchot. Très volontiers, monsieur le
ministre.

M. le ministre. Vous avez été mal infer-

mé, car les bateaux auxquels vous avez l'ait
allusion il y a un instant, sont sortis d'An
gleterre et le charbon a été introduit en
France.

M. Perchot. En tout cas. je ne commets
fas une erreur de fait quand je dis que les

importations ont été en décroissant dans le
courant de janvier, et que cette décroissance
est absolument contraire aux déclarations

que vous faisiez à la Chambre, le 17 janvier.

M. Eugène Lintilhac. Et alors que le
gouvernement anglais avait dit que ses af
fréteurs se contenteraient d'un bénéfice

supérieur de 10 shillings à celui qu'ils réa
lisaient avant la guerre. Tel fut du moins le
texte d'une déclaration de M. le ministre

Sembat à la commission des finances, vers
le mois de juin 1910.

M. Peytral, président de la commission
des finances. Parfaitement !

M. Eugène Lintilhac. J'en appelle aux
souvenirs de mes collègues de la commis
sion. (Marques d'assentiment.)

M. Perchot. En ce qui concerne les ba
teaux, que M. le ministre me permette de
lui dire que, s'ils sont finalement venus en
France, c'est après avoir été arrêtés un cer
tain temps dans les ports anglais ; par con
séquent, ils sont arrivés avec quelque re
tard. Nous aurons d'ailleurs l'occasion de

revenir sur ce point.
Aujourd'hui les taux du fret pour les

charbons viennent d'etre relevés. Mais

n'ont-il pas mieux valu procéder à cette
mesure  dès l'instant où il était apparu que
les taux en vigueur ne répondaient plus
aux conditions du marché ? Il eût été plus
sage de relever la taxe que de déclarer qu'il
n'en serait plus tenu compte. L'accord avec
les importateurs eût pu, semble-t-il, ctre
réalisé rapidement, au lieu que des déci
sions précipitées et mal étudiées ont com
pliqué les négociations et créé, pendant six
semaines, une incertitude dangereuse.

Enfin, dès lors que l'on déclarait ne plus
exiger l'observation de la taxe du fret,
n'eût-il pas été logique et nécessaire de le
ver en même ternqs la taxe du charbon au
port d'importation? Ces deux taxes sont,
en effet, fonction l'une de l'autre ; le prix du
charbon est fixé d'après le prix du fret,
Prétendre le maintenir, alors que l'on per
mettait l'affrètement à n'importe quel taux,
c'était arrêter le trafic. Il devenait impossi
ble, dans de pareilles conditions, d'établir
un prix de revient.

Si je pose ces questions auxquelles M. le
ministre des travaux publics voudra bien,
je 1 espère, répondre plus compètement
qu'il ne l'a fait à la Chambre, c'est avec le
désir de voir préciser la politique qu'il en
tend suivre dans l'avenir. On l'a accusé
d'avoir obéi, en cette affaire, à des soucis
de doctrine. C'est là, certes, un reproche in
justifié, car j'ai souvenir de l'avoir entendu
Ici, il y a un an, soutenir le principe de la
taxation nationale, en ce qui concerne cer
tains produits. parmi lesquels le charbon. Si
donc, dès son arrivée au pouvoir, son pre
mier acte a été de supprimer la taxation
d'un des éléments essentiels qui entrent dans
le prix du charbon, c'est la preuve qu'il ne
s'embarrasse pas de conceptions théoriques.
Aussi bien le revirement qui a suivi montre
surabondamment qu'il n'a pas de parti-pris.
Mais enfin, quels que soient, parfois, les
avantages de la méthode expérimentale, il
n'en faut pas abuser; en tout cas, quand on
l'a appliquée, elle doit aboutir à des induc
tions. Je demanJe donc à M. le ministre des

travaux publics quelle est actuellement et
pour l'avenir la politique qu'il compte sui
vre en ce qui concerne la taxation du char
bon et du fret.

Je lui demanderai aussi des explications
sur le régime actuel des affrètements des
bateaux neutres et sur l'application du dé
cret du I i janvier soumettant à l'autorisa
tion préalable tout affrètement de bateau
neutre jaugeant plus  de 1,000 tonnes.

Vous estimerez, sans doute, comme moi,
Messieurs, qu'étant donné la gravité de

l'heure, il est de toute nécessité que ce ré-]
gime des affrètements soit bien nettement
défini.

Tout d'abord, si j'en crois les déclarations
que M. le ministre des travaux publics et
des transports a faites le 17 janvier à la
Chambre, tous les affrétements des navires
neutres sont centralisés entre les mains
d'un bureau interallié à Londres.

D'après les mêmes déclarations, l'ob jectif
de ce bureau semble être d'éviter l'éparpil
lement des affrètements, de les concentrer
et d'assurer leur répartition entre alliés.

Mais ce n'est pas tout. Il exerce encore
une autre fonction infiniment plus délicate,
celle du contrôle du prix des affrètements.

En quoi consiste ce contrôle et comment
s'exerce-t-il ? La réponse que M. le ministre
a faite, toujours dans cette séance du
17 janvier, à la question de M. Tissier,
semble nous éclairer à ce sujet.

« Les affrètements seront faits à Londres,
a dit M. le ministre, par le moyen du bu
reau interallié. Est-ce que, de ce chef, nous
avons à redouter comme vous avez paru le
craindre tout à l'heure, une taxation trop
rigide, une taxation qui risque de provo
quer l'évasion du fret ? Pas du tout. nous
avons évité ce danger. Le bureau interallie
de Londres fixera non pas une taxe im
muable du fret, mais il constatera, à tout
moment, le cours officiel des frets. c'est
cette opération que vous avez suihaitée,
mais au lieu qu'elle soit le résultat, de
transactions commerciales qui pourraient
procéder, le cas ôjhéant, dune certaine
anarchie. . . >■>

M. lo ministre. C'est peut-être là mon
mot.......

M. Perchot. Ce que je viens de lire, ce
sont vos déclarations textuelles, d'après la
Journal officiel. J'achève la. phrase : « ... au
« lieu qu'elle soit le résultat de transactions
« commerciales qui pourraient procéder le
« cas échéant, d'une certaine anarchie, ces
« opérations seront réglées et le cours du
« fret sera déterminé à tout moment et sui

vant les circonstances par l'organisme le
« mieux qualifié pour l'établir. »

M. le ministre. Vous avez condensé.

M. Perchot. Mais non : j'ai lu le Journal
officiel.

M. le ministre. Je n'ai pas prononcé le
mot anarchie dans ces conditions. Du reste,
cela n'a pas d'importance et je m'excuse de
vous avoir interrompu.

J'ai expliqué le mot « anarchie ».

M. Perchot. Je répète que je me suis
borné à donner lecture de vos déclarations

d'après le Journal officiel, en réponse à une
question de M. Tissier et j'ajoute qu'en
parlant d'anarchie, vous avez visé le marché
libre du fret. Je ne crois pas qu'il soit
possible d'interpréter autrement vos pa
roles.

M. Milliès-Lacroix. Vous avez certaine
ment fait une lecture très sincère.

M. Perchot. D'après les déclarations de
M. le ministre, le bureau interallié est une
chambre syndicale du fret. 11 constate les
cours, les authentifie et, de ce fait, évite
l'anarchie d'un marché libre. Mais il ne fixe

pas une base trop rigide qui risquerait de
provoquer l'évasion du fret. C'est très clair
et, j'ajoute, théoriquement bien conçu, mais
alors comment expliquer le nouveau tarif
des frets que vous venez de publier? Celui-ci
comporte bien la taxation rigide que veut
éviter le bureau interallié. J'avoue ne pas
comprendre et je voudrais bien que vous
nous montriez comment la contradiction

n'est qu'apparente.
Le complément de cette organisation d«

Londres est assuré, en France, par le dé
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cret du 14 janvier qui exige l'autorisation
préalable pour tous les affrètements de ba
teaux supérieurs à i.000 tonnes.

J'ai cherché, messieurs, pour mieux me
pénétrer du fonctionnement de cette orga
nisation assez complexe, à me mettre en
présence de la situation de fait créée ainsi
â nos importateurs.

Je suis importateur de charbon ou indus
triel travaillant pour la défense nationale.

11 faut que j'importe six mille tonnes de
charbon. Comment y parvenir?

Il me faut d'abord obtenir une licence

d'exporter d'Angleterre ces six mille tonnes.
Pour ce, je dois me la faire délivrer par
î' « Export Committee » de Londres, sur pro
position du bureau des charbons de Paris.

Cela fait, je cherche et supposons que je
trouve un cargo"boat neutre de 6 .000 ton
nes disponible. Je voudrais l'affréter immé
diatement, mais je ne puis le faire sans en
référer au ministère où la direction du
transit maritime me donnera ou me refu
sera l'autorisation, après avis de Londres.
En un mot, ma demande sera transmise au
bureau interallié à Londres qui.répartissant
les frets entre les alliés, statuera et décidera
si ce bateau neutre sera affecté à un trans

port pour la France ou pour compte de
l'Angleterre ou de l'Italie, suivant l'urgence
des besoins. Cet avis donné à Paris, la di
rection du transit maritime, organe de dis
tribution, va statuer à son tour et décider si
ce bateau affecté au contingent français me
sera laissé ou si on ne le mettra pas à la
disposition d'un autre industriel qui en au
rait un plus pressant besoin que moi.

En somme ma demande d'affrètement

peut être rejetée : i> sur avis contraire du
bureau de Londres qui affecte d'office le ba
teau à une autre puissance ; 2° sur avis de
votre service des frets à Paris qui, saisi de
cette demande, et Londres ayant accepté
pour France ce cargo, peut l'affecter d'office
à un autre transport plus urgent.

Mais ce n'est pas tout.
Vous venez, monsieur le ministre, de

publier un nouveau t » rif des frets. La taxa
tion est officielle .-: donc je n'ai trouvé le
bateau qu'à 50 shillings la tonne, alors que
la taxe n'est que M shillings 0 pence, je
Terrai vos services me refuser l'autorisa

tion d'affréter et je resterai sans charbon.
Avec toutes ces restrictions j'ai vraiment

peu de chances d'en avoir et il n'est pas
étonnant que beaucoup d'industriels en
manquent.

M. Eugène Lintilhac. Ce n'est pas le
moindre ell ort.

M. Perchot. Et vous prétendez, monsieur
le ministre, donner le maximum de liberté
au marché. Avouez que c'est une liberté
bien relative ; je crains fort qu'au point de
vue pratique les inconvénients signalés par
notre honorable collègue à la Chambre,
M. Louis Tissier, ne se manifestent trop
souvent dans ce commerce des affrètements

où la plupart des affaires se traitent par
dépêches. (Très bien ! tres bien !)

Quoi qu'il en soit, j'espère que vous vou
drez bien nous donner une explication pré
cise sur le régime auquel est à l'heure
actuelle soumise notre importation.

Messieurs, j ai envisagé le problème de la
production et celui de l'importation. Mais
il ne su f fit pas de produire et d'importer,
encore faut-il que le charbon puisse être
amené de la mine ou du port aux centres
de consomma: ion. C'est parce qu'il n'en est
pas ainsi actuellement que la population
parisienne en manque.

Le résultat serait nul si on n'améliorait

pas les transports, si on ne se préoccupait
pas d'accroître l'outillage et la capacité de
nos ports, de doubler les voies de chemins
de fer, là où elles sont manifestement in
suffisantes.

Je sais bien que ce sontlà des travaux qui
exigent du temps...

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas pour
le présent.

M. Perchot. . .mais est-ce une raison

pour ne pas les entreprendre ? Nous espé
rons que la guerre ne sera plus de longue
durée ; préparons tout néanmoins comme
si elle devait se poursuivre plusieurs an
nées encore.

M. Henry Bérenger. Ce sera très sage.

M. Perchot. C'est pour avoir négligé de
le faire, pour avoir toujours agi comme si
la guerre devait durer trois mois, qu'après
deux ans et demi, nous nous débattons
dans la crise actuelle. (Très bien ! très bien !)

Aussi bien, messieurs, la fin de la guerre
ne résoudra pas tous les problèmes. Les
choses ne rentreront pas immédiatement
dans l'ordre. Il y aura une période de réa
daptation, qui nous ménagerait de sérieuses
difficultés si nous ne songions pas, dès
maintenant, à nous y préparer. Et ceci m'a
mène à élargir le débat, à réclamer un pro
gramme non seulement pour demain, non
seulement pour l'hiver prochain, mais
pour les années à venir.

Quelle sera la situation au lendemain de
la paix ?

Nous devons nous attendre à une activité
intense de l'industrie entraînant bientôt le
relèvement de la consommation du char

bon à son niveau d'avant guerre, soit une
augmentation de 13 à 14 millions par rap
port à la consommation prévue pour 1917.
Mais les mines occupées par l'ennemi pour
ront-elles être être remises immédiate

ment en état d'exploitation ? Nous devrons
vraisemblablement importer, plus large
ment encore qu'actuellement. A qui nous
adresserons-nous? La Belgique, restaurée,
nous fournira son ancien  contingent mais
là encore on peut craindre que les mines ne
soient pas du jour au lendemain en mesure
de travailler avec toute l'activité néces

saire. N'oublions pas, enfin, qu'en temps
normal, nous importions près de 7 millions
de tonnes de combustible allemand. Quelle
sera demain la situation à cet égard?

Quelque réponse que l'on puisse donner
à ces diverses questions, un fait paraît cer
tain : la guerre terminée, nous devrons
pendant quelque temps encore, continuer
à importer d'Angleterre des quantités de
charbon égales, peut-être même supérieures
à celles qu'elle nous fournit en ce moment.
Par conséquent, les difficultés de transport
que nous éprouvons ne disparaîtront pas
du jour au lendemain. Il ne faut pas perdre
de vue non plus la charge très lourde que
le payement de pareilles importations ajoute
à notre balance économique.

Il y a donc un intérêt manifeste, à re
chercher les moyens de réduire les impor
tations de houille, d'en rendre les condi
tions aussi faciles et économiques que pos
sible, d'autre part, de développer toutes nos
richesses naturelles, afin qu'une exporta
tion abondante permette à la France de
liquider ses dettes envers l'étranger et lui
fournisse des éléments d'échange pour les
produits qu'elle sera obligée de faire venir
du dehors. (Très bien! très bien !)

Messieurs, quant on part de cette idée, on
aperçoit le programme qui doit être le nôtre
pour l'aven'ir, et qu'il convient, dès mainte
nant, de préciser et d'appliquer. Développer
par tous les moyens la production des
houillères existantes et provoquer l'exploi
tation de nouveaux gisements; encourager
l'aménagement des chutes d'eau qui, pour
la fourniture de l'énergie électrique et la
métallurgie remplaceront le charbon (Très
bien!) ; compléter la mise en valeur de nos
gisements de fer, dont les produits servi

ront à payer à l'Angleterre la houille qu elle
nous fournit.

Mais alors une question se pose, qu'il im
porte de résoudre sans retard. Quel sera le
régime des concessions? Je demande à M. le
ministre des travaux publics de nous faire
connaître la politique que le Gouvernement
entend suivre en cette matière. Mais je mo
permettrai d'indiquer en quelques mots,
quelles devraient, ù mon avis. en être les
idées directrices,

D'autre part, accorder le plus possible
de concessions, mais ne les accorder qu 'à
des demandeurs offrant toutes garanties
quant à la volonté et à la capacité d'exploi
ter. Lorsqu'il s'agit de mines de fer, notam
ment, il importe que les concessionnaires
soient assez fortement organisés pour pos
séder tout le matériel moderne, assurer la
construction des voies nécessaires à l 'éva

cuation des minerais aux ports d'exporta
tion et celle des élévateurs pour le charge
ment rapide des minerais et leur stockage
au besoin ; en outre, il faut qu'ils soient en
mesure de se procurer dans de bonnes con
ditions la houille nécessaire au traitement

sur place des minerais de trop faible teneur
pour l 'exportation.

La seconde idée, qui doit être à la base du
régime des concessions, c'est la participa
tion de l 'État aux bénéfices de l'exploitation.
(Très bien ! très bien !)

Depuis longtemps, le Parlement a nette
ment affirmé sa volonté d'obtenir dans

l 'avenir un meilleur rendement pour le
Trésor des richesses du sous-sol natio
nal. Malheureusement, aucune solution

n'est, jusqu'à présent, intervenue, et
cette incertitude a paralysé l 'essor de
notre industrie. Il est urgent qu'une déci
sion soit prise. Pour faire face aux frais de
la guerre, de lourdes charges devront être
imposées aux contribuables ; ils les sup
porteront, sans aucun doute, avec courage,
mais nous avons le devoir de les alléger
dans la mesure du possible. La participation
de l'État aux bénéfices résultant de l 'exploi
tation des richesses naturelles de notre

pays en fournit les moyens. Elle pourrait
être réalisée sous la forme de la régie inté
ressée, qui, tout en procurant d'importants
revenus au Trésor, permet le développement
des libres et fécondes initiatives de l'in
dustrie.

M. Hervey. Il faudrait surtout prendre
un parti.

M. Eugène Lintilhac. Étendez cela à la
houille blanche.

M. Perchot. Les besoins grandissants do
l'État lui interdisent- le gaspillage de ses
ressources. En revanche, ils lui imposent
d'en rechercher la mise en valeur, par tous
les moyens, tout en favorisant l'essor éco
nomique du pays, seul facteur du dévelop
pement de la matière imposable. Nous ne
saurions donc demeurer plus longtemps
dans l'expectative et consacrer à légiférer
sur la matière un temps précieux que les
nations concurrentes mettront à profit pour
s'assurer la conquête des marchés mon
diaux.

Messieurs, j'ai terminé. L'ampleur et la
complexité du sujet m'ont entraîné à des
développements que je regrette de n'avoir
pu abréger davantage. Ils étaient cependant
nécessaires pour éclairer le sens des ques
tions que j'ai posées à M. le ministre des
travaux publics et auxquelles il voudra
bien, je l'espère, répondre avec toute la
précision et tout le détail qu'elles compor
tent. [Applaudissements .)

M. Aimond. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ai
mond.

M. Aimond. Messieurs, je demande au
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Sénat la permission d'ajouter iimplpment
quelques mots aux déclarations qui ont été
portées à cette tribune par 11on excellent
collegue et ami M. Poirson.

].'heurc : n'est pus, en effet. aux dis ours:
elle est aux actes ; et je voudrais que les
paroles' que je vais prononcer à vc''e tri
bune conduisent à des actes précis, qui
soient compris de la. nation et aient des
ré-ultais tangibles.

M. Poirsonvous a montré les difficultés
que rencontre le département de Seine-vt-
Oise. Si nous nous sommes permis de
joindre cette interpellation à celle  de nos
collègues de la Seine. c'est parce qu'à la
lecture du Journal officiel, lors de 1 inter-
pellaiiou ui-a-utéo aie, Chambre, nous avons
aperçu que le département de la Seine en
particulier occupait une place très consi
dérable dans les préoccupations du Gou
vernement. La ville de l'aris est une grande
daine. . . .

M. Ranson. Elle représente le douzième
de la population de la France

M. Aimond... et nous avons pensé qu'il
était bon de nous mettre à sa suite pour
obtenir quelque chose.

T. Paul Strauss. 11 y a ennnoxité d'inté
rêts et échange  de sympathies eutre le dé
partement de la Seine et celui de Seine-et-
Oise.

M. Aimond. Du tableau fait par M. l oir-
son, il résulte que la politique du Ceuver-
neinent et, en particulier, celle de M. le mi
nistre des travaux publics n'ont pas été très
heureuses ces derniers mois.

Nous avons connu au moins cinq politi
ques différentes. . .

M. Ernest Monis. Quand elle ne sr ut pas
simultanées 1

M. Aimond. Le ministre des travaux pu
blics en cause n'est d 'ailleurs pas M. Herriot.
Vous n 'êtes en effet, mon cier collègue,
en rien responsable de l'état de choses que
je vais porter à la connaissance du Sénat.
« Vous avez pris une suite difficile, et si je
fais cet historique rétrospectif, ce n'est pas,
le moins du monde, pour vous accabler, pas
plus du reste qu'aucun autre.

M. Milliès-Lacroix. Il y a la responsa
bilité générale et gouvernementale!

M. Aimond. Faisant acte de prévoyance,
les élus de Seine -et-Oise, appartenant à
tous les partis, et le préfet ont pris. dès
juillet dernier, toutes les précautions né
cessaires pour ne pas subir de crise du
charbon.

Nous sommes allés -voir M. Sembat, mi
nistre des travaux publics, et nous lui
avons dit : « Nos municipalités ont besoin
de charbon pour leur écoles, pour leurs ser
vices publics et aussi pour les petites in
dustries : quelle conduite faut-il suivre ? >

C'était une consultation que nous de
mandions.

« C'est très simple, répondit le ministre :
que votre préfet adresse à tous les maires
une circulaire les priant d'indiquer leurs
besoins en quantité et en qualité, je cen
traliserai ces données et ferai envoyer par
les mines et les chemins de fer de l'État le
charbon nécessaire. »

Nous suivons ces instructions et, chose
plus grave encore, nous payons avant d 'a
voir reçu quoi que ce soit. Soixante quinze
municipalités, en particulier, ont traité avec
une mine du Nord que vous connaissez
bien.

Au bout de quelques semaines, ne voyant
rien venir, nous nous retournons vers

l'administration des travaux publics. « Il y a
 maldonne nous, répond -on.: ce n 'est | is à
moi, ministre des travaux publics, qu 'il
appartient de transmettre vos commandes.

Que le préfet s'adresse à la mine. » C est la
seconde manière.

Nous nous inclinons et nous envoyons
directement nos commandes à la mine. Au

 bouI de trois semaines, aucun arrivage
n'avait eu lieu .

Neus demandons alors à la mine : « Pour

quoi n envoyez-vous pas le charbon ? » La
réponse fut très simple : « Nous avons reçu
lu ministre des travaux publics défense de
vous expédier quoi que ce soit. Nous ne
connaissons plus ni communes, ni particu
liers, nous ne devons plus envoyer qu'aux
offices départementaux. »

Un sénateur. Et l'argent ?

M. Aimond. bien entendu, on n'a pas
renvoyé l'argent.

Ainsi, à l'heure actuelle, soixante-quinze
municipalités ont envoyé des sommes con
sidérables pour obtenir du charbon et n'ont
rien reçu. Telle est la situation.

Le conseil général était alors en session.
Nous engageons le préfet à constituer

l'oi'iice départemental visé dans la réponse
des mines.

Cette création n'allait pas. messieurs. sa\s
difficultés dans un département conformé
géographiquement comme celui de Seine-
et-( ise, où l'arrondissement de Corbcil se
trouve très éloiené de l'arrondissement de
Mantes.

Néanmoins, en quatre ou cinq jours, nous
arrivons à constituer un groupement de
rharboniniers et' grâce à leur bonne volonté
deux millions sont versés et l'office dépar
temental fonctionne. Nous adressons alors

nos demandes au ministre des travaux pu
blies. < n nous promet 18. (mu tonnes, nous
en i ecevons 3,000 à peine pour novembre;
pour décembre, presque rien.

C 'est alors que M. Herriot arrive au pou
voir et nous fait l'amabilité de venir à Ver
sailles, accompagné de ses directeurs com
pétents.

1 evant les chiffres, devant des réalités
aussi saisissantes. il nous dit : « Cela ne peut
pas durer. Comme compensation, je vous
promets 15.0)0 tonnes pour le mois de jan
vier .i.

Avant de faire cette promesse, monsieur
le ministre, vous vous étiez retourné vers
votre directeur des mines et vous lui aviez

dit : « Est-ce que je puis faire cette pro
messe, je n aime pas promettre et ne pas
tenir ». Et j'entends encore la réponse de
votre directeur qui réplique : « Parfaitement,
vous pouvez faire cette promesse ».

Lien  plus deux jours après, dans votre
cabinet, vous nous avez déclaré : « Je tien
drai ma promesse. »

(ir, il n'en a rien été. Au 31 janvier, nous
avions reçu 2,700 tonnes seulement sur les
lô. c.oo promises. et je ne parle pas de l'ar
riéré. De telle sorte que nous nous trouvons
dans cette situation : l'État s'est improvisé
marchand de charbon ; les élus du départe
ment, sénateurs et députés, se sont entremis
comme courtiers honnêtes, ont amené avec

eux les maires qui ont enregistré vos décla
rations et les ont fait connaitre à leurs
administrés.

Les promesses que vous avez fai les n'ont
pas été tenues et alors les populations s'en
prennent aux maires, en leur disant : « Vous
nous mentez depuis six mois •> et les mal
heureux maires apportent en foule leur
démission.

juatre-vingts écoles sont ferurées et nous
n'avons pas de charbon dans la plupart de
nos communes. Si la denrée manquait par
la faute de particuliers, le mal serait moins
profond. C'est parce que l'État s'est emparé
du commerce du charbon lîfrè.s Inen! très

•bien!) que les populations sont irritées.

M. Gaudin de Villaine. Et elles ont bien
raiscnl

M. Aimond. Je sais que vous me répond
drez tout à l'heure qu'il vous est impossible
d'opérer des miracles. Nous sommes d'ac
cord.

Vous avez été appelé au chevet d'un ma
lade, très malade. Vous ne l'aviez pas soigné
au début. Vous êtes dans le cas d'un méde

cin prenant en main la guérison d'une ma
lade qu'il ne connaît pas.

M. Ranson. 11 assiste à l'agonie.

M. Aimond. Il cherche à savoir par les
antécédents ce qu'il pourra faire. Ces i voire
rôle depuis un mois. Ce n'est pas moi qui
vous en blâmerai.

Mais il y a une rechute. Alors le sénateur
de Seine-et-Oise disparait pour laissi r piace
au rapporteur général de la commission des
finances, car c'est moi qui ai rapporté,
contraint et forcé, le fameux projet de loi
qui a. taxé le charbon..

J'étais, en effet, hostile à la taxation ; re
posée et, d'une manière générale, a te uta
taxation.

M. Her /ey. Et vous aviez raison.

M. Aimond. La taxation peut se com
prendre pûur le blé. . .

M. Hervey. Et encore !

M. Milliès-Lacroix. Et par quels moyens
y est-on arrivé :

M. Aimond. ...parce que l'État intervient
pour payer la différence. Mais lorsque cette
intervention de l'État ne peut se produire,
la taxation n'aboutit qu'à la raréfaction du
produit, et elle ne profile qu'à ceux qui ont
le porte-monnaie bien garni.

M. Hervey. Voilà la doctrine !

M. Aimond. Vous en avez la preuve en
ce moment. on a taxé le beurre-. (tr. on

mange à Paris de très mauvais beurre
et on le paye très cher: on passe à coté
de la taxe. Pourquoi? N'y aurait-il plus
de beurre en France! Il y en a autant,
que dans le passé ; il existe tout autant de
vaches laitières dans les pays pro'iucl'-urs
que l'année dernière et les années précé
dentes. Seulement, il y a deux millions et
demi d'Anglais en France qui ament le
beurre; il leur faut la tartine le matin, la
tartine à midi, la tartine le soir!

M. Ranson. Le Gouvernement a toute

autorité pourimposer la taxation!

M. Milliès-Lacroix. 11 n'y arrivera ja
mais.

M. Ranson. Avec de la bonne volonté et

de l'énergie, il y arriverait.

M. Milliès-Lacroix. Alors, nous avons
un Gouvernement sans lionne volonté et

sans énergie, daprès vous?

M. Ranson. Je ne l'attaque pas.

M. Aimond. Je crois que vous n'avez
pas bien compris ma pensée.

Je vous dis que la taxe, même si elle
fonctionnait comme vous le demandez,
n'empêchera pas la raréfaction du produit
même avec une abondance de ce produit.
(Approbation sur  divrrs ùmies.)

Les soldats de l'armée anglaise, à qui
vous ne pouvez pas imposer la taxe, vont
acheter eux-mêmes le beurre et le payent
n'importe quel prix et vous êtes obligés de
vous contenter de ce qui reste. Voilà la vé
rité ! (Tris bien! très Inen!)

Autre exemple : Puis-je dire à mon ami
M. Clémentel, que je vois à son banc :
« Vous avez taxé la pomme de terre. »

M. Ranson. Je croyais qu'il s'agissait de
la taxe du charbon !

M. Aimond. Quelle en a été la consé
quence? Nos agriculteurs ne veulent olus
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produire de pommes de terre hâtives. Dans
le départementde Seine-et-Oise, où ils n'ont
plus de main-d'œuvre, le prix de revient
n'est en effet pas suffisant.

M. Peytral. On n'applique pas la taxe !
M. Aimond. Et alors M. le ministre de

l' agriculture a passé des contrats; il va se
mettre cultivateur pour nous procurer des
pommes de terre, pour nous assurer. . .

M. Ranson. Il aura mille fois raison,
parce que les mères de famille, qui man
quent de charbon et quelquefois de pom
mes de terre, ont besoin d'être soutenues et
protégées.

M. Millies-Lacroix. Alors, prenez des
mesures efiicaces !

M. Ranson. C'est au Gouvernement à le
faire.

M. Milliès-Lacroix. Il ne s'agit pas de
cela.

M. Aimond. Le Gouvernement ne peut
pas faire de miracles. Vous avez mis, mon
sieur lianson, tout votre espoir dans la
taxe. Or, je vous cite deux exemples, qui
prouvent que cette mesure amene la raré
faction des produits auxquels elles s'appli
que.

M. Eugène Lintilhac. Quand la taxe agit,
elle agit à rebours :

M. Aimond. Ce résultat de la taxation ne

peut être contesté, puisqu'il repose sur des
faits certains.

Lorsqu'il s'est r>2i de taxer le charbon, la
commission des finances n'était pas d'avis
d'entrer dans cete voie: elle voulait laisser
le commerce libre d'approvisionner la
France. Mais le précédent ministre des tra
vaux publics a insisté auprès d'elle. Il nous
a dit :

« Si vous ne voulez pas taxer le charbon,
les Anglais ne nous en fourniront pas;
mais ils non- approvisionneront, au con
traire, si m, la conseiltons à adopter la
même taxe qu'eux ».

Et il a ajouté :

«Vous n'aurez pas de charbon, si vous ne
taxez pas le fret ».

Je sais venu à cette tribune, avec un rap
port, en déclarant :

<• -Nous avons leb mains ] i ■ - o s . Vous vous

plaignez du prix du charbon? Nous n'en
aurons plus du tout, si nous ne passons pas
par les conditions qui nous sont impo
sées ».

J'ai formulé aussi des réserves; j'ai di! :
« C'est entendu, l'Angleterre peut taxer le
charbon chez elle, puisque c'est elle qui le
produit; elle peut taxer le fret chez elle,
pui? i i'elle possède une Hotle commerciale
immense, puisqu'elle a armé quatre à cinq
cents bateaux pour transporter du charbon.
Mais nous, nous ne pouvons pas imposer
une tixe à une Hotte que nous ne possé
dons pas. »

J'ai ajouté: «L'Angleterre ne veut pas
que le fret augmente chez elle, pour ne pas
être obligée de payer trop cher ses trans
ports de charbon; c'est là le but qu'elle
poursuit. Mais nous, nous sommes à la
merci d'une flotte neutre, de la flotte nor
végienne, pour les quatre cinquièmes, si
ce n'est pour les neuf dixièmes de nos
transports. »

Et M. Brindeau à c? moment-là s'est levé

et a déclaré : « Avec les surestarios qui
augmentent, avec les risques de mer qui
s'accroissent aussi, vous allez voir la Hotte

norvégienne disparaître et, malgré vos
taxes de fret, vous n'aurez plus de char
bon. »

C'est ce qui est arrivé: Pendant le cours
du mois d'août nous avons importé 2 mil
lions de tonnes; nous sommes progres

sivement tombés à 900,000 ou 1 million de
tonnes par mois en janvier ; d'où un déficit,
non pas de 1 million, mais de plusieurs
millions de tonnes. Voilà le résultat de la
taxation. (Très bien! très bienl)

J'estime — et, là-dessus, je me trouve d'ac
cord avec tous les interpellateurs — que la
question du fret est la première à résoudre,
d'urgence. Vous l'avez compris, monsieur
le ministre — et je vous en félicite — car, en
entrant au ministère, vous vous êtes efforcé
de parer au danger, tout en respectant les
engagements que, de très bonne foi, dans de
bonnes intentions, on avait pris aupara
vant.

La question que je vous pose est celle-ci :
oui ou non, avec l'unité de front, l'unité de
volonté que tous les alliés doivent avoir,
puisqu'ils doivent se prêter mutuelle assis
tance, pouvons-nous relever le fret de fa
çon à trouver un nombre de bateaux suffi
sant pour approvisionner la France? Pre
mière question. (Très bien! très bien!)

J'ai bien lu dans les journaux une note,
que je n'ai pas vu reparaître depuis quel
ques jours, nous apprenant que vous alliez
pouvoir relever les frets de 25 p. 100 pour
les ports de la Manche et de 50 p. 100 pour
ceux de la Méditerranée.

Je vous demande si cette information est
ou non exacte.

Si elle n'est pas exacte, dans quelle me
sure pouvons-nous compter que vous
pourrez passer cette barrière pour ainsi dire
infranchissable ?

Vous avez promis, d'autre part, que vous
pourriez approvisionner le département de
Seine-et-Oise de 7,500 tonnes en Angleterre,
pour le mois de janvier, et nous avons ren
contré deux importateurs, des maisons an
ciennes, importantes, honnêtes, non pas des
spéculateurs, qui avaient trouvé des frets à
52 shillings 6. on nous a opposé un refus;
il ne vient naturellement pas de vous. Il
s'agit là d'une question interalliée qu'il faut
résoudre. (Très bien!,.

Messieurs les ministres, je vous demande
pardon de vous mettre en présence de faits
comme ceux-là, mais déjà, lorsque j'ai dé
posé mon rapport sur le fret et que j'ai
parlé des bateaux norvégiens, le ministre
des travaux publics m'avait dit : « Surtout,
faites disparaitre cette phrase du J<mrwil
officiel ! ■'

A quoi cela sert-il, messieurs, de faire
disparaitre une phrase du Journal officiel?
Il faut voir les réalités en face! Vous savez

bien que la question ne se pose pas seule
ment pour nous, mais aussi pour une na
tion amie et alliée, qui a montré les dents
et qui a été tout de suite servie. Je ne vous
demande pas de montrer les dents, mais jo
voudrais que le Gouvernement français fit
comprendre qu'en dehors même de l'effort
de nos soldat», de notre production en obus
dans les uunes, c'est toute la nation fran-
çai»»» elle-même qui soutient le choc le plus
dur et que. par conséquent, on no doit pas
la priver d'un élément essentiel comme le
charbon, qui manquera demain si vous ne
faites pas le nécessaire.

Au cours des mois qui vont venir, lorsque
la température devenue plus clémente ren
dra libres des milliers de tonnes et que la
tache en sera moins lourde, il faudra

penser à faire des approvisionnements pour
pouvoir passer sans encombre l'hiver pro
chain.

ll faut résoudre la question du fret d'ici
là. Ce n'est pas le charbon qui manque, ce
sont les moyens de le transporter eu France.
[Très bien!)

Deuxième question.
Vous avez déclaré, à la Chambre, mon

sieur le ministre : « Nous allons avoir

O.OoO ouvriers de plus dans les mines et
nous allons augmenter la production des
houillères françaises. »

Je vous en félicite, mais il ne suffit pas
d'augmenter la production, il faut trans
porter le charbon du carreau de la mine au
lieu di consommation, et alors la crise du
transport intérieur vient se juxtaposer à la
crise du fret.

L'armée anglaise utilse pour le service de
son front  40,000 wagons français. Il avait
été convenu, à un moment, que vous de
manderiez en compensation à l 'Angleterre
20,00 ) ou 30,000 wagons.

M. Gaudin de Villaine. Elle nous les
avait promis.

M. Aimond. Cela est fait, il n'y a pas
longtemps.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, de l'agriculture, des postes et des
télégraphes. lin décembre.

M. Aimond. Dans les premiers jours de
janvier, d'après mes renseignements. Elle
se propose de nous les envoyer par 0,000.

ou'est-ce qui avait jusqu'ici opposé de la
résistance? Ce n'est pas l'Angleterre, ce sont
nos compagnies qui ont mis de la mauvaise
volonté à recevoir les wagons anglais.

M. Henry Bérenger. Les compagnies dé
pendent du ministère des travaux publics
et du ministère de la guerre pendant la
guerre; elles sont au service du Gouver
nement pendant la durée des h slililés. il
ne faut pas rejeter sur les compagnies
seules toutes les responsabilités.

M. Eugène Lintilhac. On a fait l'éloge de
l'Ouest-Ftat, l'autre jour !

M. Aimond. J'apporte des faits précis. A
la première offre de wagons anglais, nos
administrations auraient répondu qu'ils
n'avaient pas le même gabarit que les leurs
et qu'elles ne pourraient pas s'en servir.

Or le gabarit de la voie a i in. ii dans les
deux pays. S'agit-il du gabarit en large. ir?
Il n'y a pas un centimètre et demi de di:;é -
rence !

M. Léon Barbier. C 'est le procéd: d'at
telage.

M. Aimond. Quand on leur a fait cette
réponse, elles ont présenté, comme vous le
dites, mon cher collègue, cette autre objec
tion : « Les wagons ne sont pas attelés de
la même façon ».

S'il s'aaissdt d'intercaler un wagon an
glais entre deux wagons français, ellec
auraient raison, mais nous sommes ici eu
matiere de transport de charbon par trains
complets, p ir rames completes.

Le défaut de matériel -est général et
atteint toutes les compagnies, même le
I'aris-I.yon-Méditerranée. Il est donc d'ex
trême urgence de se procurer des wagom.
L'argum ait présenté par les compagnies
n'a, en l'espèce, qu'une bien faible valeur.

M. Guillaume Chastenet. Il y a des wa
gons belges qui pourrissent dans des voit 5
de garage.

M. Aimond. Nos cheminots sont d'ail

leurs des gens intelligents; ils se mettro:.;
au courant du nouveau s\stème d'accro

chage aussi rapidement que les cheminot,;
anglais.

C'est seulement depuis quinze jours qr'.
nous avons quelques vairons anglais. Vous
pourriez en avoir plus de vinrt mille,
monsieur le ministre, si vous le vouliez, et.
dans ces conditions, la question des trans
ports se trouverait résolue dans une laii;c
mesure. (Tres bien ! très bien!).

Alors que la plus importante mine du
Nord extrait 2o,no0 tonnes de charbon per
jour, on ne peut lui en enlever que 17,000,
Sur le carreau de la mine s'accumulent par
conséquent des milliers de tonnes et,
comme l'avare à coté de son trésor, nous
ne pouvons pas en profiter.
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; Je sais très Mon, monsieur le minlx 'M —
P6 prenez pas en mauvaise part m  q ue je
 vais dire — que vous avez envoya saille
camions militaires dans le Nord, niais quel
est le rendement de ce système? Tous les
Jechniciens qui sont autour de vous ont pu
aire le calcul.

M. Peytral. Il y en a six cents qui sont
restés en route.

M. Aimond. 200 tonnes par jour pour
mille camions, puisqu'il y a 250 kilomètres
à l'aller, 250 kilomètres au retour, et, sur ces
mille camions, cinq cents, paraît-il. ..

M. Peytral. Six cents sont restés éche
lonnés sur la route.

! M. Aimond. ....sont restés en panne.
L'opinion publique se méprend donc sur la
véritable importance du secours apporté
par ces camions; il est, en réalité, comme
vous voyez, d'une efficacité restreinte.

l- Vous allez user du même système à
Rouen, parait-il. C'est, à mon avis, inutile.

i* M. Herriot, ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement. Je vous

' prie d'attendre sur ce point mes explica
tions pour juger ce fait, et je suis bien sûr
que nous serons d'accord, quand je vous

, aurai donné tous les renseignements néces
saires.

; M. Aimond. Le coût du transport s'élève,
par ce moyen, à 200 fr. la tonne.

' M. Eugène Lintilhac. Et on dépense au
tant de calories qu'on en apporte. (Sourires

< approbatifs.)

M. Aimond. II convient de remarquer, au
.surplus, que les camions soi-disant immo
bilisés qu'on a envoyés du côté d'Arras ser
vaient à décongestionner les gares.. *

M. le ministre. Non, pas les mêmes.

M. Aimond. ...car nous avons des gares
congestionnées par des rames de wagons
pleins de charbon, et il n'y a pas suffisam
ment de camions pour les débarrasser ra
pidement.

M. Ranson. Ce n'est tout de même pas
notre faute l

M. le ministre des travaux publics.
Attendez mes explications, messieurs, je
vous en prie, je ne veux pas interrompre.

M. Aimond. J'estime qu'on ne devrait
demander aux camions qu'un parcours peu
considérable. Puisque Rouen est encombré
par exemple, transportez par camions le
charbon de cette ville à Oissel, où il sera
formé des trains. Voilà une politique que je
comprends, mais faire venir par camions le
charbon de Rouen à Paris, c'est encore une
folie.

J'ajoute que les camions militaires aux
quels vous avez recours transportaient des
pommes de terre et, après leur envoi dans
le Pas-de-Calais, il s'est produit une crise
de cette denrée. Voilà le résultat.

M. Ranson. Nous sommes tout à fait
d'accord. —

M. Aimond. Ce n'est pas par des mesures
de détail comme celle-là que vous arriverez
à vos fins.

Il faut que le Gouvernement tout entier
se souvienne qu'il a le droit de parler haut
et ferme pour régler la question des frets
et permettre le transport des quantités de
charbon nécessaires à la consommation
nationale. Il faut en outre aller chercher du

matériel à l 'étranger. (Très bien! très bien!)
Voilà deux moyens que je recommande à

M. le ministre et je crois que, s 'il y recourt,
tout pourra rentrer dans l 'ordre et que nous
éviterons pour l'hiver prochain les graves
difficultés que nous éprouvons en ce mo- I

ment. ( Très bien ! très bien ! et applaudisse
ments sur un grand nombre de bancs.)

M. Herriot, ministre des travaux publics.
Je demande la parole.

M. Peytral. Mon tour d'inscription de
parole me donnerait le droit de parler dès à
présent, à moins que M. le ministre no la
demande. . .

M. le président. Naturellement.

M. Peytral. Je m'incline volontiers de
vant son désir.

M. le ministre. Je vous remercie de vo
tre courtoisie.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics, quil'a demandée.

M. le ministre. Messieurs, il vient do
m'ètre posé beaucoup de questions. Tout
d'abord, je remercie ceux des honorables
interpellateurs qui ont parlé avec un souci
de justice et de bienveillance ; la mesure
de leurs paroles ne m'a fait que mieux sen
tir la gravité de mon devoir.

Je voudrais répondre à toutes ces interro
gations sans aggraver le débat d'un déve
loppement inutile, mais en donnant au
Sénat toutes les informations qu'il m'a de
mandées et auxquelles il a droit.

Je fais remarquer que l'on a réclamé de
moi à la fois des décisions immédiates et
des solutions d'avenir. On m'a demandé
tout ensemble un programme pour aujour-
d'hui, un autre pour demain, un troisième
pour après-demain.

Je le comprends. J'essaierai de répondre
avec ordre aux différentes préoccupations
qui se sont manifestées. J'ai la volonté, que
je voudrais faire sentir, de démontrer au
Sénat qu'en face de circonstances aussi
redoutables, dans une situation aussi diffi
cile, j'ai fait tout mon devoir. J'ai besoin
d'être rassuré sur ce point par le jugement
d'une Assemblée que je respecte si profon
dément.

Je ne ferai pas d'érudition statistique;
M. Strauss peut se rassurer. Cependant,
chemin faisant, j'userai des chiffres. Si je
ne le faisais pas, j'aurais l'air de ne vous ap
porter que des paroles. J'entends dire au
Sénat toute la vérité sur ce problème qui
est à la fois pour la population civile, à
l'heure actuelle, un problème de subsis
tance et, pour la nation tout entière, un pro
blème de guerre.

Je dois répondre à la fois sur des détails
et sur des principes. Les raisons de détail
s'éclaireront des indications de principe que
je vous aurai fournies.

Au reste, plusieurs des orateurs ont posé
eux-mêmes les éléments essentiels du pro
blème, en rappelant quels étaient les be
soins de la France en charbon au cours
d'une année.

On a dit quelquefois que ce besoin est de
 40 millions de tonnes. Je crois, pour ma
part, que, pour être à l'aise, il nous faudrait
davantage. Il est plus prudent de réserver
pour vos commissions le chiffre du tonnage
nécessaire à nos usines de guerre. Dans
l'ensemble, et sans que je veuille présenter
au Sénat une affirmation trop catégorique, il
nous faudrait, pour que toute préoccupation
fût enlevée, au moins 43 millions de tonnes
afin d'assurer l'activité des usines de |
guerre, le fonctionnement de la vie indus- i
trielle et de pourvoir aux nécessités du
chauffage domestique.

M. Léon Barbier. Au minimum !

M. le ministre. Dès qu'il est posé, le
problème se divise. La première question
est celle du charbon d'importation. On m'a
dit, et très justement : « Puisque la France,
pendant la période de guerre, doit recevoir
sensiblement la moitié de son charbon de

la Grande-Bretagne, avez-vous fait tout le
possible pour obtenir que ces importations
soient portées jusqu'au maximum? Quelle
est votre méthode ? Quel est votre pro-j
gramme? Quels sont vos intentions et vos!
résultats? » j

Messieurs, je n'aborderai pas la ques- :
tion si souvent controversée de savoir si, :
dans des temps comme ceux-ci, il vaut
mieux procéder en pleine liberté d'affrète
ment, ou si, au contraire, il vaut mieux
procéder comme on l'a l'ait, par des accords
précis avec nos amis, nos alliés et fournis
seurs les Anglais.

Permettez-moi de vous faire remarquer,
que, si nous parlons d'abord du charbon
d'importation et, par suite, de l'organisation
du bureau interalliés, nous no devons pas
oublier que la Grande-Bretagne est obligée
de fournir du charbon, non seulement à la
France, mais aussi à notre alliée l'Italie.

Toutes les fois qu'il est question d'accord
au sujet de l'importation du charbon, nous
devons tenir compte des besoins et des in
térêts des trois puissances qui luttent en
commun.

Beaucoup de détails qui peuvent vous
paraître obscurs s'expliquent par la néces
sité de celte coordination.

Aussi l.icn, le problème aujourd'hui est
résolu; la question est réglée. Je n'avais
pas, en arrivant au département des tra- ,
vaux publics, à créer une politique de fret ;
je n'avais pas à dire quelle était mon opi
nion sur la question du fret de guerre.
Connue vous le savez, comme on l'a rappelé
tout à l'heure, il existe entre la France et la
Grande-'îretagne deux arrangements. !1 y a,
d'abord, l'arrangement du i" juin 1910 re
latif aux frets, aux prix des charbons et à
l'organisation de l'exportation. Cet arran
gement fixait les frets pour le transport dos
charbons de chacun des ports anglais à,
chacun des ports français. 11 déterminait les
prix maxinia des charbons, conformément
à un tableau annexé à la convention. Il était
entendu que les exportateurs ne se feraient,
pas concurrence et qu'en France rms im
portations seraient réglées. L'alïïèt":nent
des navires était fait, par les exportateurs,
pour le compte des acheteurs. Il y a en
suite la convention du 3 décembre 1916,
par laquelle on s'est proposé de régler en
complet accord l'utilisation coordonnée des
navires à disposition de la France et da
l'Angleterre.

M. Aimond. Les arrangements sont re
visables.

M. le ministre. Nous allons voir, mon
cher collègue. Je vais essayer de vous expo
ser clairement une question très complexe,
c'est la plus difficile de toutes celles que
j'aurai à vous présenter. Je prie le Sénat,
sous réserve des questions qu'il aura à mo
poser, si je ne suis pas assez clair, de bien
vouloir ni'écouter, pour que je puisse le
rendre complètement maître du sujet et
se faire une opinion exacte. (Parlez ! parlez !)

ll y a. en particulier, dans l'accord du
3 décembre, un article 8, qui précise quo
l'affrètement des vapeurs neutres sera
centralisé entièrement par un bureau inter
alliés à Londres.

Ce texte est formel. Tout à l'heure, M. Per
chot me demandait si, quand j'ai pris la
décision dont je vais parler dans un instant,
j'avais connu ces accords.

Qu'il me permette de le rassurer. J'aurais
été bien coupable, si je ne les avais pas tout
d'abord étudiés! C'est mon collègue et ami
M. Clémentel qui a signé l'accord du 3 décem
bre avec le très honorable M. Runciman,
président du Board of Trade: il est là pour
témoigner qu'avant même d'accepter le por
tefeuille des travaux publics, j'avais longue
ment conversé avec lui sur ce traité. Noue

en avons examiné, une à une, les quatorze
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tlauses.Tant que cet accord sera en vigueur,
je l'appliquerai avec une exacte loyauté,
avec cette correction stricto que les Anglais
apportent dans leurs relations commerciales
et qu'ils sont en droit d'exiger de nous,

M. Aimond. Même si cela a pour résul
tat de nous priver du charbon?

M. le ministre. L'accord comporte de
grands avantages que révèle un examen
attentif du sujet. Les controverses sur ce
point ont été et demeurent nombreuses,
mais une connaissance précise des faits les
réduirait beaucoup. Donc, je me suis trouvé,
10 13 décembre, en présence de conventions
qui déterminaient étroitement le régime des
transports de charbon entre l'Angleterre et
la france. La Grande-lirelagne disait; « Je
vous livre du charbon à tel prix, mais il
doit être transporté à des conditions éta
blies d'accord avec moi; et — comme tout

"à l'heure un orateur le rappelait — les
charbons doivent être taxés en france. C'est

un système qui a été longuement étudié ; il
fonctionne, je dois l'appliquer.

M. Perchot, avec une ironie que j'aime
à croire bienveillante, me disait tout à
l'heure : « Mais pourquoi, si vous connais
siez ce traité, avez-vous, au début de
votre ministère, affrété au-dessus et en
dehors de la taxe? Quelle faute vous avez
commise! Quelle responsabilité n'est pas la
vôtre ! Expliquez-vous ! »

Je m'explique: le Sénat va juger.
Eh ! oui, messsieurs, bien  que j'eusse

connu les accords dont le dernier prévoyait
l'établissement, à Londres, d'un ' bureau
interalliés du fret, j'ai, pendant quelques
jours, permis des affrètements libres. Pour
quoi, messieurs ?

Nous sommes au moment le plus aigu de
la guerre ; il faut, par tous les moyens, ten
ter de ne pas laisser ralentir l'exportation ;
or, quelle était la situation au milieu de
décembre?

Je me suis trouvé en face d'un désac

cord de fait entre le coût du fret tel qu'il
était établi par le - circonstances et la taxe.
C'est le 8 aoùl i jio qu avait été pris le
quatrième et dernier arrêté pour la fixa
tion des prix de vente maxima des charbons
d'importation.

Que s'était-il passé depuis cette date?
11 était arrivé que le cours du fret avait

haussé. Pourquoi? Pour des raisons que
connaissent tous les armateurs, dont la
principale était la crise des assurances eten
particulier des assurances norvégiennes. Il
y avaitcu des torpillages ; je n'en parlerai
pas spécialement ; mais il faut en tenir lar
gement compte dans l'étude du problème
que nous examinons. Il y avait une évasion
générale du fret neutre. J'ai fait, comme eût
agi, je pense, tout autre ministre en temps
de guerre, je suis allé au plus pressé, et
vous allez voir que ma décision n'a pas été
inutile.

faisant confiance à l'amitié des Anglais,
j'ai, en attendant la constitution du bureau
interralliés, laissé affréter en dehors du
schême.

Vous dites, monsieur Perchot, qu'on pro
cédant ainsi, j'ai fait du tort a l'importation;
c'est une erreur, puisque, en fait, c'est grâce
à cette décision que nous avons pu affréter
plus de cinquante bateaux anglais.

Vous déclarez que ces bateaux ont été
retenus dans les ports anglais ; oui, c'est

vrai, ils ont été retenus tout d'abord, mais
11 m'a suffi d'un entretien cordial avec le
président du comité exécutif, sir Daniel
Stevenson, qui est un vieil ami de la France,
pour qu'il me dise : « Je comprends vos rai
sons. » Devant moi, sir Daniel Stevenson a
télégraphié l'ordre de laisser partir ces ba
teaux. Et ils ont apporté du charbon dans
nos poils.

Si je n'avais pas pris cette première dé

cision de circonstance,^ expliquée par les
lenteurs qui retardaient l'établissement du
bureau interallié, nous eussions attendu,
dans la situation que vous connaissez, en
face de cette évasion dangereuse du fret
neutre, la solution de principe et la revision
des taxes.

Voilà ce que j'ai fait. Sous réserve d'une
erreur toujours possible, quand un homme
se juge lui-même, je crois avoir bien agi
en amenant un nombre important de ba
teaux charbonniers dans nos ports, plus de
cinquante. Je crois que cette mesure, grâce
à la bienveillance de sir Daniel Stevenson,
nous a permis d'assurer la transition entre
le régime ancien et le statut nouveau, fondé
sur l'organisation du bureau interallié.

J'en demande pardon au Sénat, mais on a
tant discuté sur cette question très délicate,
que j'ai besoin de m'expliquer nettement.
(Parlez! parlez !)

La question essentielle restait entière.
J'avais bien facilement constaté la baisse

des importations dont on vous a parlé tout
à l'heure et qui est, en effet, incontes
table.

Du maximum de deux millions de tonnes

atteint au mois d'août, ce chiffre baissait de
mois en mois jusqu'à descendre, au mois
de décembre, au-dessous de 1,500,000
tonnes.

Je calculais qu'a la fin du mois de janvier,
nous aurions un déficit de deux millions de

tonnes sur le total prévu par les accords
franco-anglais.

Me suis-je désintéressé de ce fait grave ?
N'ai-je pas agi assez vite? Vous allez juger.
J'ai prolité du passage à Paris de M. Lloyd
George pour aller le trouver. Je lui ai dit :
« Monsieur le premier ministre, c'est plus
qu'une question commerciale qui se pose,
c'est une question de gouvernement; à la
lin du mois de janvier il nous manquera
en France 2 millions de tonnes de charbon

d'importation dont nous avons le plus ur
gent besoin. Je fais appel à l'amitié si active
de l'Angleterre, je fais appel à votre autorité
pour que vous nous aidiez. Il nous faut ces
2 millions de tonnes. J'en ai besoin pour
nos industries; je vous en supplie, donnez-
les moi. »

J'ai mis dans celte démarche l'ardeur d'un

homme qui est passagèrement ministre,
mais qui est passionnément désireux de
faire tout son possible ; j'ai mis dans cet
appel la conviction la plus prenante.

M. Lloyd George a bien voulu me dire :
« Allez exposer le problème à Londres ; je
vous y accompagnerai de lettres de recom
mandation. »

J'ai suivi ce conseil. J'ai pris contact avec
sir Joseph Maclay, contrôleur de l'amirauté.
J'ai longuement conversé avec M. Ilip-
wood, un homme d'une compétence uni
versellement reconnue. J'ai été reçu avec la
plus grande bienveillance par deux mem
bres du gouvernement. J'ai trouvéàLondres
des amis profondément dévoués à notre
cause commune, très graves, très sérieux,
très attentifs à ces problèmes; mais ils
m'ont dit : « Ces deux millions de tonnes,
nous voudrions vous les transporter ; pour
l'instant, nous ne le pouvons pas sans pré
lever sur nos importations essentielles. »

Alors, avec le concours de nos amis, je me
suis tourné du côté du fret neutre ; et, puis
que nous avions la convention du 3 décem
bre, j'ai essayé, au milieu de ces difficultés
dont je vous ai dit quelques-unes, de tirer
le meilleur parti de notre contrat. Sur ce
point, j'ai trouvé, chez nos alliés an rlais,
un concours admirable, des avis précieux,
une science profonde de toutes les ques
tions du commerce maritime. Ils m'ont dit:

« Ne regrettez pas de vous être lié à nous
par le contrat du 3 décembre 1J1i, car, avant
de savoir quelle part chacun d'entre nous
aura du fret neutre, il faut d'abord que

nous mettions nos efforts en commun pour
avoir, au profit du groupe des alliés, le plus
de fret possible.

Or, ce sont les Anglais qui, pour retenir le
fret neutre dans des moments difficiles, dis
posent des meilleurs moyens. N'oubliez pas,
messieurs, à quel point la navigation était
et demeure difficile. Comme il faut ct'e

prudent ! comme nous avonsbesoin de nous
tenir, surtout au lendemain des menaces
allemandes, en étroit accord avec nos fidè
les et courageux alliés ! Si je pouvais dire
ce que je ne puis pas révéler, comme vous
le senliriez! L'Angleterre met au servie
commun des alliés cette arme admirable

qu'est le charbon de soute.
Comme nous aurions tort de ne pas nous

appuyer sur la profonde expérience mari
time des Anglais.

J'ai poursuivi mon plaidoyer. J'ai déclaré
à nos amis : « Oui, retenez, retenons la plus
grande partie du fret neutre, mais ensuite,
donnez-en le plus possible pour la France,
pour la France envahie, pour la France qui
souffre plus que les autres pays, pour la
France qui s'épuise en sacrifices depuis
plus de deux ans. »

Une fois encore, ils ont été très cordiaux,
très bienveillants, très affectueux. Ils m'onl
répondu : « Nous vous promettons, bien que
nous soyons trois participants, à savoir la
France, " l'Angleterre et l'Italie, plus do
50 p. 100 du fret neutre. Ayez confiance en
nous. Nous résoudrons ensemble les diffi
cultés. »

lin conclusion, permettez-moi de vous le
dire, malgré que je sois un partisan acharné
de la liberté du commerce, et par consé
quent de la liberté du fret — je crois qu'en
pareille matière, l'unité de front s'impose
comme dans les autres domaines.

Anglais, Italiens, Français, soyons forte •
ment unis sur mer comme sur terre : nous

avons, plus que jamais, besoin de cette
union.

Les insuffisances que nous constatons
dans l'exécution viennent de circonstances

graves contre lesquelles nous luttons. Mais
c'est par l'étroite alliance des intérêts que
nous nous défendrons le mieux.

Une précision maintenant : M. Perchot et
M. Aimond m'ont prié de m'expliquer sur la
question des licences d'importation.

.le voudrais, sur ce point encore, parler
très nettement au Sénat, afin que chacun de
ses membres se trouve en état de répondre
à une question que l'on entend à chaque
moment. Je prendrai, tout de suite, l'argu
ment que l'on nous oppose sous sa forme
la plus brutale.

On objecte : « Qu'est-ce que cette admi
nistration des travaux publics ! Voilà des
importateurs de charbon qui peuvent s'ap
provisionner en Angleterre. Ils ont le fret,
et on ne leur permet pas d'importer ! C'est
toujours la même chose, l'Administration
paralyse les initiatives ! »

Vous voyez que je ne dissimule pas l'ar
gument, vous l'avez entendu ; vous l'enten
drez souvent. S'il en était ainsi, nous se
rions, je serais bien coupable. Mais, en
est -il ainsi ? Non. Voici la vérité.

Nos amis anglais nous disent : « Nous
vous donnons deux millions de tonnes à

exporter de Grande-Bretagne, plus une tolé
rance de 10 p. 100, soit en tout 2,200,000
tonnes. Vous ferez, à la fin de chaque tri
mestre, un état pour le trimestre suivant;
vous nous le communiquerez, vous permet
trez que nous le regardions. » L'Anglais est
précis, il aime à exercer un contrôle sur les
accords auxquels il a participe. 11 a parfai
tement raison. Quand on pratiqua la cordia
lité entre alliés, on n'a rien à craindre de
ces vérifications. Donc, le French Coal Con-
miltee reçoit régulièrement nos listes.

Vous voyez la conséquence : c'est que
nous ne pouvons, nous, administratif» des
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travaux publics, sous peine de commettre
les plus grosses imprudences, accorder des
licences d'importation qu'à des personnes
dont nous sommes sûrs qu'elles n 'en lais
seront perdre aucune partio. Car, si nous
donnions des licences à des personnes qui
se font des illusions sur leurs ressources
en fret et sur leurs moyens de décharge
ment, nous aurions un déchet redoutable
dans nos importations, déjà si précaires.

Nous sommes donc obligés de vérifier
sévèrement l 'octroi des licences d'importa
tion et de refuser, dans l 'intérêt national,
ce que nous accorderions volontiers si le
danger n 'était pas si grand.

M. Aimond. Nous sommes d'accord sur

ce point: au reste, la question des licences
d 'importation n'a pas été soulevée par moi.

M. le ministre. UTn orateur m"a posé la
question; je dois y répondre.

M. Aimond. Je me borne à constater que
la licence d'importation équivaut simple
ment à dire que vous autorisez M. Durand à
acheter du charbon en Angleterre ; mais
elle n 'implique pas qu'une fois obtenu, le
charbon va venir au Havre.

M. le ministre . La licence d'importation
ne peut être donnée qu'à un importateur
ayant fait la preuve qu'il possède à la fois
du charbon en Angleterre, du fret pour le
transporter, et des moyens d'assurer le dé
chargement.

M. Aimond. Permettez-moi de vous de

mander l 'explication d'une phrase lue par
moi au Journal officiel. Vous avez dit à la
Chambre que vous aviez accordé, après
enquête et en mettant en dehors tout ceux
qui n'étaient pas susceptibles de tenir leur
promesse, pour 2.2u0,000 tonnes de licences
d'importation. Cela veut-il dire que non
seulement ces 2,200,000 tonnes seront
achetées en Angleterre, mais qu'elles se
ront sûrement transportées au Havre?

M. le ministre. Je précise de nouveau,
mon cher collègue, que notre devoir est de
courir le moins de risques possible, on vé
rilinnt soigneusement les facultés de cha
que importateur. (Adhésion.)

Après ces explications sur un sujet spé
cialement compliqué, j'arrive à la conclu
sion sur la première partie de mon exposé.

A l 'heure actuelle, étant donnés nos accords
officiels avec les Anglais, il ne peut plus
être question de pratiquer le régime de la
liberté sans contrôle des frets; il faut ob
server loyalement nos accords avec l'An
gleterre.

Mais je suis tout à fait convaincu que,
pour tirer le meilleur parti des accords et
de ce bureau interalliés, qui. désormais,
fonctionne à Londres, afin d'assurer une
exécution aussi heureuse que possible du
décret du 14 janvier 1917 pour tenter de ne
pas laisser perdre, sauf les torpillages, la
moindre partie du charbon qui nous est
octroyé, il faut, de plus en plus, compléter
notre organisation administrative française
par l 'appoint de la bonne volonté commer
ciale.

M. Milliès-Lacroix. Sans oublier la bonne
volonté administrative !

M. le ministre. Nous ferons, de notre
côté, tous nos efforts. Mais je sollicite la
collaboralion patriotique de tous les impor
tateurs français. Il faut que nous nous
unissions tous pour lutter contre les diffi
cultés présentes.

J 'ai prié les importateurs de déléguer
auprès de moi quatre d'entre eux ; je veux
travailler en contact et en accord per
manent avec eux : je viens de les en
voyer à Londres; je tente en ce moment
des efforts nouveaux pour que notre orga
nisation française administrative des trans

ports maritimes qui, certes, ne peut avoir
l'expérience de l'organisation séculaire an
glaise, soit complétée, soit assouplie par
la contribution du commerce français et de
notre industrie. C'est dans ce sens que je
travaille actuellement.

Nul plus que moi ne redoute les formules
abstraites; nul, plus que moi, n'est acces
sible aux bons avis. Les circonstances se

transforment chaque jour, se compliquent
parfois. Je n'ai qu'un désir : transformer,
modeler notre administration des travaux

publics, avec ses formules classiques, pour
la rajeunir, la vivifier et l'adapter aux be
soins de cette guerre formidable. C'est une
œuvre qui ne peut s'accomplir sans recher
che, sans effort ; j'y travaillerai sans arrêt.
Nous disposons d'excellents éléments qu'il
faut aider par la collaboration de l'industrie
et du commerce. Seule, une étroite collabo
ration de l'administration et du commerce,
sans arrière-pensée de part et d'autre, nous
permettra de reconquérir no§ libertés. Je
veux fortifier notre organisation de Londres,
fortifier aussi notre organisation de Paris.
Il faut que nous défendions nos importa
tions jour par jour, par la coalition de
toutes les bonnes volontés. L'avenir seul

dira quels peuvent être les résultats de
cette méthode ; mais elle est la seule qui
convienne, assurément. Sur la base de nos

accords avec l'Angleterre, nous lutterons
contre toutes les complications. Je ne veux
pas vous  faire d'autre promesse; il serait
imprudent de ma part de donner à la haute
Assemblée des assurances que je n'ai pas.
Mil préoccupation, comme la sienne, est
grande. C'est bien plus qu'une question de
responsabilité ministérielle; c'est une ques
tion de conscience. Très bien ! très bien!)

bien ne sera négligé pour défendre, dans
toute la mesure dû possible, nos importa
tions de charbon anglais.

Telles sont, messieurs, les explications
que je tenais à vous donner sur la première
partie du problème, sur l'importation des
charbons anglais. J'ai peut-être laissé tom
ber quelques détails et je m'en excuse.

Ainsi, M. Perchot a parlé de l'encombre
ment dans nos ports, des lenteurs des dé
chargements. C'est vrai. Nos ports soutirent
depuis longtemps d'un excès des impor
tations sur les évacuations par 1er. Pourvu
qu'un jour ne vienne pas oi il y aura trop
peu de marchandises sur nos quais !

on a cité le port de Bordeaux; je sais
allé le visiter, pensant, non sans danger dc
critique, que le mieux pour un ministre
était de voir par lui-même, d'exercer son
contrôle. C'est une méthode qui, je m'en
suis aperçu, peut avoir ses inconvénients.
Cependant elle est salutaire; il est néces
saire qu un ministre voie dans le détail si
ses ordres ont été exécutés.

A Bordeaux, hélas, ce n'est pas le charbon
qui est trop abondant.

M. Ernest Monis. Ce n'est pas le port qui
manque au charbon, c'est lu charbon qui
manque au port.

M. le ministre. Je serais moins préoccupé
pour Bordeaux si les importations de char
bon y étaient plus abondantes.

Mais je viens à la deuxième partie de mon
exposé, c'est-à-dire au programme national.

U n'est pas de question plus grave. 11
s'agit dc savoir si nos industries de guerre
 auront tout le charbon dont elles ontbesoin.

Il est donc nécessaire que je vous apporte
toutes les précisions dont je puis disposer.

On a dit, et combien on a eu raison de le
dire : « C'est surtout du côté de la produc
tion nationale que nous devons faire porter
notre effort essentiel ; 1 importation demeu
rera désormais incertaine et précaire. »

Je le sais bien ; je partage cette opinion.
Chargé du ravitaillement de la France, ce
sera toute ma politique, que de pousser

à l Intensification de la production natio. 1
nale, qu'il s 'agisse du charbon ou du blé.
Il faut demander à la terre de France le
maximum de ce qu 'elle peut nous donner.

Je me suis efforcé d'appliquer sans retard
cette idée essentielle à l 'augmentation de
nos ressources en charbon national pour la
période que nous allons aborder.

M. Gaudin de Villaine. Et pour au
jourd'hui?

M. le ministre. J'exposerai la situation
présente, mais ce n'est pas cette Assemblée
si informée des^questions économiques, qui
croira jamais que des problèmes aussi
graves, conditionnés par des faits aussi
nombreux, puissent se résoudre du jour au
lendemain sans une sévère préparation.

Qu'ai-je donc l'ait pour accroitre notre
production minière?

Tout de suite, en décembre 1916, en
même temps que je prenais des disposi
tions pour préciser nos accords avec nos
amis Anglais, j 'ai voulu, sans délai, aug
menter la production française.

Ce fut peut-être notre erreur de croire
qu'on pouvait distinguer la mine et l 'usine
di guerre : la mine est la condition essen
tielle de l 'usine de guerre. La mine est
l 'usine de guerre par excellence et si on
avait appliqué à la mine le régime qui a été
appliqué à l'usine de guerre, nous aurions
aujourd'hui plus de ressources et moins
d'angoisse.

M. Henry Bérenger. Les commissions
parlementaires le demandent depuis deux
ans.

M. le ministre. Les commissions parle*
mentaires ont raison.

Dès mon installation, j'ai poursuivi l 'exé
cution des négociations engagées par mon
prédécesseur en ce qui concerne les mineurs
des classes 1900 et 1901. J'ai pu y parvenir.

Puis, j'ai demandé qu'on renvoyât les
mineurs de la classe 1902. Je l 'ai obtenu.

J'en remercie beaucoup et M. le ministre
de la guerre et le général commandant en
chef, qui ont compris qu'un lien étroit unit,
dans une guerre de ce genre, la vie écono
mique du pays et sa défense guerrière.

Je compte  que les mineurs, dont le dé
vouement a été digne des plus grands
éloges, me donneront encore tout leur con
cours pour assurer à ces mesures de salut
public leur pleine efficacité.

Aux mineurs, j'ai pu faire adjoindre une
main-d'œuvre supplémentaire.

J'ai pensé que ce résultat n'était pas en
core suffisant. Je vais apporter au Sénat un
renseignement tout a fait nouveau que je
n'ai pas pu donner plus tôt parce que je
n'avais pas de certitude. J'avais obtenu les
mineurs de la classe 1902. Ce n'était pas en
core assez. Je me suis tourné de nouveau

vers M. le ministre de la guerre et je lui ai
dit: « Je sais que je vous demande un sa
crifice très lourd, que les mineurs jouent
un rôle important au front dans une guerre
qui est partiellement une guerre demine.
Malgré tout rendez-vous compte de la situa
tion", du besoin que nous avons de préser
ver au maximum ce pays pour la saison
qui va venir. Donnez-moi les moyens d'ali
menter nos usines de guerre. »

Et M. le ministre de la guerre a bien voulu
me donner les mineurs des classes 1903,
190i, 1905 et 1906 qui vont être renvoyés à
la mine à partir du 2ô février.

Le général enchef asimplement demandé,
il était trop naturel qu 'il eût ce désir, un.
délai pour que les hommes spécialisés dans
les unités du front puissent être remplacés
par des mineurs appelés dans les classes
suivantes.

Vous le voyez, je suis allé dans cet ordre
d'idées jusqu'à la limite du possible.
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M. Debierre. Toutes les mesures'que vous
prenez arrivent trop tard! (Bruit.)

M. le ministre. Permettez-moi pourtant
de dire qu'on moins de deux mois de mi
nistère, l'ai conscience de n 'avoir pas perdu
 de temps. (Très bien!)

M. Gaudin de Villaine. Il y a des respon
sables avant vous !

M. lo ministre. Le renvoi des mineurs,
d'ailleurs, ne résout pas tout le problème.
Comme pour les chemins de fer, dont je
vais avoir à parler, une des difficultés de la
situation c 'est que le matériel des mines
est fort usagé et très fatigué.

La question des bois de mine réclame une
très sérieuse attention. Certaines compa
gnies ont un besoin urgent de bras.

Je traiterai ces problèmes avec le comité
central des houillères de France qui a en
tendu mon appel comme si j'avais à exé
cuter un programme d'usine de guerre
parce qu 'en réalité il s 'agit d'un véritable
programme militaire.

Messieurs, tout en abrégeant mes explica
tions, je ne peux pas ne pas répondre à
M. Perchot qui a parlé des diftieultés de
l'évacuation des stocks.

La crise des transports que nous travail-
Ions à résoudre est en relation constante

avec la crise du charbon. Vous avez dit vrai,
monsieur Aimond.

 Messieurs il en est en France comme
eiez nos ennemis: car il est bon de dire

au pays que l'Allemagne, qui a produit
120 millions de tonnes de charbon par an a,
en ce moment, une crise de charbon beau
coup plus sévère que la notre. Je pourrais
le prouver, si j'en avais le loisir, par un
ensemble de documents indiscutables.

M. Henry Bérenger. Cela ne l'empêche
pas de produire 1,500,000 tonnes d 'acier par
mois.

M. le ministre. On m'a demande si

j'avais commandé des wagons. Notre pro
gramme comporte d'abord 3oo locomotives et
20 ,000 wagons de 5 tonnes à prélever sur le
parc anglais; pb'~ un nombre important de
wagons neufs commandés par la Grande-
hretagne pour les besoins de son armée en
France; plus un nombre de wagons amé
ricains et canadiens commandés par l'Ftat
français ; enfin. un lot important de wagons
que nous voudrions faire exécuter en partie
par des usines françaises.

M. Perchot. Ce n 'est pas la question. File
est dans la voie ferrée elle-même : avec

plus de wagons, ce serait la même chose.

M. le ministre. Je le sais bien et j'en don
nerai un exemple; mais, avec le problème
des charbons, déjà si difficile, je ne veux
pas aborder celui des transports : je ne
voudrais pas dérailler. (Sourires.)

M. Milliès-Lacroix. Les deux questions
se lient.

M. le ministre. Je le pense comme vous.
Cela dit, en ce qui concerne l 'augmentation
de la production nationale, j'en viens à ré
pondre aux honorables interpellateurs qui
m'ont plus spécialement questionné sur le
problème de l 'approvisionnement en char
bon de Paris, de la Seine et de Seine-et-
Oise.

Primons la Seine tout d'abord. Dans le

cadre des observations générales que je
viens de présenter, je crois que mes expli
cations particulières vous paraitront main
tenant plus précises.

Fvidemment, Paris et la Seine traversent
jne crise terriblement dure. . .

M. Perreau. Les autres départements
aussi.

M. André Lebert. II y a une crise dans
toute la France : nous soutrons tous.

M. Perreau. Même les ports de mer n'ont
pas de charbon !

M. le ministre.Je parlerai spécialement
des ports de mer.

M. Peytral. J'ai pris la liberté de vous
soumettre déjà une question sur ce point
que je me propose de développer après
vous à la tribune.

M. le ministre. Deux des interpellations
que j'ai entendues visent Paris et le dépar
tement de la Seine.

M. André Lebert. Mais beaucoup d'au
tres pourraient interpeller.

M. le ministre. Mon cher collègue, je
sais bien que, d'un bout à l'autre de la
France, il y a un cri d'angoisse. Qui l'en
tend mieux que moi ?

M. Servant. L'entendez-vous, monsieur
le ministre, comme nous qui vivons tous
les jours avec les malheureux qui souf
frent?

M. le ministre. Oui, monsieur Servant,
je suis en communication constante avec
les maires, avec les prefets, et je fais tout
le possible pour les aider, hélas! sans y
parvenir toujours comme je le voudrais.

M. Servant. Vous n'ètes pas auprès
d'eux comme nous, monsieur le ministre.
Et nous vous dirons demain, si nous ne le
pouvons pas ce soir, toutes les souffrances
de la province, plus grandes peut-être
encore que celles de Paris. (Très bien! très
bien !)

M. le ministre. Mon cher collègue, ■ per
sonne, par malheur, n'est plus renseigné
que moi, car, à chaque instant, depuis un
peu plus d'un mois, jour et nuit, je suis
appelé par des personnes qui me demandent
de résoudre d'urgence un problème som eut
insoluble. (Mouvements ilicers.)

Pour un homme consci"iicieux, c'est

une angoisse à ce point terrible que si le
Sénat n'avait pas le sentiment que j'ai fait
tout ce que j'ai pu, s'il ne me donnait pas
au moins son adhésion inorale, je ne pour
rais continuer une (ouvre aussi lourde que
celle que j'accomplis.

Le dernier exemple est celui de Limoges.
Hier, j'ai entendu la pressante réclamation
du maire et du préfet. J'en ai entendu
beaucoup d'autres.

M. Gaudin de Villaine. Toutes les agglo
mérations soutirent.

M. le ministre. Mais je ne peux pas ré
pondre en même temps pour toutes les ag
glomérations. Si vous me posiez des ques
tions département par département, je pour
rais peut-être vous faire connaitre les situa
tions de chacun d eux.

Mais vous m'avez posé deux questions;
j'ai été interpellé deux fois sur la situation
de Paris et de la Seine et sur celle de Seine-

et-Oise. Vous ne pouvez pas nier que si le
problème se pose d'une façon tout à fait
inquiétante dans toute la France, il est
cependant plus grave encore, et de toutes
les façons, pour une immense aggloméra
tion qui recueille dans son sein, outre sa
population ordinaire, une quantité' de réfu
giés. Elle n'a pas, comme certaines villes
ingénieuses de province que je connais,
la ressource de la forêt prochaine pour
s'alimenter d'un feu de bois, alors qu'elle
manque de houille.

Il y a bien des régions où la généreuse
campagne française fournit ce que le sous-
sol n'a pu donner. Paris n'a pas sa forêt
prochaine. Lorsqu'on ne peut amener du
charbon à Paris, le peuple souffre grande
ment et j'en suis, pour ma part, terrible
ment ému.

Je réponds à la question de M. Strauss, à

celle qui m'a été posée aussi tout à l'heure
par un autre de nies honorables collègues.

Monsieur Strauss, quand, au mois de
décembre, j'ai eu à examiner la situation
de la France au point de vue ducharbon —
cette situation que je viens de résumer —
après avoir pris les résolutions d'ensemble
que je viens d exposer, j'ai essayé de faire
un plan pour chaque région, Mais les cir
constances ont joué contre moi avec
acharnement, Qui me reprocherait de m ètre
heurté à ce mur invincible qu'opposent les
éléments à la volonté et à l'énergie d'un
homme? Oui, j'avais fait mon plan pour
Paris. Comment pouvais-je le faire? Les
ressources étaient fort limitées. Il n'y avait
pas de stocks, du moins il n'y avait pas de
ces stocks qu'il conviendrait de faire dans
la période d'été.

M. Gaudin de Villaine. On aurait dû les
faire !

M. le ministre. Il n'y avait qu'un seul
stock : celui de la prévoyante ville de Paris,
que je félicite et que je remercie, car je n'ai
cessé, je ne cesse et je ne cesserai de tra
vailler en loyale collaboration avec le con
seil municipal de Paris. J'ai vu son bureau
ce matin, j'ai rencontré de sa part l'aide la
plus ellicace, comme aussi de la part de
M. le préfet de la Seine. Nous avons lutté
et nous lutterons encore ensemble pour
conjurer celte crise. La grande assemblée
parisienne a fait largement tout son devoir;
son stock, à l'heure actuelle, rend des ser
vices inappréciables.

En dehors de ce stock, il n'y avait qu'une
toute petite réserve, si réduite, que j'ose à
peine en parler : c'était un reliquat du stock,
de l'intendance.

Il fallait donc approvisionner au jour le
jour cette immense agglomération qui, dans
une journée de froid, aurait besoin de
12 ,000 tonnes de charbon !

Voilà quel était le problème.
Lien vite, nous nous sommes mis à

l'oaivre, M. Claveille et moi.
Laissez -moi associer mon collaborateur à

cette description de nos efforts. (Très bien!
très bien! C'est un homme du plus haut
mérite et de la plus grande conscience. S il
échouait, vous pourriez dire que vraiment,
il n'y avait rien à faire. M. Claveille et moi
nous nous sommes dit : « Examinons nette

ment les faits. Comment peut-on donner du
charbon à Paris ? On peut donner du char
bon à Paris par trois origines : par la voie
ferrée, Rouen-Paris, réseau de l'Ouest-Ftat,
par la Seine, et par la voie du Nord. Par
malheur, nous ne pouvons pas faire passer
nos trains par Aeras. »

Nous avons alors envisagé chacune des
possibilités de traction et d'adduction. 11 y
en a une qui nous a donné de très bons

■résultats : c est la voie de Rouen-Paris.

Je ne veux pas vous accabler de statisti
ques, mais laissez-moi vous dire que le ton
nage transporté sur cet te ligne a cru dans
de très grandes proportions.

De mémoire d'exploitant, elle n'avait ja
mais autant donné.

M. Eugène Lintilhac. C'est la réhabili
tation de l'Ouest-Etat ! [Sourires.)

M. le ministre. Pour la Seine, M. Cla
veille a fait un plan. Nous l'avons ensemble
adopté.

11 y a longtemps que la navigation de la
Seine demandait à être revisée. M.Claveiiic,
s'apercevnnt que certains mariniers n'étaient
pas parfois exempts de fantaisie, ne prolon-
geaieut pas leur journée de travail autant
qu'il était possible, a fait appel à leur
dévouement patriotique. Il les a rassemblés
à Rouen. Ces braves gens ont fait, les
plus louables eflorts.

Nous avons organisé le service, M. Cla
veille l'a divisée eu biefs, qui devaient étra
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parcourus par des patrouilles chargées de
stimuler le zèle des mariniers. Sur les éclu
ses, nous avons placé des postes de sous-
officiers pour s'assurer que l'effort maximum

"était fait. Nous avons éclairé les écluses. La
Seine était ainsi aménagée.

Sans la crise du froid qui est survenue,
Paris était à l'abri du besoin de charbon.

Tout à l'heure, quelqu'un a dit: «La Seine
a bon dos. » Pas pour porter en ce moment,
hélas !

M. Aimond. Elle a transporté jusqu'à
10,000 tonnes.

M. le ministre. Au début du mois de jan
vier, nous avons eu la crue, à partir du 10;
puis, la glace est apparue le 2) janvier; le 31,
toute navigation était arrêtée; nos mari
niers, qui pendant la crue, ont montré tant
de courage, ne pouvaient plus travailler. Le
tonnage maximum atteint pendant la pé
riode de juillet et août 1916 avait été de
23,000 tonnes par jour. Si les eaux avaient
gardé leur niveau normal, on aurait pu ob
tenir un tonnage de 16,000 tonnes par jour.
En hiver, nous avons eu tout contre nous.

Voyez, messieurs, dans quelle situation
terrible nous nous trouvions : Paris, au
i" janvier, avait un déficit de 000,000
tonnes, et, dans cette situation déficitaire,
voici la Seine qui nous manque. Alors
qu'elle aurait dû donner un transport de
16,000 tonnes. Nous avons fait tout le pos
sible.

En dix jours, nous avions un déficit sup
plémentaire de 160,000 tonnes.

M. Lucien Cornet. L'année dernière,

pourquoi les péniches stationnaient-elles à
quai ?

M. le ministre. On a beaucoup parlé des
péniches de Rouen. Voulez-vous que je
vous en dise un mot? Ce cimetière flottant
— comme on l'a appelé — nous l'avions
déjà réveillé. M. Claveille et moi.

Les statistiques le prouvent. Le nombre
des péniches charbonnières en attente,
à Rouen, était tombé à 550. Nous allions les
amener à Paris, sans l'interruption de la
circulation...

M. Léon Barbier. Pourquoi y étaient-
elles avant votre arrivée ?

M. Gaudin de Villaine. Pourquoi dor
maient-elles auparavant?

M. lo ministre. Je vous prie de me lais
ser aller jusqu'au bout de mes explications,
alin que vous puissiez juger.

M. -Servant. Ce n'est pas vous que nous
voulons juger. Nous voulons juger la situa
tion telle qu'elle est et le Gouvernement
tout entier.

M. le ministre. Un juge écoute, monsieur
Servant, c'est sa première obligation.

Oui, nous avons fait tout le possible.
Si l'on compare les tonnages de houille

expédiés sur les diverses régions par les
gares de Rouen, on trouve, en novembre
1916, une moyenne journalière de 2,232
tonnes, et, du 14 au 27 janvier, une
moyenne journalière de 6,761 tonnes. L'ar
rivage des combustibles pour le départe
ment de la Seine est, en novembre 1916,
de 3i,575 tonnes, en janvier 1917, de 50,374
tonnes. Voyez f'effort !

Admettez, monsieur Strauss, admettez,
monsieur Barbier, que jamais des adminis
trateurs ne se sont trouvés en présence de
circonstances plus terribles...

M. Léon Barbier. C'est très vrai I

M. le ministre. Je vous assure que tout
est préférable comme responsabilité, comme
angoisses, comme souffrances, à la situa
tion d un administrateur qui a fait tout le
possible pour tirer le meilleur parti d'une

situation difficile, s il rencontre partout, sur
son chemin, devant sa pensée, ses yeux, et
laissez-moi dire tout près de son cœur, cette
souffrance populaire, alors qu'il n'y a pas
de remède parce que les éléments se sont
ligués contre lui.

plaignez-moi. (Applaudissements.)
Je  me suis trouvé dans une situation

terrible. Je ne l'ai acceptée que parce que
je la savais grave. J'y resterai tant qu'on le
désirera, précisément parce qu'elle est
dure ; mais elle comporte des souffrances
infinies,

En présence de cette conjuration des faits,
j'ai eu recours à des moyens de fortune.
Je vais m'en expliquer devant M. Aimond,
et je le prie, dans son esprit si large et si
bienveillant tout ensemble, d'accueillir
comme profondément sincères les explica
tions que je vais donner.

Quelle est la situation en janvier? La
Seine ne donne pas; l'Ouest-Etat fait tout
ce qu'il peut. Il y a bien les trains du Nord
que nous surveillons heure par heure.
Chaque jour, ils vont chercher le charbon
dans le bassin du Pas-de-Calais. Ce bassin

du Pas-de-Calais se comporte en ce mo
ment d'une façon admirable, mais là encore,
nous nous heurtons à des difficultés d'éva
cuation.

Songez que ce réseau du Nord est obligé
de pourvoir, non pas seulement Paris, mais
tout l'Es 1 .

Hier, dans la nuit, j'entendais les plaintes
émouvantes, je dirai les plaintes salees
de Nancy qui, entre deux bombardements,
réclamait un train qu'on n'arrivait pas à
dégager.

M. Aimond. L'avez-vous découvert?

M. le ministre. J'ai dû. de toute urgence,
dérouter un train. Je m'en excuse  auprès
des représentants de Seine-et-Marne, auquel
il était destiné.

Je leur ai pris ce train parce que ceux qui
risquent de se faire tuer pour nous sous les
obus, ne doivent pas voir leurs enfants
souffrir du froid. (Appiatnlissements. ]

11 vaut mieux qu'un homme public s'ex
pose aux critiques que de manquer au plus
grave de ses devoirs.

M. Chapuis. C'était d'autant plus indis
pensable que, sans cela, aujourd'hui, il n'y
aurait plus de gaz à Nancy i \M<juvem')il.)

. M. le ministre. Je le sais et je porte sur
moi le poids de toutes ces souflrances.

M. Henry Bérenger. C'est le procès de
l'imprévoyance ?

M. le ministre. J'a fait appel à notre
réseau du Nord. Hélas! il est dans l'état d'un

réseau qui fait la guerre depuis deux ans.
11 est fatigué, il est usé, il est à bout; il n'a
pas été réparé ; le personnel, dont le
dévouement mérite notre reconnaissance,
est en partie malade ; récemment sur les
locomotives il y a eu des tubes gelés! Vous
voulez savoir la vérité : je vais vous la dire
toute, et vous comprendrez mieux encore.
Voici la liste des accidents sur le Nord, en
décembre et en janvier, alors que j'avais
décomposé les transports de la façon sui
vante : transports militaires 67 p. 100 ;
transports de houille 16,5 p. 100.

Rupture d'attelage, suivies de dérives et
de tamponnements, 92.

Collisions et prises d'écharpe, 51.
Déraillements, 95.
La note que j'ai sous les yeux ajoute :

<; Les détresses de machines sont nom

breuses. » Nous vaincrons ces difficultés,
mais elles existent pour l'instant.

Voilà dans quelle situation je me suis
trouvé et je me trouve, ne pouvant appro
visionner Paris que par la ligne du Nord,
l'Ouest et la Seine.

Et j'en viens à la question que m'a posée

tout à l'heure M. Aimond. Notre collègue
parlait des camions automobiles et disait,
dans une interruption bienveillante : « N'en
parions pas! » Parlons-en, -monsieur Ai
mond ! Il faut tout dire ! Il faut que je
m'explique, que vous vous rendiez compte
de toute la situation.

Oui, c'est vrai, monsieur Aimond, angoissé
par mes préoccupations, j'ai dit un jour à
mes collègues du Gouvernement qu'il fallait
sauver Paris, et qu'avec la Seine couverte de
glaçons, il ne restait plus qu'à recourir à des
camions automobiles. J'ai demandé 1,000 de
ces voitures. Alors on a plaisanté : « Cet
homme veut sauver Paris avec 1,0"J0 ca
mions; mais il n'a pas fait son compte. Un
camion portant 3 tonnes, on n'obtiendra
3,000 tonnes par voyage. Et le voyage
d'un camion dure plusieurs jours. » Une
fois encore, les circonstances ont joué contre
nous. Le froid a gelé l'eau des radiateurs ;
beaucoup de ces voitures sont demeurées
blessées sur la route. Voyez comme mon
idée était ridicule !

Oui, messieurs, j'ai recouru à cette solu
tion, parce que je n'en avais pas d'autre. Il
est des moments où il faut prouver à la po
pulation que l'on fait le possible et même
l'impossible pour lui venir en aide. Je con
nais le peuple français, et, en particulier, le
peuple de Paris. ll est prêt à tout supporter,
pourvu qu'il y ait égalité dans la souf
france, qu'il sente chez les chefs l'ar
dente résolution de ne rien négliger pour
son salut. (Applaudissements.)

Je sais que, parmi les hommes chargés
d'exécuter ces ordres, certains ont dis
cuté ou plaisanté. « Il faut, disaient-ils, obéir
aux ordres d'un ministre qui se trompe. »

M. Jean Codet. Vous aviez raison.

M. le ministre. Je voudrais bien les dé

couvrir, ceux qui ont plaisanté la décision
l'un ministre aux  prises avec ces circons
tances tragiques!! (Très bien!) Je leur évite
rais l'occasion de recommencer.

Oui, m 'ssieurs, je savais le peu de ren
iement de l'opération.

M. Aimond. C'est la seule chose que j'aie
constatée.

M. le ministre. Oui, mais je connais votre
grande justice, et c 'est pour la renseigner
que je parle.

Je savais le peu de rendement commer
cial de l'opération. Je l 'ai faite quand même.
Je l'ai faite comme on prend des camions
pour transporter des troupes sur le champ
de bataille, sans se préoccuper de savoir
quel est le prix de revient. (Très bien! très
bien! el applaudissements) pour donner au
peuple parisien la certitude que son mi
nistre, ému de ses grandes souffrances, fai
sait jusqu'à l'impossible pour les atténuer.
J'aurais porté du charbon sur mon dos, si
j'avais cru que ce fut utile. (Applaudisse
ments .)

Et alors, vous allez me dire, monsieur
Aimond — c 'est la dernière objection à
laquelle je veux répondre — : « Pourquoi
avez-vous envoyé ces camions dans le Pas-
de-Calais et non pas à Rouen? »

Là encore, j'ai bien réfléchi, avec M. Cla
veille_...

M. Aimond. J 'ai dit qu'en regard de ces
200 tonnes, qui ont produit surtout l'effet
moral que vient de dire M. le ministre, il fal
lait mettre les frais de l 'opération. Je ne
dis pas autre chose.

M. le ministre. Vous avez raison. Mais

permettez-moi de m'expliquer jusqu'au
bout.

M. Aimond dit, et je reconnais la préoc
cupation du rapporteur général de la com
mission des finances : « Pourquoi n'avez-
vous pas envoyé ces camions à Rouen auj
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lieu de li s envoyer dans le Pas-rle-C.uais? »

C'est bien, je crois, le sens du reproche
que l'on m'a fait. « 11 y a beaucoup moins
loin de Houen à Paris que du Pas-de-Calais
à Paris; la rotation des camions et, par con
séquent, leur utilisation eût été beaucoup
plus complète. Pourquoi donc les a-t-on
envoyés dans le Pas-de-Calais? »

Voici ma raison. C'est qu'à Rouen, mal
heureusement, il n'y a qu'un tout petit
stock. Dès que l'état de la Seine va permet-
mettre de reprendre la circulation îluviale,
je ne suis que trop sûr de pouvoir l'enlever,
tandis que, dans le Pas-de-Calais, j'ai mon
grand stock, mon vrai stock, mon stock
puissant. Là, lorsque», au prix même d'une
dépense supplémeutaire, j'enlève du char
bon, je dégage la mine, tandis qu'à Houen
j'épuise mes ressources.

M. Peytral. Vous ne pouvez enlever
ainsi que 3,000 tonnes. Que vous les enleviez
à Houen ou dans le Pas-de-Calais, peu im
porte.

M. le ministre. Enfin, monsieur Aimond —
etc'est au rapporteur général du budget que
je m'adresse, et là je demande votre aide,
votre encouragement — celle affaire de
camions automobiles a été faite sous une

forme très sommaire, rapide ; mais comme
elle peut être améliorée! Le prix de la tonne
kilométrique pour un camion est au maxi
mum de 1 fr. par tonne.

M. Aimond. C'est cela!

M. le ministre. Mais, si j'arrivais à trou
ver pour mon camion du fret de retour,
comme cela deviendrait moins coûteux! Si

ces camions qui vont là oit vous savez por
taient un chargement d'aller et si le charbon
n était que le fret de retour, voyez combien
l'opération deviendrait intéressante !

M. Aimond. Voilà !

M. le ministre. Mais, avant de perfec
tionner une organisation, il faut qu'elle
existe.

Par conséquent, je demande le concours
du Sénat pour perfectionner ce système des
transports automobiles, qui, bien étudié,
peut rendre les plus grands services.

M. Aimond. Nous sommes d'accord.

M. le ministre. Je ne peux pas entrer
dans le même détail au sujet des questions
relatives aux autres départements. Cepen
dant, pour le département de Seine-et-Oise,
je ne puis pas ne pas répondre à l'émotion
de notre collègue M. Poirson.

Le département de Seine-et-Oise a, lui
aussi, connu de grandes souffrances. Vous
savez que j'ai essayé de m'en rendre
compte. Je n'ai ni prononcé, ni écrit ou fait
écrire les paroles un peu ridicules qu'on
m'a prêtées et qui, vous le savez peut-être,
n'émanent nullement de moi. Si on vous a

rassuré par de telles promesses, recherchez
quelle est l'origine de ces communications
d'une forme imprudente.

Je suis allé, sur place, comme je crois
qu'il me fallait le faire, à Versailles, avec
MM. Claveille et Frantzen. Nous avons essayé
de nous rendre compte de ce qu'on pouvait
tenter. Nous nous sommes rendus au quai
de Javel voir les péniches destinées à
votre département; j'ai visité l'usine à
gaz. Un léger reproche, en passant : nous
avons constaté que Versailles, à cette date,
n'éteignait pas son gaz la nuit.

J'ai constaté, d'ailleurs, l'immense besoin
de votre département, je fais le possible
pour y parer. Je crois pouvoir vous dire
que, connue pour Paris, nous n'aurions pas
éprouvé toutes ces difficultés, si nous
n'avions pas eu la crue de la Seine.

j Vous avez apporté dos chiffres: je ne puis,
je ne veux en aucune facon les contester.
Je vais vous remettre, si vous le vous le

désirez, en descendant de cette tribune, les
statistiques qui ine sont fournies par ines
sei vices.

D'après ces statistiques, le nombre de
wagons de charbon reçus en local dans les
gares du département de Seine-et-Oise de
puis le 1 er janvier 101 7, serait de 1133 et,
pour le tonnage, de 19,501 tonnes. Ce sont
les chiffres que j'ai sous les yeux.

M. Jean Codet. Vous allez rendre jaloux
les autres départements. Ils sont trop bien
traités, en Seine-et-Oise ! Nous allons vous

interpeller, nous aussi ! (Sourires.)

M. Aimond. 11 ne faut pas d'équivoque :
dans le mois de janvier,il y aeu 14,000 ton
nes pour Seine-et-Oise, alors que nous n'en
connaissons que 2,006. Il y a quelqu'un qui
se trompe !

Mais il y a une troisième explication. C'est
que je parle de l'approvisionnement pour
les groupements charbonniers et la petite
industrie, alors qu'en Seine-et-Oise il y a
de grandes industries de guerre, qui s'ap
provisionnent directement.

M. le ministre. Mon cher collègue, nous
sommes tous ici de bonne foi. Je vais vous

remet tre ces statistiques, il vaut mieux que
nous les discutions ensemble en dehors, de
cette enceinte, plutôt qu'à la tribune.

Mais il est indéniable que la crise qui a
si durement affecté la navigation sur la
Seine a retenti sur le département de Seine-
et-Oise et que celui-ci en a souffert; j'ai
fait pour lui ce que je fais tous les jours,
soit pour Hambouillet, soit pour toute autre
ville de France, envoyant du charbon cha
que fois que je le puis.

M. Poirson. Le groupement charbonnier
de Seine-et-Oise n'a reçu que 3,000 tonnes
sur 15,000.

M. le ministre. Là encore il faudrait nous

expliquer. Je ne veux pas prolonger à ia
tribune un débat sur les chiffres.

J'ai sous les yeux une note qui précise la
situation des communes au 31 janvier 1917.

D'après cette liste il aurait été reçu :
État, 1,079 tonnes.
Nieux, 3, iS0 tonnes.
Marie, 3.030 tonnes.
Hruay, 2, C0S tonnes.

Messieurs, je crois répondre au sentiment
du Sénat en disant que la situation n'est
pas préoccupante seulement à Paris, où,
cependant, la grandeur de l'agglomération
lui donne un caractère pressant, qu'elle
n'est pas seulement urgente en Seine-et-
Oise. C'est toute la France qui se restreint,
qui souffre. Je dirai même que, par un l'ait
qui est, en apparence, paradoxal, ce sont les
ports qui sont le plus atteints.

Deux situations me préoccupent encore
beaucoup : ce sont celles de Bordeaux et de
Marseille. En effet, on a procédé, l'an der
nier, à ces limitations, à ces zonages dont
on parlait tout à l'heure.

Au cours de l'année dernière, on a partagé
la France en compartiments, on a attribué
à l'un du charbon des mines françaises, à
l'autre du charbon d'importation.

M. Peytral. Ce fut une faute grave !

M. le ministre. Ne jugeons pas, en ce mo
ment, le système. En tout cas, je ne puis pas
le modilier au moment le plus aigu d'une
crise comme celle-ci. Mais, dès que nous
serons sortis de la période actuelle, il fau
dra reprendre celte question. Je ne peux
pas faire de promesses trop fermes, j'aurais
peur de vous décevoir, mais j'espère que
la surproduction que je veux obtenir pourra
vous soulager en me permettant de vous
fournir un peu plus de charbon français.
J'ajoute que Bordeaux et Marseille y ont
bien droit parce que ces deux villes ont tou
jours payé le charbon au prix maximum.

Mais partout, en France, on je plaint, et,
par malheur, quelquefois on répand dans
le public des notions inexactes qui ne font
que l'exaspérer. Comme on l'a dit, et c'est
la vérité, il veut bien souffrir, mais il veut
savoir pourquoi il souffre, et il veut ne
souffrir que le nécessaire. On dit, par exem
ple, ceci: « Pourquoi ne pas exploiter les
mines nouvelles? Il y en a ici et là dans
toute la France; il y a notamment desmines
de lignite. »

C'est bien vrai, il y a en France beaucoup ,
de mines inexploitées et c'est une de nos j
grosses erreurs de ne pas avoir utilisé
beaucoup plus tôt, en particulier, ces mines
de lignite dont nous pouvons tirer d'impor
tantes ressources. La France a un besoin
urgent d'une politique minière. . .

M. Henry Bérenger. C'est au Gouverne
ment à en prendre l'initiative !

M. le ministre. Oui, monsieur Bérenger,
mais le Gouvernement, dans ma personne,
fait humblement tout ce qu'il peut : ne me
demandez pas de vous dire tout ce que je
pense de la loi de 1810 sur les mines à
l'heure où je nie préoccupe de savoir si mes
trains du Nord arriveront à Paris. Je ne
peux pas m'éloigner de ce qu'il y a de tra
gique dans cette situation pour vous dira
ce que je voudrais de cette loi. . .

M. Peytral. Voulez-vous me permettre
une observation?

M. le ministre. Volontiers.

M. Peytral. Vous venez de parler avec
beaucoup de raison des mines de lignite.
Je me permets de vous faire remarquer
que, dans les départements où existent des
mines de lignite, on a défendu d'employer
ce combustible.

Dans les Bouches-du-Rhône. pendant un
certain temps, on en a prohibé la consom
mation pour Marseille. Aujourd'hui cela
n'existe  plus mais cela a existé pendant un
certain temps.

M. Henry Bérenger. Cette politique
d'abstention estla politique minière de tous
les Gouvernements depuis le ministère de
1906. La loi de 1810 n'a jamais été revisée,
par la volonté des Gouvernements successifs.

M. Hervey. Dites la vérité : par la peur
des socialistes !

M. Ernest Monis. 11 faut la mettre à

l'ordre du jour sans perdre un moment.

M. Lucien Cornet. 11 y a une mine de
lignite à 110 kilomètres de Paris, elle n'a
jamais élé exploitée.

M. Henry Bérenger. C'est connu de
tous ceux qui ont fait partie des commis
sions parlementaires chargées de l'étude
de ces questions.

M. Hervey. Ce sonties utopies socialistes
qui ont paralysé d'une façon complète la
politique minière du pays.

M. le ministre. Sur ce point, laissez-moi
vous dire deux mots : c'est vrai, il ne faut
pas le cacher, c'est une vérité éclatante,
(7Yès bien!) la France est très en retard
pour sa politique minière.

M. Henry Bérenger. Vous l'avez écrit
dans le Jniirmi! .

M. le ministre. Je l'ai toujours pensé,
j'en suis sûr, c'est un axiome : la France
ne peut pas avoir de politique industrielle,
de politique économique, si elle n'a pas une
forte politique minière. Comment voulez-
vous -- car, après tout, élevons-nous un
peu, malgré nos souffrances, jusqu'aux no
tions mêmes qui dominent la question...

M. Henry' Béranger. A la bonne heure !
M. le isinistre. Quand, plus tard on ju
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gera notre magnifique France, on sera
émerveillé qu'un pays qui n'avait à sa
disposition que 20 millions de tonnes de
houille nationale ait pu lutter contre un
prétendu colosse, qui en avait 200 millions!

A l'heure actuelle, l'Allemagne extrait
■ 328,000 tonnes de charbon par jour, et ce
pendant la France lutte contre elle, et ce
pendant la France la battra !

i> Plus tard, quand nos souffrances seront
terminées, on sera stupéfait. Mais ce sont
des miracles qu'il ne faut pas tenter de re
produire, ce sont des tours de force qu'il

'ne faut pas essayer deux fois. Avec 40 mil
lions de tonnes de houille, avec des bassins
noyés par la violence perfide de nos enne
mis, si la France n'a pas demain une politi
que minière, elle ne pourra pas avoir de
politique industrielle. Vous ne pouvez
pas concevoir, avec la situation actuelle
de la France au point de vue minier, une

'politique industrielle comme celle, par
.exemple, que réclame le développement
de l'industrie des produits chimiques.

j Puisqu'une observation courtoise m'y in
,vite, je vais dire ma pensée : je suis con
vaincu que demain la puissance d'un pays
se mesurera à sa teneur en charbon, car au

jourd'hui le charbon n'est pas seulement
l'agent de la force mécanique, il est le créa
teur de la vie chimique et de toutes sortes
de vies industrielles. Si, dès demain,
nous n'avons pas une politique minière, si
nous n'avons pas une politique raisonnée
d exploitations, certainement nous n'aurons
pas de politique industrielle. Je le crois fer
mement et, si j'en ai quelque jour le loisir,
je vous le prouverai. Pour cela, il faut évi
demment mettre fin à cette politique de
mort qu'on a pratiquée. (Très bien! très
bien ! sur divers bancs ) Car tout est préfé
rable au néant, tout est préférable aux dé
lais indéfiniment répétés (Marques d'appro
bation sur les mêmes bancs) et, j'en suis sûr,
la Chambre l'admettra bien vite. (Applau
dissements.)

La commission des mines de la Chambre,
dont j'ai constaté l'ardeur patriotique, m'y
aidera. il faut trouver un contrat -type, quel
qu'il soit : ce sera probablement la conces-
sion-contrat, avec admission de l'État au
partage des bénéfices. Il faut augmenter la
production houillère de la France, comme
il faut — et sur ce point la commission de
l'armée du Sénat a bien vu l'avenir! — dé

gager du sol de ce pays non seulement le
charbon, mais le pétiole, mais tout ce qui
s'y trouve, tout ce qui conditionne notre
indépendance, tout ce qui est à la base, en
somme, de nos libellés. Cela, c'est le grand
programme national que nous devons cons
truire.

Dès qu'on sera sorti de la crise actuelle,
il faudra aborder aussi l'exploitation du
lignite. Nous avons eu bien tort de ne l'avoir
pas fait plus tôt.

M. Peytral me disait que l'on avait
commis l'erreur de ne pas autoriser l'ex
ploitation des mines de lignite qui sont
dans les Bouches-du-Rhône pour en faire
profiter Marseille.

ll y a, en effet, dans cette région, un banc
de lignite très'ricne, celui de Fuveau, qui
pourrait être d'un grand secours pour la
région marseillaise. Non seulement je n'en
interdis pas l'exploitation, mais je la con
seille de toutes mes forces. J'ai récemment
réuni les propriétaires de ces mines pour
leur dire que je les aideiais très volontiers
à augmenter la production, s'ils voulaient
Je faire.

Voilà ma réponse précise à M. Peytral.
J'entre donc tout à fait dans ses vues. "

M. Poirson Voulez-vous me permettre
une question, à laquelle je vous prie de
répondre par oui ou par non? Avez-vous
l'intention de poursuivre l'exécution des

contrats passés par les soixante-quinze com
munes de Seine-et-Oise qui ont commandé
et payé du charbon depuis plusieurs mois?

M. le ministre. Je ne puis vous répondre
par oui ou par non, parce que je veux vous
répondre loyalement et complètement;
mais je vais m'expliquer en quelques
phrases.

On a créé des offices départementaux
pour veiller à la répartition du charbon.
Je n'en sortirais pas si je voulais exposer ce
système qui est anssi compliqué qu'un
système métaphysique.

M. Bienvenu Martin. Il a une grosse
importance.

M. le ministre. Oui, il a une grande im
portance, monsieur Bienvenu-Martin. Vou
lez-vous que nous l'abordions maintenant?

M. Perchot. Demain!

M. le ministre. Non; je vais finir, sauf à
répondre ensuite aux questions que pourra
me poser le Sénat .

On a procédé à la constitution d'offices
départementaux — trop tard, selon moi, je
puis le dire. . .

M. Bienvenu Martin. Toujours trop tard !
M. le ministre. ...au moment où nous

arrivions au seuil de l'hiver.

M. Poirson. Ce sont des contrats passés
un an avant, exécutés en partie.

M. le ministre. Il y a comme cela beau
coup d'organisations dans toute la France.
Malheureusement, elles représentent des
créances auxquelles il n'est pas toujours
possible de faire face.

M. Poirson. Rendez l'argent!

M. le ministre. Ce n'est pas moi qui le
détiens.

M. Poirson. Donnez du charbon en

échange.

M. le ministre. Je le voudrais pouvoir.
Mais, sans vouloir compliquer le débat de
longues discussions sur la question des
offices départementaux, je vous dis que
nous traiterons cette question à son heure.

M. Poirson. Je vous demande la per
mission d'aller vous en parler personnelle
ment.

M. le ministre. Très volontiers.

Messieurs, je suis parvenu, si je ne me
trompe, au ternie de mes réponses aux
queslions posées par nos honorables collè
gues qui m'ont précédé à cette tribune.
J'ai tâché de n'en pas omettre d'essentielles.

M. Perchot. Vous ne nous avez pas dit
comment fonctionnait le bureau interalliés !

M. le ministre. Je vais répondre à M. Per
chot.

M. Perchot. Demain !

M. le ministre. Non, je ne remonterai
pas à cette tribune sans y être poussé par
de nouvelles questions. Le bureau inter
allié, d'abord, n'a commencé à fonctionner
que vers le 15 janvier, mais de grandes dif
ficultés compliquent encorda situation de
puis le blocus.

La situation s'est aussi compliquée par la
création récente, à Londres, d'un comité
interallié de la navigation, créé, je crois, à
la requête de nos alliés italiens.

Je vous ai dit tout à l'heure qu'il fallait
renforcer nos organisations charbonnières
de Paris et compléter notre organisation
administrative d'une organisation commer
ciale De même, à Londres, je suis convaincu
qu'il faut renforcer .otre représentation
française, et je me propose de le faire liés
rapidement

Jusqu'à présent donc, le bureau interallié
fonctionne ainsi.

Il rassemble les renseignements recueillis
sur les frets dans les trois pays alliés.
Il les centralise et répartit les bateaux.

On a longuement parlé de la taxe; on
m'a reproché tantôt de l'avoir trop appli
quée, tantôt de ne pas l'avoir assez ap
pliquée.

Plusieurs sénateurs. Pas à vous!

M. le ministre. Je ne suis, en ce moment,
qu'un être abstrait : un ministre.

On a dit à cet être abstrait : « Vous avez
eu tort de maintenir la taxation ».

Je réponds qu'il faut substituer le plus
possible à la notion de taxation la notion
de cours.

Et puisque M. Poirson m'a demandé per
sonnellement de prolonger le débat, je lui
réponds qu'il faut assurément limiter le
fret, pour lutter contre les hausses exces
sives.

Mais il ne faut pas que la taxe soit
trop inerte, qu'elle soit quelque chose de
mort. Car le marché du fret, c'est quel
que chose de vivant et de toujours mo
bile. C'est pourquoi j'ai demandé à nos
amis les Anglais de substituer, à la notion
de la taxe permanente, la notion du cours,
qui est fixé par le bureau interalliés comme
il fonctionne, je crois, pour la navigation
du Rhin. Ce cours peut être fixé au jour le
jour par des gens connaissant bien les
questions de navigation ; ils le calculent
d'une façon telle qu'il soit assez haut pour
permettre les affrètements sans provoquer
la surélévation au fret.

Telle est la conception que j'ai contribué
à suggérer. M. Perchot me permettra de le
rappeler pour répondre à ce qu'il y avait
d'assez habilement cruel dans ces observa

tions. Ce ne sont, au reste, que des indica
tions hâtives ; il me faudrait pouvoir les
préciser.

M. Perchot. Il y avait,  d ans votre atti
tude, des contradictions au moins appa
rentes. Je serai très heureux que vous les
leviez. Mais, pour le moment, je continue à
ne pas comprendre comment vous pouvez
combiner le système de la taxation et celui
du cours.

M. le ministre. Vous me poserez des ques
tions, je m'efforcerai d'y répondre d'une
façon précise. J'ai, en résumé, demandé qu'on
assouplit la notion de la taxe pour en faire
la notion de cours. De la sorte, le bu
reau interalliés de Londres serait une espèce
de bureau d'arbitrage qui, tous les jours, à
toute heure, pour chaque bateau, estimerait
quel est loyalement honnêtement, prudem
ment le cours du fret à fixer, de façon à
éviter les deux écueils que j'ai signalés.

J'ai fini, messieurs, à moins que le Sénat
ne réclame de moi des explications nou
velles, que je lui devrais et que je lui don
nerais, bien volontiers.

Laissez-moi, en terminant, me placer
bien franchement devant la haute Assem

blée, à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir,
et de lui parler — étant donnée la gravité
des circonstances présentes — en toute
simplicité, en toute franchise. Je suis,
comme ministre des transports et du ravi
taillement, dans une situation que votre
justice voudra bien reconnaître extrême
ment difficile et pleine de périls. Je l'ai
rappelé tout à l'heure, à propos de la situa
tion qu'a évoquée M. Strauss, l'angoisse,
pour moi, est de toutes les heures. Il ne
m'est pas possible de ne pis éprouver les
pires émotions à chaque instant.

Pourquoi ai-je accepte cette tâche ? Si je
vous le dis, vous pourrez me soupçonner
de ne pas être d'une sincérité absolue.

J'étais au centre des affaires d'une grande
ville; je savais que les difficultés intérieu
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res étaient graves ; j'avais vu se préparer
les complications que j'ai la charge de ré
soudre. J'ai accepte ce mandat parce qu'il
y avait beaucoupù risquer pour mon pays.
La prudent"!! et la réserve auraient été beau
coup plus habiles. 11 était plus courageux de !
combattre.

Je suis maintenant face à face avec les
plus lourds devoirs. Voici que les temps
deviennent sévères. Il faut dire à ce pays,
qui la mérite. toute la vérité; il faut lui
parler virilement. On ne doit pas agir avec
lui comme avec un enfant qui a peur.

Voici qu'est venue la mise dernière, celle
01 il faut que la nation se tende tout en
tière dans un suprême ell'ort, car c'est la
nation qui sera la plus vigoureuse. la plus
résolue, la plus ardente à support: r les
sacrifices ; e'e-q celle-là qui 1 emportera.
(l'est done mon pays qui triomphera : ii
m'est égal de soiitlrir pour lui de ces diflicul-
tés, pourvu qu'il sorte glorieux dc l'épreuve.
J'accepte toutes les responsabilités, la res
ponsabilité des restrictions, la responsabi
lité des mesures que j'ai inaugurées et qui
vont faire entrer le pays dans la voie de
l'économie et do la précaution.

J'accepte tout cola; m, us, dans celte tâche
qui m'assure des heures bien difficiles. ou
même atroces, quand jj constate des souf
frances que ne peut soulager i10:1 pouvoir,
je voudrais être soutenu, au moins de loin,
et sans même demander que celle sym
pathie se traduise dans la moindre for
mule, pur la confiance de mes collègues
du Sénat qui savent combien j'ai pour eux
d'affection et de respect. , Vifs applaudis
sements. — /,'< -nlnir.ru ren mini à si » banc,
remit les /'rlii'iliii io.-ii d'un grand nombre de
smaleurs.)

Voix nombreuses : A demain I

M. le président. J'entends demander
le renvoi de la suite de la discussion des in

terpellations à une prochaine séance!
Il n'y a pas d'opposition ?.. .
ll en est ainsi décidé.

9. — DLTÔT 11: ri;o.;i:rs DU LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.

M. Albert Metin, sous-secrétaire d'État
drs l 'nimit -rs. J'ai l honneur de déposer sur le
bureau du Sénat, au nom de M. le ministre
de l'intérieur, de M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, de l'instruction pu
blique et des beaux-arts, de M. le ministre
du commerce, de l'industrie, de l'agriculture
du travail. des postes et des télégraphes, et
de M. le ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement, un projet
de Ici, adopté par la Chambre des députés,
abaissant la limile d'âge déterminée pour la
nomination de certains agents assermentés.

J'ai l'honneur également de déposer sur lo
bureau du Sénat, au nom de M. le ministre
de l'intérieur, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant: 1° à ajour
ner les opérations de revision des listes
électorales pour 1917; 2° à ajourner les
élections législatives, départementales,
communales et consulaires.

M. lo président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, les projets de loi sont lenvovés à la
commission nommée le 1 i juin 1010, rela
tive à l'organisation départementale et com
munale. [Assentiment. 1

Ils seront imprimés et distribués.

M. le sous-secrétaire d'État des finances.

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre des finances,
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant annulation et ouverture de
crédits sur les exercices 1916 et 1017 par

suite des modifications apportées à la com
position du Gouvernement.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

10. — n.;«ii .HM :-:xT D:Î L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, qual
pourrait cira l'ordre du jour dc la prochaine
sé mee :

1" délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas débat, sur la proposition de loi
de M. Lebert, tendant à modifier, au prolit
des enfants des militaires ou marins tués à

l'ennemi ou morts de leurs blessures ou de

maladies contractées dans le service, les
dispositions de l'article 712 du code civil
concernant la représentation des collaté
raux aux successions ouvertes depuis le
2 août 1*1 1 ;

Suite rie la discussion : 1° do l'interpella
tion de M. Poirrier et plusieurs do ses col
lègues sur l'approvisionnement en charbon
des usines, des services publics et de la po
pulation civile du département de la Seine;
2" d' l'iuter|edlatioii tle Mal. l'oirson et
Aimond sur h-s mesures prises pour l'ap
provisionnement du charbon dans le dépar
tement de Seine-et -Oise ;

Suite de la 2'" délibération sur la proposi
tion de loi ! • M. Kmiîe Chautemps, tendant
à la révision de la législation des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommo
des ;

1" délibération sur : 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs-,
et portant modification- des articles 79, Ml,
H3 à 03, 08 et 102 du livre l' r du code
du travail et de la prévoyance sociale ;  2 la
proposition de loi de  M. Paul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'insti
tution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement;

i™ délibération sur la proposiiion de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière ;

1 r délibération sur lo projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l'application de l'article 29 de la loi du
10 juillet 1K89, modifiée par la loi du 25 juil
let 1803 :

\ r ' délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation pro
fessionnelle des blessés et des mutilés de

la guerre appelés à bénéficier de la loi sur
les pensions militaires ;

l r ' délibération sur: 1° la proposition de
loi de M\l. Reymonenq et Vagnat, relative
aux oppositions au mariage; 2° la proposi
tion de loi de M. Paul Strauss, relative aux
témoins du mariage ; 3° la proposition tle
loi de M. Cordelet, ayant pour objet de mo
difier l'article 73 du code civil ;

l" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, fixant des
sanctions aux interdictions en matière de
vente et de circulation de l'alcool dans une

zone déterminée et pendant la durée des
hostilités.

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séanco

Voir nombreuses. Demain !

M. le président. 11 n'y a pas d'opposi
tion ?. . .

Donc, messieurs, demain vendredi, à
trois heures, séance publique.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures et
quart.) (

Le Chef par intérim du service de la.
sténoy rapide du Sénat, >

ARMAND POIRES.

QUESTIONS ÉCRITES

[Application de l'article 80 du règlement,,
modifié par la résolution du 7 décembre
191 1, et ainsi conçu :

« .!/■/. ,90. —-Tout sénateur peut pos ir à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi-
qée<. S'uil iu>mi**x au président du Sénat.

» Dmn les hwt jours qui suicenl leur dé
pôt, elles doiornl rire imprimées au Journal
officiel arec les réponses faites par 1rs minis
tres. Kilrs ne feront pas l'objet d'une publi-
cad' m spéciale.

« Les ministres ont. In faculté de déclarer
pai-r.er'l que l'intérêt publie leur interdit de
répondre ou, à litre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler tes élé
ments de leur réponse... »

1335.— Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 2 février 1917, par
M. Raymond, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un caporal, classe
101 1, n'ayant pu, pour raison de maladie,
se présenter aux examens d'aspirant, re
connu apte au service armé en 1910, pour-
rail passer cet examen avec les récupérés
des classes 191 '., 1915 ot 1916.

1328. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 3 lévrier 1017, par
M. Fabien Cesbron, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si un
bouline du service auxiliaire, passant sur sa
demande flans le service armé, peut sollici
ter son affectation dans une arme où ses

aptitudes physiques lui permettent régle
mentairement de servir.

13 27. - Question écrite, remise a la
pré-idence du Sénat, le 5 février 1917,
par M. Bonnelat, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si  u:1 ex
terne des hopilaux pari i comme médecin
auxiliaire à la mobilisation, réformé ap.iès
huit mois de front et classé au service

auxiliaire peul, en vertu des décrets du
18 janvier 1917, être promu à un grade
supérieur, étant reçu maintenant docteur.

1328. — Question écrite, remise à la
présidence du sénat. le 5 février 1917, par
M. Laurent Thiéry, sénateur, demandant
M. le ministre de la guerre que les sous-
ofliciers à solde mensuelle touchenl leur
solde pendant les treize jours de leur per
mission agricole, leurs familles n'ayant pas
droit fc l'allocation comme celle des sous-

ol'fieiers à solde journalière.

1329. -- Question écrite remise a la
présidence du Sénat, le f> février 1917, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si la cir-ulaire du
12 janvier 1017 mettant les mililaires agri
culteurs des classes I8SS et 189 à la dis

position de l'agriculture, s'applique aussi
aux gendarmes auxiliaires de ces classes,
agriculteurs de profession.

1330. — Question écrite, remise, a la
présidence du Sénat, le 7 février 1917, pat
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M. Gomot, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si, lorsqu'une cita
tion signale nominativement des hommes
et l 'officier qui les commandait, la citation
à l 'ordre vaut, pour celui-ci, au même
titre que pour ses soldats.

1331. — Question écrite remise à la
présidence du Sénat, le 8 février 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre pour
quoi l 'autorité militaire s'oppose à certains
envois de pain à nos prisonniers de guerre.

1 33 2. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 8 février 1917, par

( M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre que les
engagés volontaires dégagés de toute obli
gation militaire portent un signe distinctif,
comme ceux des autres nations.

1333. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 8 février 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre pour
quoi, à la dernière relève, des R. A. T.,
classes 1891 et 1892 ont été affectés à un

croupe de brancardiers divisionnaires.

; 1334. — Question écrite, remise à la
■présidence du Sénat, le 8 février 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre si les

^hommes versés dans le service auxiliaire

;pour blessures de guerre ou pour blessure
■contractée en service commandé seront,
quelle que soit leur classe, assimilés tous à
la classe 1887 etrenvoyés dans leurs foyers,
v-

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

f M. Dellestable, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si les Français
servant au titre étranger dans la légion
étrangère passent d'office au titre français

iquand ils sont maintenus au terme de leur
'engagement et si, leur engagement terminé,
i ils peuvent être maintenus. (Question
n° 1260, du 9 janvier 1917.)

"i

l r ' réponse.

Y, Conformément aux dispositions du qua
trième alinéa de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu 'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la ques
tion posée par M. Dellestable, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre que des
peaux de bique soient distribuées, surtout
dans la région de l'Est, à tous les automo
bilistes. (Question n° 1261, du 9 janvier 1917.)

* 2 e réponse.

' Les conducteurs de poids lourds doivent
seuls, en principe, être pourvus, soit d'une
peau de bique, soit d'une veste canadienne,
comme le ministre l'a fait connaître à l'ho

norable sénateur dans la réponse à sa ques
tion écrite n° 1171.

Les véhicules que pilotent les conduc
teurs de poids lourds n'ont pas de pare-
brise et ces conducteurs sont exposés, par
leur service, à passer des nuits entières à

l'extérieur, quelle que soit la température.
Les conducteurs de voitures de tourisme,
grâce au pare-brise et à la protection que
donne la carosserie, sont dans des condi
tions plus confortables à bord de leur voi
ture. De plus, ce n'est qu'exceptionnelle
ment qu'ils sont appelés à coucher hors de
leur cantonnement.

Toutefois, si les disponibilités le permet
tent, l'affectation de peaux de bique ou de
vestes canadiennes aux conducteurs de voi
tures de tourisme sera envisagée et, dans
la répartition, la priorité sera donnée aux
formations de l'Est.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre de faire
bénéficier les hommes des services auxi

liaires, qui appartenaient à la territoriale lors
de la mobilisation, des permissions de
vingt jours accordées aux R. A. T. incorpo
rés avant l'appel de leur classe. (Question
n" 1265, du 9 janvier 1917.)

Réponse.

Il n'y a pas eu de date normale d 'appel
pour les classes du service auxiliaire de
l'armée territoriale. Les convocations ont

été faites au fur et à mesure des besoins,
par région, et d'après la spécialité de cha
que homme.

Il n'y a donc pas lieu de faire bénéficier
les militaires en cause de la permission
supplémentaire de treize jours dite « de
compensation ».

M. Monsservin, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si un gen
darme, chevalier de la Légion d'honneur,
est tenu, comme les autres hommes de
troupe, aux corvées intérieures et exté
rieures. (Question n° 1272, du 17 janvier
1917.)

Réponse.

Réponse négative.

M. Villiers, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre en vertu de quelle
loi ou de quel décret un engagé volontaire
de la classe 1912 a droit à la prime de
300 fr., dite de libération. (Question n° 1276
du 18 janvier 1917.)

Réponse.

Conformément aux dispositions de l 'ar
ticle 41 de la loi du 7 aont 1913, la prime
de libération de 300 fr. est due aux jeunes
gens de la classe 1912, engagés volontaires
pour trois ans, qui n'ont pas demandé à
être assimiles, au point de vue de la date
de leur libération, aux hommes de leur
classe.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
de à M. le ministre de la guerre pour
quoi certains régiments du front de l'armée
d'Orient n'ont  pas encore reçu d'effets
d'hiver. (Question n° I2SÏ, du IS janvier 1917.)

Réponse.

Toutes mesures ont été prises pour met
tre, en temps opportun, à la disposition de
l 'armée d'Orient les quantités d'effets d'hi
ver nécessaires.

D'une façon générale, les demandes des
corps ont été satisfaites en temps voulu, et
l 'importance des approvisionnements res
tant actuellement dans les magasins de
l 'armée d'Orient montre, qu 'il a toujours pu
y être donné satisfaction.

M. le ministre de la guerre fait connaî
tre à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
écrite n* 1 289, posée le 19 janvier 19174
par M, Gaudin de Villaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre des travaux pu
blics, des transports et du ravitaillement
d'assurer une répartition normale, dans les
quartiers de Paris, de la vente des com
bustibles, comment il se fait que certains
quartiers de Paris manquent absolument de
charbon alors que certains dépôts regorgent
de combustible, et si les méthodes d 'acca
parement vont être tolérées plus longtemps.
(Question n° 1291, du 19 janvier 1917.)

Répons,

C'est le groupement charbonnier, 53, rue
de Chateaudun, fonctionnant sous l'autorité
et la surveillance de l'office départemental,
présidé par un délégué du préfet de la
Seine, qui est chargé d 'assurer la réparti
tion des combustibles dans Paris et le dé

partement de la Seine.
Des lacunes ayant récemment été cons

tatées dans les répartitions, la préfecture
de la Seine a organisé un service de distri
bution directe aux petits détaillants, service
qui fonctionne actuellement et semble de
nature à donner satisfaction aux besoins les

plus urgents.
Le ministère alimente de son côté cette

fourniture par des prélèvements sur les
stocks de Bruay et sur le stock de l'inten
dance.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
de à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement, de
surveiller l'approvisionnemenl en sucre des
grands magasins d'alimentation et de nou
veautés avant d'imposer la carle de sucre.
(Question n"12')2, du t9 janvier 1917.)

Réponse.

L'article 11 de la loi du 20 avril 1916 sur

la taxation de denrées et substances ayant
autorisé le recensement des approvision
nements en sucre, plusieurs préfets, et no
tamment le préfet de police, ont imposé la
déclaration des stocks en magasin.

11 résulte de ces déclarations faites no

tamment à Paris, que les stocks recensés
n'excèdent pas les besoins de la clientèle
des grands magasins d'alimentaiion.

De plus, dans le projet d'arrêté préfecto
ral instituant le carnet de sucre, il est
prévu que tous les commerçants vendant
du sucre seront tenus de faire une déclara
tion de stock. Cette déclaration permettra
de ne leur livrer du sucre que dans la pro
portion de leurs ventes.' 1

Enfin au cas ou l'autorité constaterait des
quantités dépassant les besoins nécessaires
d'un commerce, des instructions ont été
données pour qu'il soit procédé à leur ré
quisition.

M. Villiers, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si un père  de cinq
enfants, veuf à la mobilisation, dont deux
sont décodés depuis, peut être renvoyé
provisoirement dans ses foyers comme
affecté à la classe 1887. (Question n° 1294,
du 21 janvier 1917.)

Réponse.

Réponse négative.
Pour que cet homme fût rattaché à la
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classe 1887, il faudrait que les cinq enfants
fussent tous vivants : en l'état, il ne peut
être traité que comme un veuf père de trois
enfants.

M. le ministre de la guerre fait con-
naitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de la réponse à faire à la
question écrite n° 1295, posée le 22 janvier
1917, par M. Dellestable, sénateur.

M. Peschaud, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre dans quelles condi
tions un sous-officier rengagé, sous-lieute
nant à titre temporaire depuis le 23 no
vembre 1914, chevalier de la Légion d'hon
neur, comptant onze ans de services, trois
blessures, vingt et un mois de front et Croix
de guerre, sera nommé à titre définitif, et
quelle sera sa situation après la guerre,
s'il n'est pas titularisé. (Question n° 12%,
du 22mn-ckrtDn.)

Réponse.

1° Le sous-lieutenant à titre temporaire
visé pourra être promu à titre définitif, sur
proposition de ses chefs hiérarchiques ;

2" S'il n'est pas nommé sous-lieutenant à
titre définitif au cours des hostilités, il
pourra, à la fin de celles-ci, soif être main
tenu dans ce grade à titre définitif, soit être
remis sous-ollicier.

r

M. le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question écrite
n° 129), posée le 25 janvier 191 7, par M. de
La BaUut, sénateur.

M. le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse a faire à la question écrite
n° 1505, posée le 25 janvier 1917 par M. Gau
din de Viliaine, sénateur.

Ordre du jour du vendredi 9 février.

A trois heures, séance publique :
l re délibération sur la proposition de loi

de M. Lebert tendant à modifier, au profit
des enfants des militaires ou marins tués
à l'ennemi ou morts de leurs blessures ou

de maladies contractées dans le service,
les dispositions de l'article 7 12 du code civil
concernant la représentation des collaté
raux aux successions ouvertes depuis le
2 août 191 i. (N5 -i et 22, année 1917. —
M. Lebert, rapporteur.)

Suite de la discussion : 1° de l'interpella
tion de MM. Poirrier ot plusieurs de ses col
lègues sur l'approvisionnement en charbon
dès usines, des services publics et de la
population civile du département de la
Seine; 2° de l'interpellation de MM. Poirson
et Aimond sur les mesures prises pour l'ap
provisionnement du charbon dans le dépar
tement dc Seine-et-Oise.

Suite de la 2 e délibération sur la propo
sition de loi de M. Emile Chautemps, ten
dant à la revision de la législation des éta
blissements dangereux, insalubres ou in
commodes. (NJS 283, 307, année 1900; 205,
année 19J7; 283, année 1909; 377, année
1912; 13, année 1914, et 14, année 1917. —
M. Emile Chautemps, rapporteur.)

l rc délibération sur: 1° la proposition de
loi dc M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 93, 98 et 102 du livre 1" du code

du travail et de la prévoyance sociale; 2* la
proposition de loi do M. -aul fuauss et
plusieurs de ses collègues, relative à Tins-'
titution d'offices départementaux et de i-u-
reaux paritaires dc placement. (N° s 38, 223,
451 et l5i rectifie, année 1916. — M. Paul
Strauss, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative aux sociétés par actions
à participation ouvrière. (N os 472, année
1915; 20 et 386, année 1916. — M. Charles
Deloncle, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l'application de l'article 29 de la loi  du
19 juillet 1889, modifiée par la loi du
25 juillet 1893. (N° 434, année 1916, et 11,
année 1917. - M. Eugène Lintilhac, rappor
teur.)

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires. (N os 160 et 201, annéa
1 91 o. - M. Paul Strauss, rapporteur, et
n" 453, année 1910. - Avis de la commis
sion des finances. — M. Astier, rapporteur.)

l re délibération sur : 1° la proposition de
loi de MM. lieymonenq et Vagnat relative
aux oppositions au mariage ; 2" la proposi
tion de loi de M. Paul Strauss relative aux

témoins du mariage; 3° la proposition de loi
de M. Cordelet ayant pour objet de modifier
l'article 73 du code civil. (N«« 103 et 338, an
née 1912; 102, année 1913, 47 et 405, année
1910.— M. Catalogne, rapporteur.)

l ro délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, fixant
des sanctions aux interdictions en matière
de vente et de circulation de l'alcool d ms

une zone déterminée et pendant la duré»
dès hostilités. (Nr 393, année 1910, et 27,
année 1917. - M. Cazeneuve, rapporteur.)


